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 : ملخص
من الاراض الوطنية ،  تواجه مشاكل عدّ ة لتغطية   % 80عدم وجود الطاقة الكھربائية في المناطق الصحراوية التي تمثل 

. و من المفارقات، انه يوجد في بعض ھذه المناطق كمية ھامة من المياه الجوفية و في أعماق ضائلة. حاجياة مياه الشرب
ناحية أخرى، فان الجزائر تتميز بموارد متجددة كبيرة خاصة الطاقة الشمسية و طاقة الرياح ھي الآن خيارات الحلول  من

ة في ھذا السياق، نقترح دراسة و مقارنة ھذين الخيارين لتطبيقات ضخ المياه في . ذات الصلة من اجل مواجھة ھذه المشكلة
نظرة ثاقبة للحصول على ضح المياه بواسطة التكنولوجية الطاقات المتجددة مع  تقدم ھذه الدراسة .ھذه المناطق المنعزلة

و تكلفة المكعب المنتج مدى     (LPSP)النھج الأمثل لتكوين نظام الاعتمادية المطلوبة ، وفقا لمفاھيم احتمال فقدان الطاقة 
  .  (LCCM)حياة النظام 

المولد الكھروضوئي ، ممثل في عدد من الوحدات الكھروضوئية  المعلمات لتصميم و عرض في عملية التحسين ھي طاقة
  .و الطاقة التحزين للمياه تعرض نتائج محاكاة على تكوينات مختلفة و مواقع مختلفة

  

نظام كھروضوئي ، نظام طاقة الرياح، قياس مقنن للنظام ، احتمال فقدان الطاقة ، تكلفة المتر المكعب :  كلمات مفتاح
 .المنتج

Résumé 
En raison du manque d’énergie électrique, les régions sahariennes représentant 80 % du 
territoire national, affrontent de grands problèmes pour couvrir l’approvisionnement en eau 
potable. Paradoxalement, il existe dans certaines de ces régions une importante nappe 
phréatique à de faibles profondeurs. D’un autre côté, l’Algérie dispose des ressources 
énergétiques renouvelables considérables, en particulier les options solaire et éolienne qui 
constituent aujourd’hui des solutions pertinentes à ce problème.  C’est dans ce contexte, que 
nous proposons d’étudier et de comparer ces deux options pour les applications du pompage 
d’eau dans ces régions isolées. Cette étude présente également une méthode d’optimisation de 
la configuration du système Photovoltaïque de pompage  d’eau pour une fiabilité désirée, 
selon les concepts de la probabilité de perte d’énergie (LPSP) et du coût du mètre cube 
produit sur la durée de vie du système (LCCM). Les paramètres de dimensionnement introduit 
dans le processus d’optimisation sont la puissance du générateur PV et la capacité de stockage 
du réservoir d’eau. Les résultats de la simulation relative aux différentes configurations et 
pour différents sites sont présentés. 

Mots clés : Système photovoltaïque, système éolien, dimensionnement optimal du système, 
probabilité de perte d’énergie, coût du mètre cube d’eau. 

Abstract  
Because of the electric energy lack, the Saharan areas representing 80 % of the territory main 
road face major problems to cover the supply drinking water.  Paradoxically, there exists in 
certain of these areas a significant ground water with low depths. On another side, Algeria has 
the considerable renewable resources whose options solar and wind constitute today relevant 
solutions with this problem.  It is in this context that we propose to study and compare these 
two options for the applications of the water pumping in these isolated areas.  This study also 
presents a method of optimization of the  system requirements statement of water pumping for 
a reliability  wished, according to concepts' of the Loss of Power  Supply Probability (LPSP) 
and of the cost of the cubic meter produced over the lifespan  of system (LCCM).  The 
parameters of the dimensioning introduced into the process of optimization are the power of 
generator statement and the storage capacity of the water tank.  The results of simulation 
relative to the various configurations and for various sites are presented 

Key words   Photovoltaic system, wind system, optimal dimensioning of the system, 
probability of loss of energy, cost of the cubic meter water.   
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Problématique 

 La disponibilité de l’eau et la capacité d’y accéder sont les questions clés se posant à la 
communauté dans le monde en particulier dans les pays en développement. L’Algérie dont les 
régions sahariennes couvrent 80 % de sa superficie, est également concernée et souffre 
davantage de cet épineux problème. 

Pourtant la fourniture fiable de l’eau potable propre est un besoin de base, plus d’un 
milliard d’habitants dans les régions rurales et sahariennes des pays en développement 
jouissent d’un accès non adéquat à l’eau potable pour la consommation. Une faible fourniture 
de l’eau potable conduit à une faible hygiène, des conditions sanitaires médiocres, les 
maladies portées par les eaux et dans les cas  extrêmes, l’émigration de la population vers les 
villes déjà surchargées, créant ainsi un déséquilibre dans l’espace. Il a été estimé que 25 000 
personnes meurent chaque année des maladies dues à l’eau [1].    

Les besoins pour l’approvisionnement en eau domestique, l’irrigation des récoltes et 
l’abreuvement des animaux augmentent en fonction de la croissance de la population. En 
l’absence des eaux de surface, les eaux souterraines localisées dans les couches aquifères 
semblent être la seule alternative à ce dilemme, mais difficile pour le pompage manuel et 
animal. 

La préservation des écosystèmes dans ces régions sahariennes ne peut être obtenue qu’avec 
la fixation de la population dans leurs régions par les moyens de l’amélioration et le 
développement de leur niveau de vie. Ce développement socio-économique  de ces régions est 
très lié à deux facteurs principaux qui sont la présence de l’eau et la disponibilité de l’énergie 
[2]. 

Le pompage d’eau mécanisé devient la seule alternative fiable pour soulever l’eau à une 
certaine profondeur. Le diesel et l’essence ont été traditionnellement utilisés pour pomper 
l’eau dans ces régions. Leur fonctionnement nécessite un volume important  de carburant 
lorsqu’il est disponible. Leur maintenance, entretien ainsi que leur réparation exigent des 
techniciens compétents, disponibles et disposant de pièces de rechange. Ce qui n’est pas 
toujours le cas, notamment dans les régions isolées. L’utilisation de ce type de système cause 
les rejets de gaz dans l’atmosphère accroissant le niveau de pollution et de nuisance pour 
l’environnement en plus de la pollution des eaux souterraines et au sol par le carburant et les 
lubrifiants. 

Par contre, les énergies renouvelables, estimées non pas en terme de quantité, ni même en 
terme de stock, mais de flux énergétique largement supérieur au niveau actuel de 
consommation énergétique de l’humanité, peuvent constituer des énergies de substitution tout 
à fait réalistes de part leur faible impact sur l’environnement.  

Parmi les différentes sources identifiables d’énergie renouvelable en Algérie, deux 
retiennent l’attention dans cette étude pour leur important potentiel dans les zones 
d’applications : il s’agit de l’énergie solaire et de l’énergie éolienne [3-8]. 

Les systèmes de pompage d’eau photovoltaïque et éolienne fiables émergent maintenant 
sur le marché et deviennent rapidement plus attrayants que les sources d’énergies 
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conventionnelles, sont particulièrement utiles  dans les sites éloignés où une fourniture en 
combustible régulière est problématique.  

Dans la recherche de solution à la maîtrise de l’énergie de pompage applicable aux 
pratiques hydro-agricoles dans les régions sahariennes, il nous paraît intéressant d’identifier la 
technologie la plus appropriée en tenant compte des spécificités de chaque région (Solaire ou 
éolien) et de connaitre les bénéfices de la technique de pompage basée sur la fiabilité de deux 
sources renouvelables, à savoir l’énergie solaire photovoltaïque et l’énergie éolienne sous 
certaines conditions. 

Objectifs 

La plupart des régions en Algérie ont des climats appropriés au pompage d’eau par les 
énergies renouvelables, solaire et éolien. Une priorité doit être donnée à l’utilisation de ces 
ressources énergétiques notamment pour cette activité afin d’améliorer les conditions de vie 
de la population des régions rurales et sahariennes et freiner tant soit peu l’exode vers les 
centres urbains. 

En l’absence des eaux de surface, les eaux souterraines constituent une source importante 
pour l’approvisionnement en eau potable et l’irrigation dans ces régions. En outre, la majorité 
de ces régions constituant le Sahara a une ressource importante en eau souterraine, à savoir la 
nappe albienne qui affleure à certains endroits [7], figure 1. 

   

 
Fig. 1 : Extension du bassin aquifère de l’albien [9] 

 
Les formations détritiques du continental intercalaire constituent un grand réservoir de 

600 000 km² [9]. En Algérie, il est localisé dans la partie septentrionale du Sahara, et s’étend 
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jusqu’à la Tunisie et la Libye. Ce réservoir affleure au sud, il est semi libre à l’ouest et captif 
dans sa partie orientale [9-10]. 

En l’absence des moyens d’exhaure fiables, les énergies renouvelables constituent la 
solution la plus appropriée pour satisfaire les besoins énergétiques de la population. 

Les performances des systèmes d’énergie renouvelables dépendent essentiellement des 
conditions météorologiques, du générateur PV ou de l’aérogénérateur, du système de 
conditionnement de puissance, du sous système de pompage (groupe motopompe) et de la 
partie stockage. Une évaluation approximative du rendement de système basé sur les valeurs 
moyennes des données d’entrée, peut avoir comme conséquence un système surdimensionné 
ou un système sous dimensionné. Dans le cas du surdimensionnement, le système ne peut pas 
fonctionner à pleine capacité, et les résultats affectent la durée de vie du système, qui va 
devenir plus courte, avec un coût plus élevé. Pour le cas d’un système sous dimensionné, ce 
dernier ne peut pas assurer assez de puissance pour l’utilisateur.  

D’un autre côté au lieu de stocker le surplus d’énergie dans des batteries très coûteux, les 
systèmes de pompage stockent l’eau dans des réservoirs moins dispendieux, à utiliser lors du 
besoin.   

Les systèmes de pompage photovoltaïque (PV) ont connu au cours de la dernière décennie 
un développement rapide, principalement en ce qui concerne les générateurs, le 
conditionnement de puissance et les groupes motopompes (GMP). Cependant, une moindre 
attention a été portée à l’aspect conception ou dimensionnement du réservoir d’eau et du 
système de distribution. Sachant que cet aspect représente très souvent plus de 30% du capital 
initial à investir et qu’on trouve encore des réservoirs sur dimensionnés ou, à l’inverse, qui 
débordent, chercher à optimiser la taille de ces derniers est devenu nécessaire. 

Cet aspect crucial de la conception des systèmes de pompage est souvent basé sur le 
jugement de la personne en charge de la conception, ce qui fait que des ordres de grandeurs 
pour le volume du réservoir sont suggérés, pouvant varier de la moitié au double du débit 
quotidien du système. 

Dans le cas d’un réservoir trop petit, il en résulte une insatisfaction des usagers lorsque des 
débordements de réservoir se produisent. Ce gaspillage fait subir à la population des 
privations en ce qui concerne la consommation personnelle et affecte la rentabilité de 
l’opération quand les excédents d’eau sont habituellement vendus ou destinés à l’irrigation. 
Lorsque le réservoir est surdimensionné, les utilisateurs ont alors à faire face à des coûts de 
construction trop élevés. L’optimisation de la taille du réservoir, permet ainsi de mieux 
évaluer les coûts et les risques de pénuries qui sont liés à l’exploitation du système de 
pompage. 

Ce travail présente une étude relative à l’optimisation du dimensionnement de systèmes PV 
de pompage d’eau et du réservoir de stockage d’eau. Cette étude sera complétée par l’étude de 
faisabilité de système de pompage par aérogénérateurs et de pouvoir ainsi comparer la 
rentabilité des différents systèmes en fonction des caractéristiques des régions. 

L’objectif principal repose, d’une part, sur le développement d’une nouvelle méthodologie 
pour l’optimisation de dimensionnement de ces types de systèmes et, d’autre part, pour 
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apporter une contribution à la recherche de solutions pour l’approvisionnement en eau des 
communautés rurales isolées. En effet, comme la fiabilité de ces systèmes dépend directement 
des données météorologiques de vent et de rayonnement solaire, il pourra constituer un 
moyen très économique pour ces régions désenclavées où l’intensité du vent (et/ou du 
rayonnement solaire) est relativement importante et où le réseau national d’électricité est 
limité seulement aux centres urbains en raison de la dispersion et de la faible densité des 
populations. 

Les objectifs de cette étude peuvent être résumés en : 

 L’estimation des ressources énergétiques solaires et éoliennes des régions faisant l’objet de 
cette étude et de ce fait, situer les régions favorables à l’exploitation de l’énergie solaire 
et/ou éolienne (toutes ces régions se trouvent dans le  sud algérien, sud-ouest, sud, et sud-
est), 

 L’établissement des modèles énergétiques et économiques des différents éléments des 
systèmes de pompage, 

 L’analyse comparative des coûts des systèmes sur leur durée de vie utile 

 L’étude de sensibilité des différents paramètres affectant le dimensionnement et le coût des 
systèmes. 

Méthodologie 

La méthodologie d’exécution du projet peut se résumer comme suit : 

 Estimation du potentiel des ressources énergétiques des régions ciblées,  

 Modélisation des différents composants des systèmes (générateur PV, aérogénérateur, 
convertisseur, électropompe, etc.), 

 Optimisation du dimensionnement du système photovoltaïque de pompage d’eau selon les 
deux critères de la fiabilité basée selon le concept de la probabilité de perte d’énergie 
(LPSP), le coût total actualisé et le coût du mètre cube d’eau produit sur la durée de vie du 
système. 

 Comparaison technico économique entre les différents systèmes énergétiques et selon le 
site d’installation. 

La méthodologie développée dans cette étude a été appliquée pour trouver le 
dimensionnement optimal des systèmes de pompage d’eau selon les caractéristiques des 
régions pour des besoins annuels supposés constants.  

Structure de la thèse 

Le travail réalisé dans cette thèse est organisé en six chapitres et présenté comme suit : 

Dans le premier chapitre, après avoir présenté la problématique des systèmes d’énergies 
renouvelables, les objectifs à atteindre et la méthodologie suivie, le chapitre 1 donne un 
aperçu général sur la situation énergétique dans le monde et en Algérie. La première partie de 
ce chapitre est consacrée à la présentation du secteur de la production dans le monde et la part 
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des énergies renouvelables dans le bilan énergétique mondiale. Il présente également un 
comparatif sur la production d’électricité d’origine renouvelable entre les différents pays de 
l’Afrique du nord. Cette partie met également en valeur le coût des carburants pratiqués en 
Algérie,  considéré comme étant un des principaux obstacles à la promotion des énergies 
renouvelables. La deuxième partie est relative à la situation énergétique en Algérie. Le 
potentiel des différentes sources d’énergies renouvelables est présenté. Les études effectuées 
pour chacune d’elle, les principaux travaux réalisés pour leur exploitation, le bilan des 
réalisations dans le domaine des énergies renouvelables et enfin, le programme de réalisation 
à court terme afin d’augmenter la contribution des énergies renouvelables dans le bilan 
énergétique nationale.    

Le chapitre 2 donne un état de l’art exhaustif du pompage de l’eau par les énergies 
renouvelables. Les différents systèmes de pompage d’eau existants sont passés en revue dans 
la première partie de ce chapitre. La deuxième partie est consacrée exclusivement aux 
systèmes de pompage d’eau par les énergies renouvelables en l’occurrence ; les systèmes 
photovoltaïque, éolien et hybride (PV-éolien), ainsi qu’une analyse des facteurs qui ont un 
impact direct sur l’acceptation et l’utilisation à grande échelle des systèmes d’énergies 
renouvelables plus particulièrement photovoltaïque. Un état de l’art des systèmes d’énergies 
renouvelables pour le pompage d’eau est présenté, suivi d’un examen détaillé de la littérature 
relative à la performance, au dimensionnement et à l’optimisation des systèmes de pompage 
PV, éolien et hybride. Cette partie présente également les différentes considérations sur la 
conception des réservoirs d’eau, considérés partie intégrante pour la performance et la fiabilité 
du système ainsi qu’une analyse des besoins d’eau à satisfaire. 

Une estimation du potentiel énergétique solaire et éolien est présentée dans le chapitre 3, 
considérée comme une étape primordiale du dimensionnement des systèmes d’énergies 
renouvelables. La première partie de ce chapitre est consacrée à l’estimation du potentiel 
solaire. A partir des données horaires du rayonnement global sur le plan horizontal, le 
rayonnement global horaire sur un plan incliné est estimé. Comme un ajustement saisonnier 
des angles du collecteur photovoltaïque peut avoir un apport énergétique supplémentaire 
(amélioration du potentiel énergétique), une estimation du rayonnement global horaire pour 
les différents angles d’inclinaison est effectuée en utilisant deux variations puis quatre 
variations de l’angle d’inclinaison du générateur PV par rapport à l’horizontal. La deuxième 
partie est consacrée à l’estimation du potentiel éolien. Après une analyse des données de la 
vitesse du vent des sites d’intérêt, une étude de la distribution de la vitesse du vent est 
réalisée. Pour identifier les sites favorables à l’implantation des systèmes d’énergie éolienne, 
la densité de puissance éolienne, considérée comme un bon indicateur du potentiel éolien 
disponible, est estimée pour ces différents sites. L’effet de la hauteur du moyeu sur la densité 
de puissance éolienne est également étudié.   

La modélisation des deux systèmes d’énergies renouvelables (PV et éolien) est présentée 
dans le chapitre 4. Son objectif principal est d’établir des modèles mathématiques pour les 
différents constituants des deux systèmes pour la simulation de leur fonctionnement dans les 
conditions réelles de sites. La première partie  est relative aux systèmes photovoltaïques. 
Après un bref état de l’art sur les modèles existants, le mode de fonctionnement et les 
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caractéristiques du module PV sont décrits succinctement. Deux modèles décrivant la 
caractéristique I-V et un modèle pour estimer la puissance en sortie des modules PV sont 
utilisés puis évalués. Cette évaluation est effectuée en utilisant un programme de calcul sous 
Matlab, pour déterminer la puissance de sortie pour chaque couple ; rayonnement sur le plan 
du générateur PV et la température ambiante. Cette évaluation est suivie par la présentation du 
modèle thermique. Cette partie se conclue par la présentation de la modélisation de 
l’inverseur  et du groupe motopompe. Dans la deuxième partie, l’aérogénérateur est présenté 
par les différents modèles décrivant la puissance produite en fonction de la vitesse du vent. 
Ainsi que la modélisation de la puissance produite par certains aérogénérateurs disponibles 
sur le marché en adéquation avec les besoins. 

L’utilisation des énergies renouvelables (solaire et/ou éolien) comme source d’énergie pour 
le pompage de l’eau est l’un des secteurs les plus prometteurs dans leurs applications. Mais en 
raison du comportement stochastique de ces sources d’énergie, le dimensionnement optimal 
du système de conversion d’énergie avec le stockage joue un rôle important. Dans ce 
contexte, le chapitre 5 présente une méthodologie pour le dimensionnement optimal des 
systèmes photovoltaïques de pompage de l’eau avec le stockage hydraulique.  Cette approche 
est décrite par le modèle de la fiabilité basé sur le concept de la probabilité de perte d’énergie 
(LPSP – Loss of Power Supply Probability) et le modèle économique basé sur le coût du 
mètre cube produit par le système (LCE - Levelized Cost of Energy ou LCCM – Levelized 
Cost of Cubic Meter). La configuration optimale du système (nombre de modules PV 
constituant le générateur PV et la capacité de stockage) doit impérativement obéir à ces deux 
restrictions à savoir ; la fiabilité désirée et le coût minimal. 

L’ensemble des résultats de la simulation sont présentés et discutés dans le chapitre 6. Ces 
résultats découlent de la méthodologie proposée pour l’optimisation d’un système de 
pompage d’eau. Ils montrent la corrélation existante entre la configuration et la fiabilité du 
système pour satisfaire la charge et, le coût du mètre cube d’eau produit par le système. La 
configuration optimale du système est donc obtenue selon le concept de la fiabilité et du coût 
minimal. Une étude de sensibilité du système à certains paramètres techniques et 
économiques est aussi présentée.  
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1.1 Introduction 

La situation énergétique mondiale reste encore fortement dominée par les trois grandes 
énergies fossiles : pétrole, charbon et gaz naturel. Par contraste, le nucléaire et les énergies 
renouvelables – hydraulique, électricité éolienne, solaire, biomasse – participent de manière 
encore très restreinte à la consommation (18 %) [11]. En effet, les énergies de flux restent très 
chères par rapport aux énergies de stock sans compter que ces dernières sont les enjeux 
d’intérêts très puissants, que ce soit au plan politique, économique ou financier. L’inertie 
structurelle du système énergétique mondial et l’inertie comportementale des consommateurs 
laissent prévoir que les énergies fossiles conserveront cette position prévalente dans les 
années à venir. Les différents scénarios que les experts formulent coïncident pour affirmer 
que le pétrole continuera à s’imposer bien que le gaz naturel connaîtra la croissance la plus 
forte, vu qu’il émet moins de gaz à effet de serre.  

Synonyme de développement économique, la consommation d’énergie augmente 
considérablement à cause de l’industrialisation massive.  Les prévisions des besoins en 
énergie pour les années à venir ne font que confirmer, voire amplifier cette tendance, 
notamment compte tenu de l’évolution démographique et du développement de certaines 
zones géographiques. D’autant plus, que la chine et l’inde apparaissent comme nouveaux et 
grands consommateurs d’énergie, au vue de leur développement industriel et économique. 

 

1.2 Production d’électricité d’origine renouvelable dans le monde 

Les gisements des ressources énergétiques conventionnelles, d’origines principalement 
fossiles, ne peuvent être exploités indéfiniment, voire quelques décennies, ce qui laisse 
présager d’une situation de pénurie énergétique au niveau mondiale de façon imminente. 

Pour subvenir aux besoins en énergie de la société actuelle, il est nécessaire de trouver des 
solutions adaptées et de les diversifier. Actuellement, il y a principalement deux façons 
possibles d’agir [12]. La première est de diminuer la consommation des récepteurs d’énergie 
et d’augmenter la productivité des centrales énergétiques en améliorant leur efficacité. Une 
deuxième méthode consiste à trouver et à développer de nouvelles sources d’énergie telles 
que les énergies renouvelables. 

 

A l’échelle mondiale, principalement aux Etats Unis d’Amérique et en Europe, la 
production d’électricité d’origine renouvelable a atteint 3 604.4 TWh en 2007, soit 18.2 % de 
la production totale [11]. Cette part reste néanmoins supérieure à la production d’électricité 
d’origine nucléaire (13.8 % en 2007) mais largement inférieure à l’électricité produite à partir 
des combustibles fossiles 67.8 % [11]. Les 0.2 % restants sont apportés par la combustion des 
déchets qualifiés de non renouvelables [11].  

L’électricité renouvelable provient de six sources distinctes [11]. L’hydroélectricité est la 
principale d’entre elles avec 87.3 % du total renouvelable. La biomasse qui rassemble la 
biomasse solide, la biomasse liquide, le biogaz et les déchets ménagers renouvelables est la 
seconde source avec 6 %. Suivent l’éolien (4.7 %), la géothermie (1.7 %), le solaire qui 
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rassemble les centrales thermiques et les centrales photovoltaïques (0.2 %), et les énergies 
marines (0.02 %) [11]. Les figures 1-1, 1-2, 1-3 et 1-4 montrent respectivement la structure de 
la production d’électricité en 2007, la structure de la production électrique d’origine 
renouvelable en 2007, la production d’électricité mondiale et la part des énergies 
renouvelables de 1997 à 2007, la taux de croissance annuel moyen (1997/2007) et le taux de 
croissance (2006/2007) des sources d’énergies renouvelables. 

Fig. 1-1 : Structure de la production 
d’électricité – 2007[11] 

Fig. 1-2 : Structure de la production 
électrique d’origine renouvelable – 2007[11] 
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Fig. 1-3 : Production d’électricité mondiale et la part des énergies renouvelables [11] 
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Fig. 1-4: Taux de croissance annuel moyen (1997/2007) et taux de croissance 
(2006/2007)[11] 

Géothermie  0,3 %
Eolien  0,9%
Biomasse  1,1 %
Déchets non renouvelables  0,2 %
Hydraulique  15,9 %
Nucléaire  13,8 %
Fossile  67,8 %

Géothermie  1,7 %
Eolien  4,7 %
Biomasse  6,0 %
Solaire  0,2 %
Hydraulique  87,3 %
Energies marines  0,02 %
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1.3 Production d’électricité d’origine renouvelable dans l’Afrique du   
nord [11] 

L’Afrique du nord, en l’absence de filière nucléaire et d’un important potentiel 
hydraulique, recourt essentiellement aux combustibles fossiles pour produire son électricité 
(92.8 % du total en 2007). L’hydroélectricité, 6.5 % de l’électricité régionale, provient 
principalement d’Egypte et du Maroc. 

Ces deux pays sont également impliqués dans le développement d’une filière éolienne (0.7 
% du total régional en 2007). La filière solaire photovoltaïque recensée (17 GWh) est celle du 
Maroc développée dans le cadre de l’électrification rurale décentralisée. Les figures 1-5, 1-6 
et 1-7 montrent respectivement la structure de la production d’électricité en Afrique du nord 
en 2007, la structure de la production électrique d’origine renouvelable en Afrique du nord en 
2007 et la production de l’électricité en TWh de certains pays d’Afrique du nord en 
comparaison avec l’Espagne. La figure 1-7 montre clairement que parmi les pays d’Afrique 
du nord, l’Algérie présente la plus faible part des énergies renouvelables malgré tous les 
atouts qu’elle possède (naturels, techniques, etc.). Cela est principalement dû au bas prix des 
énergies conventionnelles et à l’absence des mesures d’encouragement pour l’utilisation des 
énergies renouvelables (en particulier solaire et éolienne). 

 
Fig. 1-5 : Structure de la production 

d’électricité en Afrique du nord – 2007 [11] 
Fig. 1-6 : structure de la production 

électrique d’origine renouvelable en Afrique 
du nord – 2007 [11] 
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Fig. 1-7 : Production d’électricité en TWh – 2007 [11] 
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Le tableau 1.1 montre les prix du carburant diesel, dans certains pays dont l’Algérie (en 
euro). Ce tableau montre clairement que le coût du carburant en Algérie est l’un des plus 
faibles dans le monde, ne donnant guère l’opportunité à une utilisation à grande échelle des 
sources d’énergies renouvelables.   

Tableau 1.1 : Prix du litre de carburant diesel. 
Pays Litre (en euro) 

Afghanistan 
Algérie 
Angola 
Egypte 

Ethiopie 
Belgique 
France 
Ghana 
Italie 

Jordanie 
Libye 

Portugal 
Arabie Saoudite 

Sénégal 
Espagne 
Soudan 
Tunisie 
Maroc 

 

0.35 
0.13 
0.30 
0.19 
0.77 
1.06 
1.10 
0.77 
1.25 
0.70 
0.08 
1.13 
0.06 
1.02 
1.03 
0.35 
0.49 
0.66 

1.4 Situation énergétique en Algérie 

Au vue des importantes réserves pétrolière et gazière, la production d’électricité en Algérie 
se fait essentiellement à partir des combustibles fossiles. Bien que le gisement de ce type de 
combustibles soit très large, il est néanmoins limité. De plus, leur renouvellement n’est pas 
observable à l’échelle temporelle de l’homme. Enfin l’impact environnemental de ces modes 
de production d’électricité est notable, comme la production de gaz à effet de serre.  

A l’instar des autres pays du monde, l’Algérie commence à prendre conscience de l’effet 
de la consommation de ces sources d’énergies sur l’environnement. La substitution des 
sources d’énergies conventionnelles par d’autres sources telles que les énergies renouvelables 
est devenue envisageable du moins sous certaines conditions et leur promotion constitue un 
des grands axes de la politique énergétique et environnementale du pays.  

1.4.1 Gisement pétrolier et gazier [13] 

L’Algérie contiendrait 12.3 milliards de barils environ de réserves de pétrole estimées 
avant janvier 2007, ce qui en fait le troisième plus grand en Afrique (derrière la Libye et le 
Nigéria). Les réserves estimées de l’Algérie sont principalement situées dans la moitié 
orientale du pays. Le bassin de Hassi Messaoud (Ouargla) contient 70 % de toutes les réserves 
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du pays, alors que des réserves additionnelles sont situées en bassin de Berkine (340 km au 
sud-est de Hassi Messaoud). Bien que l’Algérie ait produit le pétrole depuis 1956, les 
analystes industriels considèrent le pays sous exploré, avec de grands potentiels de 
découvertes d’hydrocarbures.  

Pour ce qui est du gaz naturel, l’Algérie possède des réserves estimées à 161.7 Trillions 
pieds cubes (Tcf) (4592 km3), ce qui en fait le huitième plus grand au monde. Le plus grand 
gisement de gaz de l’Algérie est celui de Hassi R’mel (Ouargla), découvert en 1956 et 
contenant des réserves estimées à 85 Tcf (2414 km3), contribuant ainsi à 25 % de la 
production de gaz sec naturel en Algérie. Le reste des réserves situé au sud-est du pays à côté 
des champs pétroliers. Le site de Rhourde Nouss (Ouargla) en est un exemple concret avec 
des réserves de 13 Tcf (369 km3), en plus des sites : Fouye Tabankort (Illizi) (5.1 Tcf ) (145 
km3), alrar (Illizi) (4.7 Tcf) (133.5 km3). D’autres sites avec moins de réserves ou récemment 
découverts se trouvent dans les régions de Ain Salah (Tamanrasset) et Adrar.  

Au vu de ces réserves importantes en énergie fossile, et les prix actuels affichés à la 
consommation (voir tableau 1.1), les énergies renouvelables auront du mal à s’imposer dans 
un paysage énergétique favorisant l’utilisation des énergies conventionnelles, pourtant 
possédant tous les atouts pour émerger.  

La situation géographique de l’Algérie, les moyens de production d’électricité à grande 
échelle, le potentiel des différentes sources d’énergie renouvelable, le bilan des réalisations 
ainsi que le programme à court terme, seront développés dans les prochaines sections de ce 
chapitre. 

1.4.2 Topographie et potentiel énergétique de l’Algérie 
 

1.4.2.1 Géographie et démographie 

Située au centre de l’Afrique du nord entre 35 – 38° de latitude nord et 8 – 12° de 
longitude est, deuxième pays d’Afrique de part sa superficie (2 381 741 km²), l’Algérie est 
bordée au nord par la mer méditerranée ; à l’est par la Tunisie et la Libye ; au sud par le Niger 
et le Mali ; au sud-ouest par la Mauritanie et le Sahara Occidental et, à l’Ouest par le Maroc 
(figure 1-8). 

L’Algérie compte une population de 35.6 millions d’habitants en 2010 [15]. En raison du 
climat, de la topographie du pays et des structures socio économiques la majorité de la 
population est concentrée dans les régions du nord, causant une très faible densité de la 
population dans les régions du sud.  

La figure 1-9 donne un aperçu de la densité de la population dans certaines régions 
sahariennes. 
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Fig. 1-8 : Carte géographique de l’Algérie [14] 
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Fig. 1-9 : Densité de la population de certaines régions sahariennes [15] 

1.4.2.2 Topographie 

L’Algérie se compose de quatre principaux ensembles de reliefs, d’étendue très inégale, 
qui se succèdent du nord au sud : 
- Au nord, le long de la côte méditerranéenne, s’étend l’étroite plaine du Tell algérien. Cette 

plaine discontinue et de largeur variable (80 km à 190 km) ainsi que les vallées attenantes, 
abritent la grande majorité de la population et des terres agricoles du pays.  
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- Limitant la plaine côtière au sud, on observe un vaste ensemble de plus hauts reliefs : deux 
importantes chaînes de montagnes orientées est-ouest (l’Atlas tellien au nord, l’Atlas 
saharien et le massif des Aurès au sud) encadrent une région de hauts-plateaux désertiques, 
dont le profil en cuvette explique la présence de nombreux lacs salés (chotts) collectant les 
eaux de surface. 

- Au sud de l’Atlas saharien s’étend l’immense désert du Sahara qui représente plus de 80 % 
de la superficie de l’Algérie. Le Sahara se compose pour une grande part de plateaux 
rocheux et de plaines caillouteuses. Deux vastes régions de sable (le Grand Erg occidental 
et le Grand Erg oriental) constituent les principaux ensembles de reliefs dunaires du désert 
saharien. 

- Au sud du Sahara s’étend le massif du Hoggar qui est une succession de hauts-plateaux 
désertiques 
 

1.4.2.3 Climat 

La région du Tell, au nord, est caractérisée par un climat méditerranéen, avec des étés 
chauds et secs et des hivers doux et pluvieux. Il s’agit de la zone la plus humide d’Algérie, 
avec des précipitations annuelles variant entre 400 et 1000 mm d’eau. Les températures 
moyennes estivales et hivernales sont respectivement de 25 °C et de 11 °C. En été, le sirocco, 
un vent sec et très chaud "chehili" souffle depuis le Sahara en direction du nord. Plus on 
descend vers le sud, plus le climat devient sec : les précipitations annuelles dans les hauts 
plateaux et l’Atlas saharien ne dépassent pas 200 à 400 mm. La Sahara est une région ventée 
et très aride, où les amplitudes thermiques sont souvent considérables : ces variations de 
températures, extrêmement élevées le jour et très basses la nuit s’expliquent par l’absence 
totale d’une humidité capable d’en atténuer les contrastes. La hauteur des pluies est inférieure 
à 130 mm dans l’ensemble du désert algérien. Les potentiels solaire et éolien de certaines 
régions sahariennes seront développés en détails dans les prochaines sections et dans le 
chapitre III du présent document. Les figures 1-10 et 1-11 donnent un aperçu de la 
température annuelle moyenne et des précipitations annuelles moyennes de l’Algérie [16]. 

 

 

Fig. 1-10 : Température moyenne annuelle- Algérie [16] 
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Fig. 1-11 : Précipitation moyenne annuelle – Algérie [16] 
  

1.4.3 Production d’électricité 

L’essentiel de la consommation d'énergie électrique ainsi que les plus grands centres de 
production électrique de type thermique vapeur se concentrent dans la partie nord du pays, où 
est localisée la majeure partie de la population et de l'activité économique. L’alimentation par 
des turbines à gaz concerne quant à elle les régions de l'intérieur et les grands sites pétroliers 
et gaziers du sud. Néanmoins, pour une meilleure sécurité d'exploitation, ces réseaux sont 
interconnectés depuis 1988 au réseau de transport électrique national. 

1.4.3.1 Consommation d’électricité  

La croissance de la consommation de l’électricité en Algérie a atteint son niveau le plus 
élevé dans les années soixante-dix, avec un taux de croissance annuel moyen de 13 % 
enregistré de 1970 à 1980 [17]. Durant la dernière décennie, cette croissance a été 
pratiquement stable autour d’un taux annuel moyen de 5.6 % [17]. L’histogramme de la figure 
1-12 montre l’évolution de la consommation d’électricité de 1963 à 2007. 

 
Fig. 1-12 : Historique de la consommation d’électricité 1963-2007 [17] 
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Le secteur des hydrocarbures est le plus gros consommateur d’électricité avec une part de 

47 % de la consommation haute tension, suivi par le secteur des matériaux de construction (24 
%) et le secteur des industries sidérurgiques, métallurgiques, mécaniques et électriques (21 %) 
[17] 

1.4.3.2 Moyens de production 

La puissance totale installée sur le réseau interconnecté national existante à fin 2007 était 
de 6 876 MW, dont 2 435 MW en turbines à vapeur (TV), 3 386 MW en turbines à gaz (TG), 
825 MW en cycle combiné (CC) et 230 MW en hydraulique (TH) [17]. La répartition par 
filière est donnée sur la figure 1-13. 

Turbine vapeur  (TV) 35 %

Turbine à gaz (TG) 50 %

Turbine en cycle combiné (CC)  12 %

Turbine Hydraulique (TH)  3 %

 
Fig. 1-13: Structure du parc de production – 2007 [17] 

 
Le développement des moyens de production proposés a été déterminé sur la base d’une 

stratégie privilégiant l’utilisation du gaz naturel comme combustible principal, en cohérence 
avec les orientations de la politique énergétique nationale qui prévoit l’introduction des 
énergies solaire et éolienne, de la cogénération et du nucléaire.  
 
1.4.3.3 Moyens de production autonome du sud  

La capacité de production d’électricité installée au 31 décembre 2007 est de 440 MW, dont 
253 MW en turbines à gaz et 187 MW en diesel [17]. 

Le parc de production d’électricité des réseaux isolés du sud est exclusivement diesel, 
hormis les pôles d’Adrar, Illizi, et In Salah, en raison du passage de gazoduc dans la région ; 
la production totale en 2007 est de 659 GWh [17]. 

 Pour faire face à l’accroissement de la demande, le parc de production des réseaux isolés 
du sud à installer sur la période 2008-2013 totalise une puissance de 374 MW [17]: 

 235 MW en turbines à gaz 

 139 MW en diesel 
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1.4.4 Energies renouvelables 

La politique de développement durable mise en place par l’Algérie (voir loi et décrets en 
annexe), à encourager et à améliorer, permettra une meilleure exploitation du vaste potentiel 
que représentent les ressources renouvelables. L’indépendance énergétique, couplée à la 
diminution des émissions de gaz à effet de serre et la volonté de diversifier des ressources 
seront les moteurs d’un développement industriel très conséquent et un marché potentiel, 
permettant d’initier des filières nouvelles tout en soutenant des technologies plus matures. Les 
perspectives économiques du domaine des énergies renouvelables sont en outre confortées par 
le contexte d’appauvrissement des énergies fossiles (préservées pour l’exportation).     

Les énergies renouvelables représentent une alternative écologique aux combustibles 
fossiles et au nucléaire, elles ont toutes l’immense avantage d’être d’origines naturelles, 
inépuisables, non polluantes et très adaptées à la production décentralisée. Les énergies 
solaire, éolienne, hydraulique, géothermique et de biomasse en sont les formes les plus 
courantes.  

 

1.4.4.1 Potentiel en énergies renouvelables de l’Algérie 

Les principales sources existantes en Algérie se résument comme suit : biomasse, 
hydraulique, géothermie, éolienne et solaire. Au vu des potentiels énergétiques solaires, 
éoliens et géothermiques existants dans les régions, ces dernières sont généralement 
favorables à l’implantation des systèmes énergétiques basés sur les énergies renouvelables [3-
10]. Le potentiel des différentes sources existantes en Algérie, les études effectuées pour 
chacune d’elle, les principaux travaux réalisés pour leur exploitation, ainsi que les principales 
études et réalisations futures seront développés dans les prochaines sections. 

1.4.4.1.1 Potentiel  de biomasse  
 

- Potentiel de la forêt  
L’Algérie se subdivise en deux parties [18]: les régions selvatiques qui occupent 
25 000 000 hectares environ, soit un peu plus de 10 % de la superficie totale du pays et 
les régions sahariennes arides couvrant presque 90 % du territoire. 
Dans la partie nord du pays, soit 2 500 103 hectares, la forêt couvre 1 800 103 hectares 
et les formations forestières dégradées en maquis 1 900 103 hectares [18].  
Le pin maritime et l’eucalyptus, sont des plantes intéressantes pour l’usage 
énergétique, n’occupe que 5 % de la forêt algérienne [18]. 
En terme énergétique, le potentiel actuel (forêt) est évalué à environ 37 millions de 
Tep. Le potentiel récupérable est de l’ordre de 3.7 millions de Tep. Le taux de 
récupération actuel est de l’ordre de 10 % [19]. 
 

- Déjections animales 
La valorisation des déchets organiques et principalement des déjections animales pour 
la production du biogaz pourrait être considérée  comme une solution économique, 
décentralisée et écologique avec une autonomie énergétique qui permettra un 
développement durable des zones rurales. 
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Les déchets urbains et agricoles d’une quantité de 5 millions de tonnes, qui 
représentent un potentiel énergétique non négligeable, ne sont pas recyclés. Ce 
potentiel représente un gisement de l’ordre de 1.33 millions de Tep/an [19].  
 

1.4.4.1.2 Potentiel  hydraulique 

Les quantités globales tombant sur le territoire algérien sont importantes et estimées à 65 
milliards de m3, mais finalement profitent peu au pays : nombre réduit de jours de 
précipitation, concentration sur des espaces limités, forte évaporation, évacuation rapide vers 
la mer [18]. 

Schématiquement, les ressources de surface décroissent du nord au sud et d’est en ouest. 
On évalue actuellement les ressources utiles et renouvelables à environ 25 milliards de m3, 
dont environ 2/3 pour les ressources en surface [18]. 
En 2009, le nombre de barrages constituant le parc des ouvrages hydrauliques était de 72, et 
dont la capacité de mobilisation est estimée à 7.2 milliards de mètres cube [20].  

1.4.4.1.3 Potentiel  géothermique  

Les calcaires jurassiques du nord algérien qui constituent d’importants réservoirs 
géothermiques, donnent naissance à plus de 200 sources thermales localisées principalement 
dans les régions du nord-est et nord-ouest du pays [18]. 

Ces sources se trouvent à des températures souvent supérieures à 40 °C, la plus chaude 
étant celle de Hammam Meskhoutine (96 °C) 
Ces émergences naturelles qui sont généralement les fuites de réservoirs existants, débitent à 
elles seules plus de 2 m3/s d’eau chaude. Ceci ne représente qu’une infime partie des 
possibilités de production des réservoirs. 

Plus au sud, la formation du continental intercalaire, constitue un vaste réservoir 
géothermique qui s’étant sur plusieurs milliers de km². Ce réservoir, appelé communément 
« nappe albienne » est exploitée à travers des forages à plus de 4 m3/s. L’eau de cette nappe se 
trouve à une température moyenne de 57 °C. 

Si nous associons le débit d’exploitation de la nappe albienne au débit total des sources 
thermales, cela représenterait, en termes de puissance, plus de 700 MW.    
 

1.4.4.1.4 Potentiel  éolien  

Dû à la topographie très diversifiée du pays, la ressource éolienne en Algérie varie d’un 
endroit à un autre. Ainsi, au nord du pays, le potentiel éolien se caractérise par une vitesse 
moyenne des vents modérés (1 à 4 m/s) avec des microclimats autour d’Oran, Annaba, sur les 
hauts plateaux et à Biskra. Au sud, la vitesse moyenne des vents dépasse les 4 m/s, plus 
particulièrement au sud-ouest, avec des vitesses qui dépassent la valeur de 6 m/s dans la 
région d’Adrar.  

Plusieurs études établies, ont montré que ce potentiel énergétique convient parfaitement à 
l’implantation des systèmes de pompage de l’eau (éolienne mécanique –multi pales ou 
aérogénérateur de faible puissance), particulièrement sur les hauts plateaux et la région du 
sud-ouest [4-7]. Toutefois, toute installation doit être précédée par une étude de faisabilité qui 
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déterminerait leur rentabilité sur un site donné par rapport à d’autre source d’énergie 
renouvelable, plus particulièrement solaire. La figure 1-14 présente la carte des vents de 
l’Algérie estimée à 10 m au-dessus du sol.  

 

 
Fig. 1-14 : Atlas de la vitesse moyenne du vent de l’Algérie  

estimée à 10 m du sol [21] 

1.4.4.1.5 Potentiel  solaire 

Par sa situation privilégiée, l’Algérie possède le potentiel solaire le plus important de tout 
le bassin méditerranéen et dispose d’un des gisements solaires les plus élevés au monde avec 
169 440 TWh (évaluation effectuée en 2006 par l’Agence Spatiale Allemande DLR) [19]. 

 Le temps  d'insolation sur la quasi-totalité du territoire national  excède 2 000 h 
annuellement et peut atteindre 3 900 h (Sahara).  L'énergie  quotidiennement obtenue sur une 
surface  horizontale de 1 m² est de 5 kWh sur la  majeure partie du territoire national, ou 
environ 1 700 kWh/m²/an pour le nord et de 2 650 KWh/m²/an pour le sud du pays [19] (voir  
le tableau 1-2). 

 

Tableau 1.2 : Potentiel solaire en Algérie  
(source : MEM Ministère de l’Energie et des Mines) 

Région Côtes Hauts plateaux Sahara 
Surface (%) 
Durée moyenne d’ensoleillement 
(heures/an) 
Energie moyenne reçue  
(kWh/(m².année) 

4 
2 650 

 
1 700 

10 
3 000 

 
1 900 

86 
3 500 

 
2 650 

    



Chapitre 1                   Contribution à l’amélioration du pompage d’eau par les énergies renouvelables 

 

23 
 

Les figures 1-15 et 1-16 montrent l’irradiation globale journalière sur un plan horizontal 
aux mois de décembre et juillet respectivement. 

 

Fig. 1-15 : Irradiation globale journalière moyenne reçue 
sur un plan horizontal  au mois de Décembre [19] 

 

 

Fig. 1-16 : Irradiation globale journalière moyenne reçue 
sur un plan horizontal  au mois de Juillet [19] 
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1.4.4.2 Principaux travaux réalisés dans le domaine des énergies renouvelables 

1.4.4.2.1   Biomasse 

Comme mentionné précédemment, la biomasse offre potentiellement de grandes promesses 
avec la production de 37 Millions de Tep venant des forêts et de 1.33 millions de Tep par an 
venant des pertes agricoles et urbaines ; cependant ce potentiel n’est pas encore renforcé et 
consommé [22]. 

La biomasse peut être brûlée directement ou elle peut être convertie en combustibles 
solide, liquide et gazeux en utilisant des technologies de conversion telles que la fermentation 
pour produire de l’alcool, la digestion des bactéries pour produire du biogaz et la gazéification 
pour produire un substitut de gaz naturel. Les résidus industriels, agricoles, de bétail et de 
forêt peuvent être utilisés comme source d’énergie de biomasse [23]. La technologie de 
biomasse a été présentée en Algérie dans les années 50, quand l’Institut National 
d’Agronomie (INA) d’El Harrach-Alger a utilisé une installation de biomasse qui a produit le 
gaz combustible (biogaz) par l’intermédiaire de la perte organique [24]. 

Bennouna et Kehal [25] démontrent le rôle des stations d’épuration des eaux ménagères 
dans la production des biogaz en Algérie. Kaidi et Touzi [26] ont suggéré de produire de 
l’alcool éthylique à partir des déchets de dates, riches en sucres fermentescibles (60 %).  

Tou et al. [27] ont proposé la production du bio-méthane à partir des déjections animales. 
Ils ont constaté que cette matière organique, au niveau local, permettra de produire de 
l’énergie pour les applications domestiques et des engrais avec la haute valeur fertilisante 
pour les régions agricoles. 

La biomasse peut être utilisée pour satisfaire divers besoins énergétiques, y compris la 
production d’électricité, le chauffage des maisons et la fourniture du processus de la chaleur 
pour les équipements industriels. 

En Algérie les travaux relatifs à cette source énergétique est actuellement au stade de 
laboratoire. 

1.4.4.2.2 Géothermie 

Plus de deux cent (200) sources chaudes ont été inventoriées dans la partie nord du pays 
dont la température varie entre 22 et 98 °C. Un tiers environ (33 %) d’entre elles ont des 
températures supérieures à 45 °C.  

Il existe des sources à hautes températures pouvant atteindre 118°C à Biskra (sud-est de 
l’Algérie) [28], figure 1-17. Les possibilités d’utilisation de l’énergie géothermique dépendent 
du niveau de la température de l’eau [29]. 
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Fig. 1-17: Température des principales sources thermales du nord de l’Algérie 

et leurs types d’utilisations [29] 

Peu d'études ont été entreprises pour évaluer le potentiel géothermique bien que 
l’exploration ait été  commencée en 1967 [28]. Fekraoui  [30] a passé en revue les ressources 
géothermiques en  Algérie et leur utilisation possible. Kedaid [29] a décrit la base de données 
sur les  ressources géothermiques à basse température de l'Algérie et a donné une description 
des ressources d'eau chaude, et les cartes  thématiques.  

1.4.4.2.3 Eolien 

L'énergie éolienne peut être exploitée dans les régions vantées particulièrement dans les 
hauts plateaux et les régions du sud-ouest. En Algérie, le  meilleur potentiel d'énergie éolienne 
est dans la région du  sud-ouest où la vitesse de vent est plus grande que 5 m/s [31] comme 
décrit précédemment. 

Youcef Ettoumi et al. [32] ont réalisé une évaluation  potentielle de la puissance du vent 
pour cinq endroits en  Algérie en utilisant neuf types de petites et moyennes turbines 
éoliennes de cinq fabricants. Ils  ont conclu que la plupart  de ces turbines sont capables de  
produire environ 1 000 – 10 000  MWh de l'électricité par an à 60 m d'altitude et peuvent 
facilement  satisfaire au besoin de l'électricité de l'irrigation et des applications de ménage des 
régions rurales et arides. De nombreuses études ainsi que la carte des vents (Atlas de la vitesse 
du vent-estimé à 10 m du sol) touchant toutes les régions d’Algérie, qui ont été réalisées par le 
Centre de Développement des Energies Renouvelables (C.D.E.R), prouvent que les conditions 
climatiques en Algérie sont favorables pour l’utilisation de l’énergie éolienne [31,33-34]. 
Cette carte de vent montre que 50% de la superficie du pays présente une vitesse moyenne 
considérable du vent. Le meilleur  potentiel d'énergie éolienne est dans le sud particulièrement 
dans  la région du sud-ouest où la vitesse de vent est plus élevée que 6 m/s [3-4] [6-17] [31] 
comme montré dans la figure 1-18, les vitesses moyennes annuelles de vent dans certaines 
régions du sud-ouest et sud-est de l'Algérie.   
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Dans une autre étude, Himri et al. [35] ont présenté la caractéristique du vent en trois endroits 
en Algérie. Ils ont  indiqué que l'énergie pourrait être aménagée pour presque 64 % du temps 
en utilisant des machines éoliennes avec la vitesse de démarrage de 3  m/s ou plus. 
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Fig. 1-18 : Vitesse moyenne annuelle du vent dans régions du sud d’Algérie [34] 

1.4.4.3 Bilan des réalisations dans le domaine des énergies renouvelables 

L’Algérie est dotée d’une quantité significative de ressources énergétiques renouvelables. 
Certaines de ces dernières, notamment le solaire et le vent, ont été utilisées commercialement, 
tandis que l’utilisation des autres ressources est toujours dans la phase recherche et 
développement. L’énergie solaire et à un degré moindre l’énergie éolienne  considérées 
comme technologies matures, émergent pour le développement des régions rurales et 
sahariennes les plus isolées. Il y a beaucoup d’autres facteurs qui soutiennent ces perspectives. 
Parmi eux, l’éloignement des régions rurales, la pénurie de l’eau, le soleil abondant, les très 
faibles densités de la population, les faibles besoins énergétiques  et la simplicité d’entretien 
des dispositifs solaires. Surtout la technologie solaire possède déjà une base bien établie dans 
le pays, le potentiel pour lequel a été démontré avec une étendue  des applications au cours 
des deux dernières décennies.    

Bien que plusieurs régions du pays disposent d’un potentiel d’énergie éolien intéressant, 
les systèmes installés pour le pompage d’eau dont le nombre est très insignifiant pour ne pas 
dire nul, se résument uniquement à ceux produits par l’entreprise POVAL (Entreprise de 
production et commercialisation des pompes et vannes). Malheureusement, la production des 
éoliennes de pompage fût arrêtée pour des problèmes techniques. 

Pourtant, plusieurs éoliennes depuis l’époque coloniale, sont dressées à travers certaines 
régions d’Algérie sud-ouest et hauts plateaux notamment.  Les régions du sud-ouest ont été 
déjà considérées comme des régions prometteuses pour l’énergie éolienne. Un aérogénérateur 
datant de 1953, figure 1-19, est dressé à l’intérieur de la station INRA – Adrar (Institut 
National de la Recherche Agronomique). Avec un pylône de 24 m surmonté d’une hélice à 
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trois pâles d’un diamètre de quinze mètres, cet aérogénérateur produit une puissance de 25 
CV sous une vitesse de vent de 8 m/s et démarre avec une vitesse de 4 m/s. Il permet en outre 
d’irriguer un périmètre de 60 hectares. 

 

 

Fig. 1-19 : Aérogénérateur de pompage – INRA –Adrar 

Des applications  photovoltaïques ont été lancées en 1985. La diffusion des systèmes PV 
est due aux programmes nationaux qui  ont été entrepris et placés par le gouvernement. Le 
premier  programme qui a été lancé en 1985 s'appelle ' le Programme Grand Sud d'énergie 
solaire '. Ce programme a couvert une période de cinq  ans (1985-1989). Son but était 
d'installer des systèmes PV autonomes pour différentes applications. Ce programme a été 
réalisé  par le centre de développement d'énergie renouvelable (CDER). La  réalisation de ce 
programme a permis ce qui suit:  

 L'électrification de petits villages isolés dans le  désert du Sahara. La puissance totale 
prévue était 94 kWc mais, seulement 67 kWc ont été réellement installés.  

 Des systèmes photovoltaïques pour le pompage de l’eau, avec une  puissance totale de 85 
kWc,  

 Une puissance de 30 kWc pour l’éclairage des maisons rurales.  

 Des répéteurs de télécommunication ont été également  alimentés par des modules PV dans 
les emplacements éloignés. La puissance totale impliquée est de 80 kWc.  

Le deuxième programme qui a commencé en 1995 est ' le  Programme d’Electrification 
Rurale  du Sud '. Il fait partie du  programme national d'électrification qui a couvert la période 
de  1995-1998 et mobilisé 24 milliards de dinars algériens. Le but de ce programme était de 
fournir 216 000 maisons solaires. En outre ce programme a visé à fournir plus de 300 sites 
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agricoles placé près des centres considérés. En  outre, il a été attendu l’introduction de 
manière significative, de l’énergie solaire dans le modèle énergétique national de 
consommation.  L'accomplissement de ce programme a été assigné à la Société Nationale de 
l'électricité et du Gaz (SONELGAZ).  

En 1999, et en sus des activités de réalisation, le Programme National d'Energies 
Renouvelables pour la  recherche a été adopté. L'énergie PV fait partie significativement de ce 
programme. Les matières principales sont récapitulées comme  suit:  

 Cellules solaires et technologies en silicium cristallin.   

 Systèmes et composants PV.  

 Applications  PV.  

Le programme concernant l’énergie éolienne  ne comprenait en majorité que les études du 
potentiel éolien à travers les régions d’Algérie. 

En outre, le programme MEDA, en consacrant des aides financières et une assistance 
technique aux dix pays partenaires méditerranéens (PPM) a permis la réalisation de systèmes 
de pompage d’une capacité de 42.5 kW entre la période 2000-2005.  

Le bilan de ces réalisations est résumé dans la figure 1-20. Nous pouvons constater que la 
puissance totale installée est de 2 353 kWc [18] considérée très négligeable par rapport au 
bilan énergétique national. Les figures 1-21 et 1-22 représentent la puissance installée par 
application et par ressource respectivement [18]. 
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Fig. 1-20 : Bilan des réalisations par wilaya [18] 
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Electrification
58%

Pompage
12%

Eclairage public
2%

télécommunication
21%

autre
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Solaire
97%

Eolien
3%

Fig. 1-21 : Puissance installée  
par application [18] 

Fig. 1-22 : Puissance installée  
par ressources [18] 

 
1.4.4.4 Programme de réalisation à court terme dans le domaine des énergies 

renouvelables 
 

Les questions de la disponibilité, du coût des énergies fossiles et de la pollution  
deviennent problématiques. L’Algérie envisage aussi la substitution de ces énergies par 
d’autres sources. Le marché des énergies renouvelables est prometteur, et leur promotion 
constitue un des grands axes de la politique énergétique et environnementale du pays. 

La loi relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation précise dans son 
article 26 (voir en annexe 5) que des mesures d’organisation du marché nationale d’une 
quantité d’électricité d’origine renouvelable ou de système de cogénération, à des conditions 
avantageuses, en application de la politique énergétique soient indiquées. Les surcoûts 
découlant de ces mesures peuvent faire l’objet de dotation de l’état ou être imputés sur les 
tarifs. 

L’introduction des énergies renouvelables selon les approches suivantes : 

1. Complément à l’électrification rurale pour l’alimentation en électricité de sites isolés, 
2. Hybridation des centrales existantes ou nouvelles par des systèmes photovoltaïques ou par 

des éoliennes, selon le site et la puissance. 
3. Approche dictée par des considérations de politique énergétique, de veille technologique 

ou de conformité à des engagements environnementaux. Cette approche concerne 
notamment les filières solaire, thermique, éolienne et cogénération. 

La politique énergétique préconise l’accroissement de la contribution des énergies 
renouvelables dans le bilan énergétique national ainsi que l’encouragement des systèmes 
énergétiques à haut rendement. Le scénario proposé est fondé sur une montée progressive de 
ces énergies dans le bilan énergétique national. 

L’étude sur l’introduction de centrales décentralisées dans le parc de production national 
fait ressortir que la puissance totale à installer sur la période 2009-2017 est de 705 MW, dont 
450 MW en cogénération [17]. La production prévue à l’horizon 2017 est de 3.7 TWh, soit 
6% de la production totale [17]. L’histogramme de la figure 1-23 montre les moyens de 
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productions en énergies renouvelables jusqu’à l’année 2017. La figure 1-24 montre la part des 
énergies renouvelables dans le bilan énergétique jusqu’à l’année 2017. 

Les principaux projets de réalisation dans le domaine des énergies renouvelables sont : 

 La centrale hybride de cycle combiné solaire-gaz implantée à Hassi R’mel (Ouargla), 
d’une capacité de 150 MW 

 La construction d’une tour solaire thermique en Algérie 
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Fig. 1-23: Programme des investissements en moyens 

de production en énergies renouvelables [17] 
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Fig. 1-24: Production en TWh et part des énergies renouvelables 
dans le bilan énergétique [17] 
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1.5 Conclusion 

La plupart des régions en Algérie ont des climats appropriés à l’utilisation et l’exploitation 
des énergies renouvelables. Ce sont des énergies propres qui pourraient remplacer les sources 
conventionnelles pour les faibles besoins, notamment dans les régions rurales et sahariennes 
isolées. Ce sont des technologies fiables et bien perçues par les populations locales.  

En tenant compte des spécificités des lieux et les besoins prioritaires de ces régions, le 
pompage d’eau par les énergies renouvelables devrait être encouragé, promu, investi, mis en 
application à grande échelle en Algérie.  
Les besoins ruraux représentent un marché potentiel pour les technologies d’énergies 
renouvelables, plus particulièrement pour l’activité du pompage d’eau. Selon quelques  
évaluations, plus de cinq millions d’algériens n’ont pas accès à l’électricité du réseau [36].  
Pour satisfaire leurs besoins énergétiques, la majorité de la population vivant dans ces régions 
utilisent des systèmes conventionnels, tels que les groupes électrogènes, avec toutes les 
difficultés que cela implique (ravitaillement en carburant, pollution de l’air et du sol,…). 
Même si de nombreux atouts s’offre à l’Algérie pour utiliser et exploiter au mieux les 
énergies renouvelables, il existe malheureusement de nombreuses contraintes au 
développement de ces énergies alternatives. 

Nous constatons que dans la plupart des cas, les projets n’en sont qu’au stade du 
démonstratif, d’installations ponctuelles et ne sont pas inscrits dans des projets à long terme. 
L’état reste l’unique client de cette source d’énergie. Le problème le plus courant reste 
l’inadéquation entre le coût de ces technologies d’énergies renouvelables et le faible niveau de 
revenu de la population.    

Les besoins de base ne doivent-ils pas être pris en charge par l’état ? En particulier 
lorsqu’il s’agit de la santé de la population. Le cadre législatif et structurel ne suffit plus, il 
faudrait mettre en pratique, promouvoir et encourager réellement l’exploitation de ces sources 
d’énergies renouvelables.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 2 
 

Etat de l’art du pompage de l’eau 
par les énergies renouvelables 
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2.1 Introduction 

L’eau, source de vie, couvre environ 70 % de la surface de la planète. A l’échelle 
planétaire, 99 % de l’eau douce sous sa forme liquide, est en effet souterraine, alors qu’elle ne 
représente que 3 % de la totalité de l’eau du globe [37]. Sa rareté est l’un des drames des 
régions rurales des pays en développement. Les principales utilisations humaines de l’eau 
douce sont : 

 l’alimentation et l’hygiène humaine, 

 l’agriculture, essentiellement pour l’irrigation, et 

 l’abreuvement des animaux. 

Comme mentionné précédemment, l’Algérie dispose d’importantes ressources en eau dans 
son sous sol, malheureusement très inégalement réparties dans l’espace (en raison de ses 
différences géographiques). Face à ce dilemme, une question se pose : comment alimenter les 
populations vivantes dans les régions sahariennes, les plus touchées par ce problème, dont 
l’absence d’eau est un facteur du sous développement et une des principales causes de l’exode 
vers les centres urbains, offrant plus de commodité ? Et une réponse s’impose : en utilisant les 
potentiels naturels existant sur place afin de récupérer et stocker l’eau souterraine se trouvant 
à des dizaines de mètres sous la terre. 

Autrement dit, il ne suffit pas seulement d’avoir une eau disponible, encore faut-il pouvoir 
l’utiliser ; une technologie de pompage est donc nécessaire pour l’extraire. 
Le choix du système de pompage doit être fait en prenant en compte non seulement les 
contraintes techniques (type de pompe, énergie, hauteur de refoulement, débit, turbidité de 
l’eau), mais aussi les contraintes liées au contexte socio-économique (système de pompage 
accepté, disponibilité des pièces détachées, facilité de maintenance des pompes, etc.).  

Ce chapitre donne un état de l’art du pompage d’eau par les énergies renouvelables. La 
première partie de ce chapitre passera en revue les différents systèmes de pompage d’eau 
existants. La deuxième partie, sera consacrée aux systèmes de pompage par les énergies 
renouvelables, en l’occurrence, les systèmes photovoltaïque, éolien et hybride (photovoltaïque 
– éolien), les deux sources d’énergies retenues dans cette étude. 

2.2 Différents systèmes de pompage d’eau 

Les sources d'énergie sont généralement choisies sur la base des aspects techniques et 
économiques de la source d'énergie, de l'endroit, et des facteurs sociaux et institutionnels. 
Bien que la fiabilité de la source d'énergie soit le facteur principal, l'accessibilité du système 
est un autre critère de sélection important. 

A ce jour, il y a plusieurs systèmes de pompage qui se sont établis dans les pays en 
développement, dont certains en Algérie. On distingue les systèmes de pompage selon leur 
source d’énergie : 

‐ motricité humaine (manuelle et à pédales) 
‐ groupe électrogène au diesel respectivement à l’essence 
‐ réseau 
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‐ éolienne 
‐ photovoltaïque 
‐ systèmes hybrides 

 

2.2.1 Systèmes de pompage d’eau à motricité humaine 

Le pompage manuel a été la méthode la plus commune pendant plusieurs années. Bien que 
ces pompes exigent un entretien régulier, leur utilisation est critique à l’approvisionnement en 
eau, particulièrement pour la consommation humaine, dans le monde entier. Cette méthode, 
en fait, a été choisie par les Nations Unies comme méthode primaire dans leurs programmes 
pour alléger les problèmes d'approvisionnement en eau dans le monde [37].  

Les pompes qui sont propulsées par la force humaine ou animale semble être à première 
vue les systèmes les moins chers, et les plus répandus dans beaucoup de pays africains et 
asiatiques et un degré moindre en Algérie. Le grand avantage de ces pompes est le coût 
d’investissement très bas ainsi qu’une technologie qui n’est pas très compliquée et donc 
disponible dans les régions concernées par le manque d’eau. Les contraintes de ces 
installations sont le débit faible qui ne permet de délivrer qu’une quantité limitée d’eau ainsi 
qu’une limitation concernant la profondeur du puits. Parmi les pompes à motricité humaine, 
nous citerons les pompes manuelles et les pompes à pédales. 

2.2.1.1 Pompes manuelles (ou à main)  

L’utilisation des pompes à main est largement diffusée pour équiper les forages et les puits, 
permettant de disposer d’un point d’eau propre au niveau du village. 

Des modèles de pompes à main plus résistantes ont été développés pour mieux répondre 
aux contraintes rencontrées sur le terrain, où elles sont souvent soumises à une utilisation 
intensive [37]. La majorité des pompes manuelles sont des pompes volumétriques à piston 
immergées et commandées par une tringlerie mécanique ou hydraulique (système développé 
par A. Vergnet), figures 2-1et 2-2. Certaines sont capables de refouler l’eau sur une hauteur de 
plus de 60 mètres. 

 
Fig. 2-1 : Pompe aspirante-manuelle Fig. 2-2 : Pompe Monolift – manuelle 
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Les pompes à main sont classées en fonction de leur profondeur d’installation : les pompes 
aspirantes pour des niveaux dynamiques inférieurs à 7m, les pompes refoulantes pour les 
niveaux dynamiques supérieurs à 7 m et les pompes adaptées aux grandes profondeurs de 
pompage (> à 35 m). 

Les pompes manuelles peuvent être idéales pour les familles simples ou quelques ménages 
dans des secteurs ruraux si la charge équivalente hydraulique (le produit des besoins 
d'approvisionnement en eau quotidiens,  et de toute la hauteur de pompage, ) est 
modérée.  

Ces pompes fonctionnent mieux dans les puits peu profonds (jusqu’à 15 mètres). Le 
pompage est plus difficile avec des puits plus profonds. Selon la consommation d'eau par 
habitant, les pompes manuelles pourraient satisfaire une population de presque 1000 
personnes dans les secteurs ruraux [37]. 

2.2.1.2 Pompes à pédales  

Les pompes à pédales constituent l’équipement de petite irrigation le plus diffusé pour les 
exploitations de moins d’un demi-hectare [38]. Après avoir été mises au point au Bangladesh, 
en particulier par M. Gunnar Baarnes (pompe aspirante), elles ont été introduites et 
améliorées (pompe aspirante-refoulante par Carl Bielenberg) depuis la fin des années 80 en 
Afrique de l’Ouest (Sénégal, Mali, Burkina Faso, Niger, Bénin, Côte d’Ivoire) et en fin de 
décennie en Afrique de l’Est (Ethiopie, Zambie, Zimbabwe, Ouganda, Kenya) et du Sud. Les 
projets qui les ont promues, principalement financés par l’USAID (Agence des Etats Unis 
pour le Développement International) puis par la Banque mondiale et le FIDA (Fond 
International de Développement Agricole), ont permis la diffusion durable de plusieurs 
milliers de ces pompes. Pour les petits paysans, la pompe à pédales est souvent un premier pas 
vers l’irrigation à plus grande échelle avec des motopompes.  

Deux points font l’originalité de la diffusion des pompes à pédales : la technique elle-
même mais aussi la méthodologie de diffusion qui s’est révélée durable. En moins de cinq 
ans, quel que soit le pays, les artisans (ou industriels) qui ont été formés à sa fabrication 
continuent à les fabriquer et les vendre sans appui extérieur après la fin des projets qui ont 
lancé la technologie. 
 

 Description des pompes à pédales et de leur fabrication 

Contrairement à ce que l’on aurait pu penser s’agissant d’une technologie simple, la 
fabrication de pompes à pédales a évolué depuis les premières pompes fabriquées au 
Bangladesh. Deux types de modèles existent, soit la pompe aspirante qui refoule l’eau sans 
pression au niveau du tuyau de sortie, soit la pompe aspirante-refoulante qui refoule l’eau 
avec une faible pression. La pompe aspirante est bien adaptée aux agriculteurs qui disposent 
d’un petit réseau d’irrigation traditionnel comme on en rencontre au Niger, au nord du Mali 
(les pays du Sahel) ou au sud de l’Algérie. Les pompes refoulantes sont nécessaires pour les 
agriculteurs qui veulent arroser leurs plantes à partir d’un tuyau. Elles peuvent aussi alimenter 
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un bassin surélevé : on les utilise parfois pour alimenter un réseau de tuyaux PVC enterrés ou 
la micro-irrigation au goutte à goutte à faible pression, figures 2-3 et 2-4. 

Le corps de la pompe à pédales est formé de deux tuyaux d’environ 30 cm placés sur une 
petite plateforme métallique dans lesquels coulissent des pistons munis de clapets à leurs 
extrémités inférieures. Les deux tuyaux sont reliés à leur extrémité inférieure à un tube 
plongeant dans la source d’eau et à leur extrémité supérieure au tuyau de refoulement. Les 
deux pistons sont reliés entre eux par une corde qui passe autour d’une poulie fixée sur le bâti 
de la pompe. Ils sont actionnés par des tringles en acier qui sont elles-mêmes manœuvrées par 
des pédales en bois. Une ou deux personnes sur les pédales font monter alternativement les 
pistons. Par le jeu d’ouverture des clapets à la descente des pistons et de fermeture lors de leur 
remontée, l’eau est refoulée en permanence à la différence des pompes à un cylindre. Du fait 
que les clapets fonctionnent en surface, on ne peut pas pomper à plus de sept mètres sous les 
clapets. Ces pompes peuvent donc n’être utilisées que là où l’eau est peu profonde (moins de 
7 m.) 

Le débit de pompage dépend principalement de la profondeur et la hauteur de pompage 
ainsi que de la force de la ou les personnes qui pompent. Il dépend aussi de la qualité de la 
pompe. En pratique, on obtient un débit de 4 à 8 m3/heure, avec une ou deux personnes pour 
pomper. Ce débit est supérieur à celui des autres pompes manuelles car on utilise tout le poids 
du pompiste sur les pédales [38]. 

 

 
Fig. 2-3 : Pompe à pédales refoulante [37] 

 
Fig. 2-4 : Une personne actonnant une pompe 

à pédales aspirantes [37]. 
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2.2.2 Pompage d’eau par groupe électrogène au diesel 

Dans les pays en voie de développement comme en Algérie, les systèmes de pompage 
d’eau dont l’alimentation électrique est assurée par les groupes électrogènes et plus 
particulièrement les moteurs diesel sont d’une utilisation très répandue pour l’exhaure de 
l’eau des puits profonds. La quasi-totalité de la population des régions sahariennes irriguent 
leur lopin de terre grâce à ce système d’énergie conventionnelle. Leur application est étendue, 
mais elle est limitée par plusieurs facteurs, y compris la dépendance à l’égard du carburant 
ramené parfois à de longs trajets, lorsqu’il est disponible. Lorsque le réservoir de stockage est 
rempli, l’utilisateur pourra utiliser le système d’alimentation par le groupe électrogène pour 
alimenter d’autres charges électriques telles que l’éclairage, les équipements domestiques, 
etc., constituant de ce fait, le principal avantage de cette source d’énergie, figure 2-5. 

L'autre avantage avec les moteurs diesel est le carburant. Selon Fraenkel [39], le carburant 
diesel a une densité plus élevée qui le rend 18 % plus riche en énergie par litre que l'essence 
[39]. Les moteurs diesel peuvent fonctionner plus d'heures par jour que les moteurs à essence, 
et ils ont typiquement une plus longue durée de vie active [40]. De plus grands moteurs diesel 
sont également plus efficaces (généralement 30 % - 40 %) que les moteurs à allumage par 
étincelle (25 % - 30 %), mais de plus petits moteurs diesel tendent à être moins efficaces 
(inférieur à 15 %) [40]. Plusieurs facteurs tels que la taille, le type, la qualité de conception, et 
le vieillissement contribuent à l'efficacité des moteurs diesel. Leur efficacité peut être 
inférieure à 10 % ou supérieure à 35 % [40]. 

 

Fig. 2-5 : Système de pompage d’eau par groupe  
électrogène au diesel ou essence 

Les moteurs diesel sont classés par catégorie, à grande vitesse ou à vitesse réduite. Les 
moteurs à vitesse réduite fonctionnent à 450 - 1200 t/mn, tendent à être plus lourds et plus 
chers, et ont de plus longues durées de vie active que les moteurs à grande vitesse [40]. Les 
moteurs à grande vitesse fonctionnent à 1200 - 2500 t/mn et portent rapidement, ayant pour 
résultat des durées de vie active plus courte [40]. Les moteurs à grande vitesse ne 
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fonctionnent typiquement pas plus de 10 heures par jour ; tandis que les moteurs à vitesse 
réduite peuvent fonctionner 24 heures par jour [40]. 

Cependant, le fonctionnement des groupes électrogènes au diesel ou à essence nécessite de 
nombreuses heures de maintenance (remplacement des filtres, remplissage des cuves de 
carburant, vidanges) et s’usent prématurément s'ils fonctionnent sans interruption à une 
puissance fixée. Le point optimum d'efficacité où le moteur consomme la moindre quantité de 
carburant de la plupart des moteurs est réalisée à environ 70 %-80 % de la puissance fixée 
[40]. 

2.2.3 Pompage d’eau par le réseau  

La puissance du réseau est une source d'énergie centralisée qui peut être produite de 
l'hydro-électricité, générateur nucléaire, géothermique, diesel, charbon, gaz, biomasse, et 
d'autres sources d'énergie renouvelables. Le charbon, l'hydro-électricité, la géothermique, le 
gaz et l’énergie nucléaire sont généralement les plus utilisés. 

Un obstacle important pour les sources d'énergie centralisées du réseau dans beaucoup de 
pays en voie de développement est le manque d'infrastructure. Le coût d’extension du réseau 
est très élevé $5 000-$10 000/km.  

Il y a deux avantages principaux à utiliser les sources d'énergie du réseau pour pomper 
l'eau : il n'y a aucun besoin de batteries d'accumulateurs, et l'alimentation d'énergie peut être 
fiable à moins qu'il y ait des problèmes de production de coupure ou de fluctuation. Les coûts 
de maintenance sont habituellement très faibles tant que le système est conçu correctement.  

Le moteur et la pompe devraient être correctement adaptés et un contrôleur pour réguler 
parfaitement les fluctuations de la tension. Un système de contrôle intégré de niveau d'eau 
doit être installé pour commander le fonctionnement à sec de la pompe. Les charges 
d’investissement de tels systèmes dépendent du coût d’extension du réseau et de la taille du 
transformateur utilisé. Habituellement la puissance des lignes de transport d'énergie à haute 
tension du réseau n'est pas utilisée pour de petits systèmes de pompage parce que le 
transformateur abaisseur est cher. Les frais d'exploitation dépendent principalement des tarifs 
de l'électricité contribuant aux coûts de pompage. 

2.2.4 Pompage de l’eau par énergie solaire photovoltaïque 

L'utilisation de la conversion photovoltaïque de l'énergie solaire pour alimenter les pompes 
d'eau est aujourd'hui une technologie émergente, caractérisée par des coûts graduellement en 
baisse et une meilleure maîtrise de la technologie. Depuis les premières installations à la fin 
des années 70, les systèmes photovoltaïques de pompage d’eau (SPVP) pour fournir de l’eau à 
usage domestique, l’approvisionnement en eau de bétail et l’irrigation dans des régions 
éloignées ont gagné énormément dans la fiabilité et la performance et appartiennent de nos 
jours aux applications les plus significatives de l'énergie solaire photovoltaïque.  

L'efficacité du pompage photovoltaïque (PV) s'est considérablement améliorée. Des 
efficacités de système de 1-3 % en 1981 ont été augmentées jusqu' à 3,5-5 % en 1990 [41]. 
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Les nouvelles techniques de systèmes sont disponibles avec des efficacités de plus que 5 % 
[42].  

La Figure 2-6 montre l’évolution des rendements record des principales filières 
photovoltaïques actuelles. On y retrouve les différentes cellules au silicium monocristallin et 
poly-cristallin, les cellules au silicium amorphe, les cellules en alliage de diSéléniure de 
Cuivre Indium Galium (noté CIGS), au tellurure de cadmium (CdTe), mais aussi les cellules  
qui appartiennent à la catégorie des cellules multi-jonctions. A côté des filières bien établies, 
sont apparues de nouvelles filières, basées sur l’utilisation de colorants ou de matériaux 
organiques, qui n’en sont qu’à leurs balbutiements [43]. 
 

 
Fig. 2-6 : Rendements record de cellules photovoltaïques obtenus en laboratoire. 

Source  NREL  [43] 

La convenance de cette technologie pour couvrir la demande quotidienne de l’eau des 
régions isolées et désertiques avait été établie par beaucoup de projets de développement mis 
en application la plupart du temps en Afrique, en Asie et en Amérique du Sud. Des milliers de 
systèmes fonctionnant aux hauteurs de pompage dans la gamme de 0 à 120 m ont été réalisés 
avec succès au cours des 20 dernières années [44].  

En particulier dans les régions d’une intensité solaire moyenne quotidienne de 
rayonnement excédant 5 kWh/m2/ jour, les profondeurs moyennes de l'eau dans la gamme 15-
60 m et des besoins en eau moins de 100 m3/ jour [44], les systèmes PV avaient prouvé la 
fiabilité et les possibilités économiques en comparaison avec les systèmes de pompage 
alimentés par les groupes électrogènes [45-48].  

L’existence d’un potentiel énergétique solaire presque constant durant toute l’année et 
d’autres caractéristiques de ces régions justifient pleinement son utilisation. Ainsi : 

 L’ensoleillement est abondant, soit plus de 5 kWh/m² par jour, avec une durée 
d’ensoleillement maximal d’au moins 5 heures sur tout le territoire national ; 

 Les ressources en eau de surface sont limitées voire inexistantes, cependant les ressources 
en eau souterraine sont très importantes en particulier dans les régions sud-est et sud-ouest. 
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 Une partie de la population vit dans des régions éloignées et a difficilement accès aux 
formes d’énergie conventionnelle. L’infrastructure de transport est faible, de telle sorte que 
les technologies autonomes nécessitant peu d’entretien et aucun combustible extérieur, 
sont avantagées. 
 

2.2.4.1 Description d’un système photovoltaïque de pompage d’eau 

Un système photovoltaïque de pompage d’eau (SPVP) comprend  les composants 
principaux suivants: le générateur photovoltaïque (PV), avec la  structure de support, 
habituellement monté sur une structure simple et peu coûteuse orientée vers le soleil à un 
angle d’inclination égal à la  latitude de l'emplacement du système, le câblage et les 
commandes électriques,  le moteur électrique, la pompe et le système hydraulique, y compris 
le stockage et la distribution. Ces composants doivent être sélectionnés pour fonctionner 
ensemble afin de maximiser l'efficacité globale du système (ou pour optimiser le 
fonctionnement du système). Un conditionnement de puissance (équipement électronique) est 
parfois incorporé selon le type de moteurs utilisés pour améliorer les performances électriques 
du système. Le stockage d'énergie sous forme de batteries est rarement utilisé, car il est 
généralement meilleur marché, plus écologique et plus simple de stocker l'eau dans un 
réservoir pour couvrir les périodes de faibles rayonnements ou de demande élevée.  

La figure 2-7, montre un bloc diagramme d’un système photovoltaïque de pompage d’eau, 
utilisant un onduleur DC/AC pour alimenter le groupe motopompe en courant alternatif. 
 

 
Fig. 2-7 : Bloc diagramme d’un système photovoltaïque de pompage d’eau 

(Source: IBO Mayer, München, Germany; Image: Solarpraxis AG, Berlin, Germany) 

2.2.4.2 Stockage de l’énergie ou de l’eau dans les systèmes de pompage 

Deux solutions de conception possibles pour pomper de l’eau : La première consiste à 
utiliser l’énergie au fil du soleil. On parle alors de « Pompage au fil du soleil ». Cette 
première nécessite un stockage dans un réservoir, pour pouvoir par exemple utiliser l’eau 
pompée la journée. La deuxième consiste à utiliser un « stockage via des 
batteries électrochimiques » (voir figure 2-7). 
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2.2.4.2.1 Stockage électrochimique 

L’utilisation de batteries comporte d’avantage de composants qui influent sur la fiabilité et 
le coût global du système. Les batteries sont fragiles et sont souvent les premiers éléments qui 
auront besoin d’être changés. Elles nécessitent en outre un entretien constant et un contrôle 
rigoureux de leur charge et décharge. Les contrôleurs utilisés pour régulariser la charge et la 
décharge des batteries vieillissent rapidement et peuvent s’avérer non fiables. Les batteries 
introduisent également un certain degré de perte de rendement d’environ 20 % à 30 % de la 
production d’énergie [49]. 

2.2.4.2.2 Stockage par réservoir (pompage au fil du soleil) 

Le pompage au fil du soleil permet d’avoir un système photovoltaïque plus simple, plus 
fiable et moins coûteux qu’un système avec batterie. Le stockage se fait de manière 
hydraulique, l’eau étant pompée, lorsqu’il y a suffisamment d’ensoleillement, dans un 
réservoir au-dessus du sol. Elle est ensuite distribuée par gravité au besoin. Le réservoir peut 
souvent être construit localement et la capacité de stockage peut varier d’un à plusieurs jours. 
Ce réservoir ne requiert pas un entretien complexe et est facile à réparer localement. 

2.2.4.3 Types de systèmes photovoltaïques de pompage d’eau 

Dans les sites isolés, les systèmes de pompage d’eau peuvent être de différents types : les 
systèmes autonomes (c'est-à-dire une seule source) et les systèmes hybrides. 

2.2.4.3.1 Systèmes photovoltaïques autonomes de pompage 

C’est un système photovoltaïque complètement indépendant d’autres sources d’énergie et 
qui alimente la charge (groupe motopompe). 

Dans tous les cas, un système autonome exigera un moyen de stockage (électrique et/ou 
hydraulique). En règle générale, les systèmes PV autonomes sont installés là où ils constituent 
la source d’énergie électrique la plus économique. 

2.2.4.3.2 Systèmes hybrides de pompage 

Les systèmes hybrides destinés au pompage de l’eau, reçoivent une partie de leur énergie 
d’une ou plusieurs sources complémentaires.   

En pratique le générateur photovoltaïque est combiné à une éolienne ou à un groupe 
électrogène à combustible, ou aux deux à la fois avec des accumulateurs de stockage de 
l’énergie. Un tel système s’avère un bon choix pour les applications qui nécessitent une 
alimentation continue d’une puissance assez élevée. 

Un système hybride photovoltaïque optimise l’utilisation combinée de plusieurs sources 
d’énergies renouvelables et, ou fossiles et des moyens de stockage associés [50]. Dans la 
deuxième partie de ce chapitre, les systèmes hybrides de pompage seront plus amplement 
analysés.  
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2.2.4.3.3 Facteurs influençant les performances des systèmes de pompage 

Les performances des systèmes de pompage dépendent de plusieurs facteurs. Dans ce 
paragraphe, nous résumons brièvement quelques-uns.  

 Le niveau de rayonnement qui est une mesure de l'énergie disponible du soleil.  

 La surface du générateur photovoltaïque.  

 L'efficacité de conversion du générateur photovoltaïque.   

 La température ambiante.  

 Les caractéristiques moteur-pompe-circuit hydraulique 

Le débit de la pompe dépend fondamentalement de deux facteurs : la hauteur de pompage 
et de l’irradiation [51]. La figure 2-8 illustre un exemple parfait et montre la dépendance du 
débit à l’égard de la hauteur et de l'irradiation. Chaque ligne représente une hauteur différente. 

L’autre caractéristique importante pour un système PV de pompage d’eau est qu’il doit y 
avoir assez d’irradiation pour commencer à pomper. Le seuil d’irradiation pour un système de 
pompage PV dépend aussi des autres composants du système [52-53].   

 
Fig. 2-8 : le débit en fonction du rayonnement à 

diverses hauteurs de pompage [51] 

2.2.4.3.4 Acceptation des systèmes photovoltaïques de pompage d’eau 

En Algérie, il y a un potentiel significatif pour le pompage de l’eau par énergie solaire 
photovoltaïque qui reçoit des quantités abondantes de rayonnement solaire. Les pompes d’eau 
alimentées par le solaire offrent plusieurs avantages par rapport à celles alimentées par groupe 
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électrogène, diesel ou essence, dont l’utilisation dans les régions rurales isolées et sahariennes 
est très répandue.  

Les systèmes photovoltaïques peuvent contribuer d’une manière efficace à l’autosuffisance 
des besoins énergétiques de l'individu et réduisent la dépendance sur l’utilisation du carburant 
dont la disponibilité est aléatoire et le plus souvent très éloignée. L'utilisation du 
photovoltaïque dans le pompage de l'eau a un avantage qui n'est pas habituellement réalisé 
dans d’autres applications photovoltaïques, telles que l'éclairage et la réfrigération. Le 
photovoltaïque une fois utilisé pour alimenter les groupes motopompes n'exige aucune 
batterie de stockage, ce qui signifie une épargne énorme en termes de coût. 

Étonnamment, le degré d'acceptation des systèmes de pompage solaires photovoltaïques de 
l'eau par les utilisateurs est très faible. Il y a plusieurs facteurs qui ont empêché l’utilisation à 
grande échelle de ces systèmes. Ceux-ci incluent le coût initial élevé, le manque de 
conscience et d'expertise technique, le manque de la connaissance sur le rendement quotidien 
de ces systèmes (prévisibilité). Par exemple, plusieurs systèmes de pompage solaires de l'eau 
ont été installés dans divers secteurs. Cependant, la plupart de ces systèmes ont éprouvé des 
problèmes, principalement parce que ceux-ci n'ont pas été correctement dimensionnés ou tout 
simplement ayant subit des actes de vandalisme.  

2.2.5 Pompage d’eau par énergie éolienne 

Plusieurs siècles avant notre ère, de simples moulins à vent ont été utilisés en Chine pour 
pomper l’eau. Mais, ce n’est que vers le début du XIXème siècle que l’essor de l’éolienne de 
pompage dite 'éolienne multipale', a atteint son apogée, surtout aux Etats-Unis, où pas moins 
de huit millions de machines de ce type ont été installées [54]. 
Au début du XXème siècle, ces machines sont délaissées au fur et à mesure de la compétitivité 
des combustibles fossiles et de l’extension du réseau électrique. Néanmoins, ces dernières 
décennies ont vu la réémergence de l’énergie éolienne et surtout la mise au point d’un 
nouveau procédé de pompage éolien dit 'pompage éolien électrique' pour garantir une 
livraison fiable de l’eau – soit de l’eau potable pour les habitants du village soit pour 
l’irrigation des champs ou encore l’hydraulique pastorale. L’énergie mécanique du rotor est 
d’abord transformée en énergie électrique par l’intermédiaire d’une génératrice qui alimente 
par la suite, une pompe électrique.  

Le potentiel du vent exploitable dans certaines régions et pour des systèmes bien 
particuliers (bon fonctionnement a des faibles vitesses, aux environs de 3 m/s) permet une 
utilisation durable d’une source d’énergie non polluante (pendant la production de l’énergie, il 
n’y a pas d’émission de gaz effet de serre), et gratuitement disponible, a certains endroits 
devient même rentable [37]. 

2.2.5.1 Eolienne de pompage et aérogénérateur 

L'énergie mécanique récupérée par les éoliennes peut servir à actionner directement la 
pompe, éolienne de pompage mécanique ou, à produire de l'énergie électrique nécessaire 
au fonctionnement d'un groupe motopompe (l'éolienne est alors appelée aérogénérateur). 
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La figure 2-9 montre le schéma de production de l’énergie hydraulique à partir des deux 
systèmes d’énergie éolienne. 

 
                                                               
                                                                                                                                                                              
                                                                                                                                 
                                                                                                                               
                                                                             Energie mécanique                                      

Fig. 2-9 : Schéma de production d’énergie hydraulique 

2.2.5.1.1 Pompage éolien mécanique 

Traditionnellement, les éoliennes pompent l'eau par une méthode mécanique. Les multiples 
pâles (il y en a au moins trois) servent à générer un mouvement de rotation. Grâce à une boîte 
d'engrenage, le mouvement de rotation est transformé en mouvement vertical alternatif. Celui-
ci entraîne une pompe à piston située au fond d'un puits. Le principal inconvénient de ce type 
de pompe vient du fait que l'éolienne doit se situer directement au-dessus du puits. 

Le principe de fonctionnement est le suivant : un rotor éolien d’une vingtaine de pales 
entraîne, par un système de bielle-manivelle, une pompe à piston plongée au fond du puits. 
C’est un système qui convient assez bien pour les zones très peu ventées, avec des besoins en 
eau journaliers assez faibles et des profondeurs des puits ne dépassant pas 30 m [55]. Avec 
des puits plus profonds, les quantités d’eau pompées seront faibles et les risques de rupture de 
la tringlerie de pompage sont accrus compte tenu des efforts mécaniques [54]. 

Les pompes éoliennes mécaniques sont divisées en trois segments en fonction de la vitesse 
du vent : légères, moyennes, et fortes. Les pompes légères démarrent aux vitesses de vent de 2 
ou 3 m/s, les pompes moyennes à 3-4 m/s, et les pompes fortes à 4-5 m/s [40]. 

Ce système à la technologie éprouvée reste néanmoins très utilisé pour créer des points 
d'eau dans des endroits isolés (dont le raccordement au réseau est impossible ou trop cher). 

 irrigation de cultures,  
 drainage et assèchement,  
 hydraulique villageoise (Pour les zones arides en pays tropicaux et subtropicaux).  

2.2.5.1.2 Pompage éolien électrique (Aérogénérateur) 
La pompe peut aussi être activée par de l'énergie électrique d'origine éolienne. C'est le type 

de pompe qui fait appel à la technologie la plus complexe. L'énergie mécanique créée par le 
rotor est transmise à une génératrice par l'intermédiaire d'un arbre de transmission et d'un 
multiplicateur. L'énergie électrique que l'éolienne produit peut être utilisée directement pour 
alimenter un groupe motopompe ou être stockée dans une batterie. 
La figure 2-10 a et b, montre deux systèmes de pompage par énergie éolienne, pompage 
éolien mécanique et aérogénérateur respectivement.   

Energie mécaniqueEnergie électrique
Eolienne aérogénérateur

Eolienne de pompage 

 
Moteur 

 

Pompe 

   Energie  
hydraulique



Chapitre 2                                         Etat de l’art du pompage de l’eau par les énergies renouvelables 

 

47 
 

 

Fig. 2-10 a et b : Systèmes de pompage éolien (mécanique) et électrique (aérogénérateur) 

2.2.5.1.3 Paramètres géographiques et météorologiques à considérer 

Il y a des paramètres géographiques et météorologiques importants à considérer quand il 
s'agit de systèmes à énergie éolienne. Le régime de vent du site d’installation détermine lequel 
des deux systèmes de pompage est approprié. Les aérogénérateurs ont quelques avantages 
potentiels par rapport aux éoliennes mécaniques de pompage. Le surplus du courant électrique 
peut être stocké dans des batteries et utilisé pour l'éclairage ou d'autres buts aux moments 
utiles. L’aérogénérateur n'a pas nécessairement besoin d'être situé directement au-dessus du 
forage ou de s'approcher de l'emplacement où la puissance est nécessaire. Il peut être situé au 
meilleur endroit du régime de vent et la puissance développée de la turbine peut être câblée à 
l'emplacement de pompage. 

Du point de vue viabilité, il est à noter que les aérogénérateurs peuvent coûter à trois fois 
plus par unité de secteur de rotor que les éoliennes mécaniques pour de petites éoliennes, et 
deux fois plus pour de grandes machines. Les éoliennes mécaniques commencent à être 
économiquement attrayantes pour des vitesses moyennes du vent de 2.5-3.0 m/s ; leurs contre- 
pompes électriques ont besoin de 5-6 m/s vitesses du vent pour être économiquement 
attrayantes [40]. 

Des deux systèmes éoliens de pompage décrits plus haut, on peut conclure que le pompage 
éolien électrique est nettement plus performant que le pompage éolien mécanique. Pour le cas 
des puits profonds et des grands débits, l’alternative pompage éolien électrique ou 
aérogénérateur de faible puissance (petits aérogénérateur d’une puissance approximative 1.5 à 
5 kW) reste l’unique solution. En général, pour un site isolé et assez bien venté, l’utilisation 
de l’énergie éolienne pour le pompage de l’eau peut s’avérer très compétitive par rapport à 
d’autres sources d’énergie. 
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2.2.5.1.4 Inconvénients 
 

Le fait que l’énergie éolienne soit une source d’énergie renouvelable, est son avantage 
comme c’est également son inconvénient. Il n’y a pas de garantie que la vitesse du vent soit 
toujours supérieure à la vitesse minimale de l’éolienne, en plus de la fluctuation de la vitesse. 
Ceci ne permet pas d’avoir un débit d’eau constant dans le temps, pouvant même baisser 
jusqu’à zéro dans certains moments et risqueront de connaître un déficit s’il n’y a pas de 
moyen de stockage soit par l’intermédiaire d’un stockage électrique dans des batteries ou par 
un réservoir. Un changement de la profondeur d’eau influence de plus la transformation de 
l’énergie et de ce fait le rendement de l’installation. 

2.3 Etat de l’art du pompage d’eau par les énergies renouvelables 

L'absence d'un réseau électrique dans les régions éloignées où le coût de raccordement est 
prohibitif mène souvent les divers organismes à explorer les solutions alternatives. Un 
système d’alimentation autonome, fournissant l'autonomie d'énergie aux consommateurs 
éloignés, est une des solutions la plus intéressante aux problèmes semblables d'électrification.  
Pendant longtemps, le choix de la production d'électricité diesel pour ces régions a été 
considéré comme alternative la plus économique et la plus fiable.  

De nos jours en raison de plusieurs problèmes pratiques induits pour l’utilisateur (frais 
d'exploitation élevés, problèmes de transport de carburant, entretien compliqué, pollution de 
l’environnement et du sol, etc.), la production d’électricité diesel n'est pas toujours la solution 
la plus rentable. D' autre part, avec plus de soucis concernant les issues environnementales et 
le progrès régulier en technologies d’énergie renouvelable, les ressources énergétiques 
renouvelables semblent être une des solutions la plus efficace et la plus fiable pour le 
développement durable et la prévention de la pollution environnementale.  

En l’absence des eaux de surface dans les régions rurales et isolées en particuliers dans le 
sud algérien, l’eau souterraine est considérée comme élément principal de la vie. L'existence 
de l'eau à différents niveaux a été connue il y a des années. Le pompage de cette eau sur la 
surface aidera à transformer la vie de la population errante de ces régions à la sédentariser, 
aussi longtemps que cette eau n'est pas entièrement épuisée.  

Plusieurs moyens de pompage d’eau par les énergies renouvelables existent. En tenant 
compte des considérations climatiques, sociales et environnementales, on ne s’intéressera 
dans cette étude, au pompage d’eau utilisant les énergies solaire photovoltaïque et éolienne. 
Dans ce contexte, un état de l’art du pompage d’eau par les systèmes photovoltaïque, éolien et 
hybride (PV/éolien) sera effectué.   

2.3.1 Etat de l’art de la technologie du pompage d’eau par énergie solaire 
photovoltaïque 

L’approvisionnement en eau potable dans les régions éloignées et isolées plus 
particulièrement du sud algérien, constitue l’une des applications la plus attrayante de la 
conversion d’énergie photovoltaïque. Les expériences de sites avec de tels systèmes ces 
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dernières années ont montré cela selon la distance au réseau existant de l’électricité, et au 
niveau de la capacité de puissance, les systèmes photovoltaïques de pompage d’eau se sont 
déjà établis, techniquement et économiquement, comme une alternative réelle aux systèmes 
conventionnels. 

Dans cette section, nous commençons par un rappel sur les principales caractéristiques de 
la source photovoltaïque. Nous présenterons ensuite les systèmes de pompage, et leurs 
principales variantes, ainsi que les principaux constituants de ces systèmes. 

2.3.1.1 Constitution d’un générateur PV 
 

2.3.1.1.1 Module photovoltaïque 

Un module photovoltaïque se compose généralement d’un circuit de 36 cellules (silicium) 
en série, protégées par un capsulage de verre et de plastique. L’ensemble est ensuite muni 
d’un cadre et d’une boîte de jonction électrique. 

Les modules en silicium mono cristallin constitue 64 % du marché avec une efficacité de 
conversion (énergie électrique produite / énergie solaire incidente) de l’ordre de 15 à 18 %. 
Les modules polycristallins, 28 % du marché avec une efficacité de conversion de l’ordre de 
13 à 15 %) ou les modules au silicium amorphe, 13 % du marché avec une efficacité de 
conversion de l’ordre de 5 à 12 %, délivrent des tensions normalisées (12, 24, 48 V) et des 
puissances pouvant dépasser 150 Wc (Watt- crête : puissance obtenue pour l’ensoleillement 
maximal) [56]. 

2.3.1.1.2 Caractéristiques d’un module PV 

Un module photovoltaïque est caractérisé par les paramètres suivants : 
- La puissance crête Pc : Puissance électrique maximum que peut fournir le module dans les 

conditions standard (25°C et un éclairement de 1000 W/m²).  
- La caractéristique I(V) : Courbe représentant le courant I débité par le module en fonction 

de la tension aux bornes de celui-ci.  
- La tension à vide Voc : Tension aux bornes du module en l’absence de tout courant, pour 

un éclairement " plein soleil ".  
- Le courant de court-circuit Isc : Courant débité par un module en court-circuit pour un 

éclairement " plein soleil ". 
- Le point de fonctionnement optimum (Vmp, Imp) : Lorsque la puissance de crête est 

maximale en plein soleil, Pmax = Vmp. Imp  
- Le rendement maximal : Rapport de la puissance électrique optimale à la puissance de 

radiation incidente. 
 

2.3.1.1.3 Générateur photovoltaïque 

Les modules photovoltaïques peuvent être branchés en série pour augmenter leur tension 
d’utilisation et en parallèle pour augmenter le courant débité. Cet ensemble est appelé le 
champ ou générateur de modules PV (GPV) (Fig. 2-11). L’énergie fournie par le générateur 
peut être utilisée pour charger des batteries. Elle peut aussi être utilisée en reliant directement 
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les modules à la charge sans les batteries (ex. : pour une pompe solaire, l’eau sert de 
stockage). Il est également possible de combiner la sortie du champ PV avec d’autres sources 
d’énergie telles une génératrice ou une éolienne, pour constituer un système hybride, qui 
serviront d’appoint, si l’ensoleillement n’est pas suffisant ou pour avoir une plus grande 
fiabilité. 

 

Fig. 2-11 : Constitution d’un générateur photovoltaïque [56] 

 

2.3.1.1.4 Technologie de fonctionnement du générateur : fixe ou « poursuite» 

Le choix d’une technologie de fonctionnement du générateur fixe ou d’un système de 
poursuite ne peut se faire sans prendre en considération le coût global de l’investissement, de 
la technologie du module utilisée et du site d’installation. 

Le système le plus simple consiste en un générateur fixe durant toute l’année et dont 
l’inclinaison des modules par rapport à l’horizontal sera égale à la latitude du lieu 
d’installation.  

Une autre configuration consiste en un générateur semi fixe, c'est-à-dire que l’angle 
d’inclinaison des modules sera variable en fonction des saisons (ajustement de 2 ou 4 fois par 
an de l’angle d’inclinaison). La variation saisonnière de l’angle d’inclinaison des modules se 
fait manuellement. Enfin, une configuration dont l’inclinaison est automatique le long de la 
journée. C’est un système qui assure la poursuite du soleil. Nous présentons ci-après les 
différents types de poursuite, figure 2-12 et 2-13 ; 
 

- Suivi équatorial : L’orientation du module est fixe. Seule varie l’inclinaison par rapport à 
l’horizontale, de sorte qu’elle soit égale à 90-h, où h est la hauteur du soleil (Fig. 2-12).  

- Suivi azimutal : L’inclinaison du module est fixe. L’orientation du module suit l’azimut du 
soleil, il sera tourné vers l’Est au lever du soleil, vers le Sud à midi, et vers l’Ouest à son 
coucher.  

- Suivi deux axes : Dans ce type de suivi, l’orientation et l’inclinaison du panneau varient. 
Les rayons du soleil sont toujours à la verticale des modules (Fig. 2-13).  
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Fig. 2-12 : Générateur PV avec système de 
poursuite mono-axial 

Fig. 2-13 : Générateur PV avec système 
de poursuite bi-axial 

2.3.1.2 Systèmes photovoltaïques de pompage d’eau 

Un système de pompage de l'eau actionné par PV est plus simple que n'importe quel autre 
système de pompage. Les systèmes de pompage actionnés par PV ont un générateur PV, un 
moteur et une pompe, et un réservoir de stockage de l'eau. Le générateur PV convertit 
l'énergie solaire en électricité DC, le moteur convertit l’énergie électrique en énergie 
mécanique et la pompe convertit l’énergie mécanique en énergie hydraulique. Par son système 
de distribution, le réservoir de stockage livre l'eau à son point d'utilisation. Les variantes 
possibles des systèmes de pompage par énergie solaire photovoltaïque sont présentées sur la 
figure 2-14. Une brève présentation de chaque composant constituant le système sera montrée 
ultérieurement.   

Les éléments habituels d'un système PV de pompage de l'eau sont :   

- Générateur photovoltaïque – pour fournir l’approvisionnement nécessaire en électricité 
pour la charge.   

- Ensemble moteur-pompe (groupe motopompe) 
- Batterie de stockage si utilisée – pour fournir le stockage de l'électricité et permettre de 

pomper dans les conditions nuageuses ou la nuit.  
- Réservoir de stockage – normalement élevé, rendant l’eau disponible la nuit ou par temps 

nuageux. 
- Conditionneur de puissance  

De point de vue conception, le système de pompage peut être distingué suivant 

- le type de moteur d’entraînement (moteur à courant continu à balais, moteur à courant 
continu sans balais et moteur à courant alternatif) et  

- la manière de stockage (électrique ou hydraulique) 
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Fig. 2-14 : Les équipements les plus communs dans les systèmes de pompage 

 
Pour les systèmes DC, trois types peuvent être utilisés. 

- Le premier est constitué d’un générateur PV, fixe ou orientable, couplé directement à un 
groupe motopompe. Cette constitution appelé « système à couplage direct » et désignée par 
la filière (1-3-8). Un tel système est simple et fiable, mais ne fonctionne pas 
continuellement à son point optimal à la variation continue du rayonnement solaire (du 
point de fonctionnement I-V du générateur PV). Il faudrait alors faire appel à un adaptateur 
de charge, représentée par le système ci-après ; 

-  Le deuxième système est composé d’un générateur PV (fixe ou orientable) couplé à un 
groupe motopompe DC à travers un adaptateur, un convertisseur DC/DC fonctionnant en 
MPPT (Maximum Power Point Cracking). Ce système est représenté par la filière (1-4-8). 

- Le troisième est celui qui utilise le stockage de l’énergie à l’aide des batteries 
électrochimiques (rarement utilisé) et représenté par la filière (1-3-7). 

En tenant compte de l’utilisation de ces systèmes sous des conditions climatiques très 
difficiles, et malgré certains avantages que la batterie présente, il est nécessaire de 
reconsidérer son adjonction au système et son remplacement par un réservoir de stockage. Le 
problème, parmi tant d’autres, du stockage de l’énergie électrique est apparu comme un 
facteur limitatif sérieux. En effet, l’utilisation de batteries s’accompagne de contraintes non 
négligeables : 
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- Conditions relativement strictes des niveaux de charge et décharge pour conserver une 
durée de vie acceptable pour les batteries en plus des conditions de sites très sévères. 

- Maintenance non nulle à laquelle s’ajoute le problème du local (aération, température 
ambiante, fourniture de l’eau distillée, etc.). 

- Baisse du rendement énergétique de la chaîne. 
- Incidence sur le prix du système complet. 

Il faut noter qu’il existe une solution où le stockage de l’énergie électrique, i.e. l’utilisation 
de la batterie n’est pas une obligation. Dans ce cas, la charge fonctionne au fil du soleil et 
l’autonomie peut être réalisée dans un réservoir de stockage (stockage de l’énergie 
hydraulique).  

Pour les systèmes AC, trois types peuvent être utilisés. 

- Le premier système est composé d’un générateur PV (fixe ou orientable) couplé à un 
groupe motopompe AC à travers un onduleur DC/AC, représenté par la filière (1-3-8-9) 

- Le deuxième est celui qui utilise le stockage de l’énergie à l’aide des batteries (il est 
rarement utilisé). Il est composé d’un générateur PV (fixe ou orientable) couplé à un 
groupe motopompe AC à travers une batterie de stockage et un onduleur DC/AC, 
représenté par la filière (1-3-6), 

- Le troisième système utilise un générateur PV (fixe ou orientable) couplé à un groupe 
motopompe AC à travers un adaptateur (MPPT), et un onduleur DC/AC, représentée par la 
filière (1-4-9). 
 

2.3.1.3 Principaux composants d’un système de pompage 

Un système photovoltaïque de pompage se présente fondamentalement de deux manières 
selon qu’il fonctionne avec ou sans batterie. Alors que cette première utilise une batterie 
électrochimique pour stocker l’électricité produite par les modules, le système sans batterie, 
plus communément appelée « pompage au fil du soleil », utilise un réservoir pour stocker 
l’eau jusqu’au moment de son utilisation. Le système utilisant une batterie peut s’affranchir 
des aléas du soleil et des problèmes d’adaptation entre le générateur photovoltaïque et le 
groupe motopompe permettant ainsi de fonctionner à tout niveau d’ensoleillement près du 
point de puissance maximale. Le débit de pompage peut se faire à la demande et même 
permettre un pompage régulier durant toute la journée.  

Dans ce dernier cas, le débit de la pompe est proportionnel aux niveaux de l’ensoleillement 
qui pourra varier continuellement durant la journée, pouvant même en cas de très faible 
ensoleillement avoir un débit très faible voire nul. Dans ce cas, l’utilisation d’un réservoir de 
stockage de l’eau sera nécessaire afin de pouvoir fournir ce produit précieux à la demande. Vu 
l’importance du réservoir de stockage sur la fiabilité et la performance du système de 
pompage par les énergies renouvelables en général, ce composant sera étudié ultérieurement 
plus en détail. 



Chapitre 2                                         Etat de l’art du pompage de l’eau par les énergies renouvelables 

 

54 
 

Fig. 2-15 : Pompage au Fil du soleil Fig. 2-16 : Pompage avec stockage batterie 

Dans les figures 2-15 et 2-16, nous pouvons voir respectivement que dans le cas d’un 
fonctionnement au fil du soleil, le débit de la pompe a la même forme que l’ensoleillement, 
tandis que pour un système utilisant une batterie de stockage, le débit est régulier et sur 
demande. 

2.3.1.3.1 Types de pompes à eau 

Les pompes de variétés différentes conviennent dans un système PV de pompage. 
Cependant, elles tombent largement dans deux catégories, centrifuges et volumétriques, qui 
ont des caractéristiques en soi différentes. Outre ces deux classifications que nous décrirons 
ci-dessous, on distingue également deux autres types de pompes en fonction de leur 
emplacement physique par rapport à l’eau pompée : la pompe à aspiration et la pompe à 
refoulement.  

La hauteur d’aspiration de n’importe quelle pompe est limitée à 6 mètres [56]. Les pompes 
à aspiration sont donc installées à une hauteur au plus égale à celle-ci. Elles doivent aussi être 
amorcées, c'est-à-dire que la section en amont de la pompe doit être remplie d’eau pour 
amorcer l’aspiration de l’eau, constituant un des inconvénients de ce type d’installation. 

Les pompes à refoulement sont immergées dans l’eau et ont soit leur moteur immergé avec 
la pompe, soit le moteur en surface ; la transmission de la puissance se fait alors par un arbre 
reliant la pompe au moteur. 

a- Pompe volumétrique 

La pompe volumétrique (figure 2-17) transmet l’énergie cinétique du moteur en 
mouvement de va-et-vient permettant au fluide de vaincre la gravité par variations successives 
d’un volume raccordé alternativement à l’orifice d’aspiration et à l’orifice de refoulement. Les 
pompes volumétriques incluent les pompes à vis, les pompes à palettes, les pompes à piston et 
les pompes à diaphragme. 

Le débit d’eau d’une pompe volumétrique est proportionnel à la vitesse du moteur (figure 
2-18). Mais son couple varie essentiellement en fonction de la hauteur manométrique totale 
(HMT) et est pratiquement constant en fonction de la vitesse de rotation du moteur (figure 2-
19). Le couple de démarrage est donc pratiquement indépendant du débit et sera proportionnel 
à la Hmt. La puissance consommée sera proportionnelle à la vitesse. C’est pourquoi ces 
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pompes sont habituellement utilisées pour les puits et les forages à grandes profondeurs et à 
faibles débits d’eau. 

 

Fig. 2-17 : Groupe motopompe submersible (avec pompe volumétrique) 
(Banc d’essai du CDER) 

 

Fig. 2-18 : Le débit de la pompe 
volumétrique est proportionnel à la vitesse. 

Fig. 2-19 : Le couple de la pompe 
volumétrique est pratiquement constant en 

fonction de la vitesse 

b- Pompe centrifuge 

La pompe centrifuge transmet l’énergie cinétique du moteur au fluide par un mouvement 
de rotation de roues à aubes ou d’ailettes. L’eau entre au centre de la pompe et est poussée 
vers l’extérieur et vers le haut grâce à la force centrifuge des aubages. Afin d’augmenter la 
pression, donc la hauteur de refoulement, plusieurs étages d’aubages peuvent être juxtaposés 
sur le même arbre de transmission. Chaque étage fait passer l’eau à l’étage suivant en relevant 
la pression jusqu’à l’étage final, délivrant un volume d’eau à pression élevée (Fig. 2-20 et 2-
21). 
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La pompe centrifuge est conçue pour une Hmt relativement fixe. Le débit de cette pompe 
varie en proportion de la vitesse de rotation du moteur. Son couple augmente très rapidement 
en fonction de cette vitesse, et la hauteur de refoulement est fonction du carré de la vitesse du 
moteur. La vitesse de rotation du moteur devra donc être très rapide pour assurer un bon débit. 
La puissance consommée, proportionnelle à , variera donc dans le rapport du cube 
de la vitesse. On utilisera habituellement les pompes centrifuges pour les gros débits et les 
profondeurs faibles ou moyennes (10 à 100 mètres). 

Fig. 2-20 : Groupe motopompe submersible 
(avec pompe centrifuge) 

Fig. 2-21 : Cheminement de 
l’écoulement dans une pompe 
centrifuge à étages multiples 

 

Parce que le couple de démarrage est limité au couple de frottement de la pompe à vitesse 
nulle (qui est plus important qu’en rotation) (figure 2-22), la pompe requiert une vitesse 
minimale à une Hmt donnée pour obtenir un débit de départ non nul (figure 2-23). 

Fig. 2-22 : Couple de la pompe centrifuge 
(augmente très rapidement en fonction de la 

vitesse) 

Fig. 2-23 : Débit de la pompe centrifuge (il 
faut une vitesse minimale à une HMT donnée 

pour obtenir un débit). 
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2.3.1.3.2 Types de moteurs 

Le moteur d’un groupe motopompe convertit l’énergie électrique en énergie mécanique. Il 
peut être à courant continu ou alternatif. Dans ce dernier cas, un convertisseur électronique ou 
un onduleur est nécessaire pour convertir le courant continu DC provenant d’un générateur 
photovoltaïque en courant alternatif AC. Pour cette raison, le choix d’un moteur à courant 
continu peut sembler, de prime abord, attrayant parce que le courant produit par le générateur 
PV est continu. Mais l’évolution des convertisseurs électroniques efficaces permet également 
de choisir des moteurs alternatifs efficaces et, surtout, moins coûteux. Le choix du moteur 
dépend aussi de la taille requise, du besoin du moteur d'être submersible ou pas, et de la 
disponibilité de l'électronique de commande.  

Plusieurs types de moteurs sont actuellement disponibles sur le marché, tels que les 
moteurs à courant alternatif AC, les moteurs à courant continu DC ; à aimant permanent, à 
balai, sans balai, synchrone et asynchrone et d’autres encore. 

a- Moteurs à courant continu avec balai : les moteurs à courant continu utilisés pour des 
applications de pompage solaire sont les moteurs série. Ils ont un couple de démarrage 
suffisant pour vaincre la résistance de démarrage d’une pompe et bien répondre à un 
courant variable. Le couplage est direct ou avec optimisation du générateur. Les balais 
doivent être changés périodiquement. Ceci est particulièrement problématique dans le cas 
des pompes à moteur immergé où la pompe doit être retirée du forage pour changer les 
balais. Ils sont utilisés particulièrement pour le pompage dans les puits ouverts (pompes de 
surface). Les balais se détériorent avec le temps et doivent être remplacés (durée de vie 
approximative 1 000 heures à un fonctionnement nominale ou entre 2 000 à 4 000 heures 
de pompage) [57], ce qui signifie un entretien et des coûts supplémentaires. 

b- Moteurs à courant continu sans balais (Brushless) : ce type de moteur électrique 
comporte non seulement les avantages des moteurs DC mais également ceux des moteurs 
AC : fort couple au démarrage et durée de vie élevée (due à l’absence des paliers et des 
balais) mais leur utilisation reste limitée à des faibles puissances [58-59]. 

c- Moteurs à courant alternatif : les moteurs alternatifs asynchrones (rotor à cage) sont les 
plus couramment utilisés pour une gamme variée d’applications industrielles. Ils sont 
utilisés particulièrement pour le pompage immergé dans les forages et les puits ouverts. 
L’arrivée d’onduleurs efficaces a permis l’utilisation de ce type de moteurs dans les 
applications de pompage solaire. L’utilisation d’un moteur asynchrone (AC triphasé) plus 
robuste et moins cher (aussi, faible besoin de maintenance) devient une solution plus 
économique et plus pratique même au prix d’un circuit électronique de commande plus 
complexe. L’utilisation d’un moteur asynchrone augmente ainsi l’autonomie et la fiabilité 
de l’installation.  Le moteur est alimenté par un onduleur qui assure l’optimisation du 
générateur PV. 
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2.3.1.3.3 Onduleur 

La fonction principale du convertisseur est de transformer le courant continu DC, produit 
par le générateur photovoltaïque, en courant alternatif AC monophasé ou triphasé de tension 
pouvant être celle du réseau électrique ou adaptée à un moteur spécifique. 
Le convertisseur PWM (Pulse Width Modulation ou Modulation à largeur d’impulsion – 
MLI) utilise des composants (commutateurs) électroniques rapides pour varier la largeur 
d’impulsion. A la sortie, l’onde sinusoïdale est reconstituée (figure 2-24). Ces convertisseurs 
sont à fréquence variable proportionnelle à l’intensité de l’ensoleillement afin de permettre 
une variation de la vitesse de rotation de la pompe, tandis que le rapport de la tension 
alternative sur la fréquence U/f est constant. Le circuit de commande de la fréquence assure le 
transfert optimal de la puissance entre le générateur PV et le moteur [41] [60-61]. 

Une deuxième fonction du convertisseur est la recherche du point de puissance maximale 
du générateur (MPPT). Un microprocesseur recherche à intervalles réguliers la puissance 
maximale disponible du générateur et fixe ainsi la tension du courant continu à l’entrée de 
l’onduleur.  

Une troisième fonction du convertisseur est la gestion et la protection de l’installation : 

- interrupteur principal incorporé, 
- protection : surchauffe, surcharge, sous-charge, surtension, sous-tension, défaut à la terre, 

court-circuit, fonctionnement à sec, blocage groupe motopompe, inversion de polarité, 
réservoir plein. 

 
Fig. 2-24 : Formes d'onde de circuit de commande 

pour un onduleur sinusoïdal PWM 

2.3.1.4  Examen de la littérature (performance, dimensionnement et optimisation) 
 

2.3.1.4.1 Caractéristiques courant-tension 

La difficulté principale dans l'analyse d'un DC-PVPS est que le taux volumétrique de l'eau 
pompée dépend de plusieurs facteurs, pouvant être décrits par des équations fortement non-
linéaires [62]. Ces facteurs peuvent être classés en tant que paramètres météorologiques 
(intensité de rayonnement et température ambiante) du site, spécifications du générateur PV 
(I-V produit, surface, rendement de conversion et inclinaison), et les caractéristiques du 
système moteur DC- pompe-hydraulique (I-V de sortie de l’ensemble moteur-pompe, hauteur 
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statique et dynamique), comme remarqué par Firatoglu et Yesilata [63]. Les points de 
fonctionnement dépendent des caractéristiques courant-tension (I-V) du groupe motopompe et 
du générateur PV. Les caractéristiques I-V du générateur PV varient non linéairement avec 
l’éclairement, la température ambiante, et le courant soutiré par le moteur DC.  

King et al. [64], rapportent que l’insolation incidente sur les modules photovoltaïques est 
optimisée par l’orientation du module par rapport au soleil. C’est parce que la réflexion de la 
composante directe du rayonnement solaire augmente considérablement quand l’angle 
d’incidence est supérieur à 60°. Duffie et Beckmann [65] ont montré que les modules 
poursuivant le mouvement du soleil augmentent la quantité du rayonnement solaire 
disponible. Les systèmes de poursuite bidimensionnels permettent aux modules PV d’être 
orientés vers le soleil, maintenant un angle d’incidence de 0° par toutes les heures du jour et 
en toute saison. Si la poursuite n’est pas disponible, un compromis sur l’année doit incliner les 
modules d’un angle par rapport à l’horizontal qui est égal à la latitude de l’emplacement, 
faisant face au sud (quand les modules sont placés dans l’hémisphère nord) [66]. Autrement, 
l’angle d’inclinaison change avec les saisons selon la déclinaison ou la position angulaire du 
soleil à midi solaire [67].  L’angle d’inclinaison pour chaque saison devrait être la latitude de 
l’emplacement, moins la déclinaison moyenne pour cette saison [68].  

La température de fonctionnement des cellules, qui est causée par le support du module, 
l’insolation, la température ambiante, aussi bien que la vitesse du vent et la direction, joue 
également un rôle important dans la performance du module. King et al. [64] ; Meneses-
Rodriguez et al. [69] rapportent qu’à mesure que la température augmente, la tension diminue 
tandis que le courant augmente typiquement à un taux défini par le coefficient de la 
température du module. La tension cependant, est affectée considérablement, il y a ainsi une 
diminution globale sur la puissance de sortie et sur le rendement réel des modules [64]. King 
et al. [64] ont montré que pour différentes technologies de modules comprenant entre autres le 
silicium monocristallin et polycristallin, ont une dépendance forte et négative de la 
température. Cependant, la dépendance de la température de la puissance de sortie n’est pas 
franche pour les modules a-Si (silicium amorphe) [70].  

Abdolzadeh et al. [71]  ont montré que dans le but d’augmenter l’efficacité du système PV 
de pompage d’eau, il est nécessaire de garder la température de la cellule PV au silicium 
monocristallin ou polycristallin et la réflexion de la cellule aussi faible que possible pour 
améliorer les performances d’un système PV de pompage de l’eau. Après une comparaison 
avec les systèmes traditionnels, les résultats montrent que la puissance des cellules est 
améliorée en pulvérisant de l’eau sur les cellules PV. Ceci peut augmenter significativement 
l’efficacité du système, du sous système et le débit de la pompe quand elle fonctionne à 
différentes profondeurs. Ils ont indiqué aussi, que l’eau pulvérisée sur la surface du module a 
amélioré les performances optiques du système de 1.8 %. La diminution de la perte des 
performances dues à la température et à la réflexion des cellules peut également réduire le 
seuil du rayonnement pour le démarrage du groupe motopompe pendant les jours chauds et 
augmenter ainsi la fourniture de l’eau. Ils ont montré enfin que, la pulvérisation de l’eau sur 
les cellules augmente le rendement moyen des cellules, le rendement du sous système et le 
rendement total de 3.26 %, 1.40 % et 1.35 % respectivement. 
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Argaw [72-73] ; Hadj Arab et al. [74] ont montré qu’une adaptation appropriée de la 
charge groupe motopompe à la sortie du générateur PV est une difficulté majeure pour une 
meilleure performance du système et qui est essentielle pour une utilisation optimale des 
systèmes de pompage de l’eau. Les problèmes principaux de tels systèmes sont liés à la non 
linéarité, l’ensoleillement et la température de la cellule dépendant des caractéristiques de la 
tension et du courant du générateur PV [75]. 

2.3.1.4.2 Composants du système 

La pompe elle-même est la question de conception la plus importante dans le pompage de 
l'eau photovoltaïque (PV) solaire, qui est influencée par beaucoup de paramètres, y compris 
des caractéristiques de système du puits, du rayonnement solaire disponible, et du profil de la 
demande. 

Diverses études ont été faites sur le choix du système d'entraînement qui convient au GPV, 
le type de pompes à utiliser et les manières de commander et d’optimiser le système de 
pompage de l’eau. Il a été trouvé que l'énergie du GPV utilisée par la pompe centrifuge est 
supérieure à celle utilisée par la pompe volumétrique. Appelbum [76] ; Olorunfemi [77] ; 
Veerachary et al. [78] ont montré que dans le cas des pompes centrifuges, le fonctionnement a 
lieu pendant de plus longues périodes même pour les niveaux bas d'insolation, et la 
caractéristique de charge est dans une proximité plus étroite au point de puissance maximale 
du GPV.  

Les pompes d’eau sont très variées, ainsi le choix de la pompe dépend considérablement de 
l’application. Les pompes volumétriques offre un faible volume pour des profondeurs élevées, 
tandis que les pompes centrifuges sont meilleures pour de grands volumes a des profondeurs 
modérées (10 à 100 mètres). Les pompes flottantes et à aspiration offrent une gamme de 
volumes seulement aux basses hauteurs de pompage. Michael et Khepar [79] ont montré que 
les pompes submersibles sont les plus efficaces dans un système PV de pompage, car elles 
éliminent la canalisation d’aspiration.  

Singer et Appelbaum [80] ; Akbaba et al. [81] ; Mummadi [82] ont montré que les moteurs 
DC à excitation séparée et à un aimant permanent sont plus appropriés aux systèmes PV de 
pompage de l'eau. De plus, Pulfrey et al. [83] ; Hsiao et Blevins [84] ont montré que les 
moteurs DC à aimant permanent peuvent se relier directement au générateur PV et sont 
fiables, efficaces et fonctionnent a des tensions diverses. Roger [85] a montré qu'un moteur 
DC entraînant une pompe centrifuge représente une charge bien adaptée pour un générateur 
PV, parce que ce système utilise la majeure partie de l'alimentation DC disponible développée 
par le générateur. Singer et Appelbaum [80] ont étudié le démarrage et les performances des 
différents moteurs DC et de pompes d'eau directement couplés à un générateur PV, concluant 
qu'un moteur DC à excitation séparée entraînant une pompe centrifuge fournit la meilleure 
adaptation au générateur PV. D'une façon générale, les moteurs DC souffrent du problème 
d'entretien [57] [86]. Pour surmonter cet inconvénient, Barlow et al. [57] ; Langridge et al. 
[87] ; Singh et al. [88] ont présenté le moteur DC sans balais. Cependant, les moteurs sans 
balais sont disponibles pour des applications de basse puissance [61]. Le convertisseur de 
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l'électronique de puissance utilisé pour adapter l'impédance électrique dynamique des moteurs 
DC au GPV sont en général un buck, un boost ou un buck boost [89-92]. 

Un système d'énergie solaire devrait chercher à fournir la combinaison optimale d’une 
performance efficace, bas coût initial et de fonctionnement, robustesse et longévité. Bhat et al. 
[60] ; Yao et al. [92] ont montré que les systèmes AC de pompage à l'aide des moteurs à 
induction et des onduleurs offrent une option fiable. Bhat et al. [60] ; Yao et al. [92] ; Zaki et 
Eskander [86] ; Singh et al. [93] ; Eskander et Zaki [94] et Benlarbi et al. [95] ont montré que 
par rapport aux moteurs DC, les moteurs à induction sont plus robustes, fiables et à faible 
entretien. Barlow et al. [57] ; Bhat et al. [60] ; Olorunfemi [77] ; Zaki et Eskander [86] ; Yao 
et al. [92] ; Benlarbi et al. [95] ont montré un autre avantage, la gamme des moteurs à courant 
alternatif AC disponibles est beaucoup plus grande et son coût est inférieur. Les systèmes AC 
présentent plus d’opportunités pour des améliorations d'efficacité et des stratégies de 
commande [77] [86]. Odeh et Mahmoud [96] ont présenté des résultats de performances 
encourageantes pour les systèmes installés en Jordanie. Betka et Moussi [61] ont présenté 
l’optimisation des performances d'un moteur asynchrone associé à un générateur PV.   

Kou et al. [52] ont développé une méthode pour prévoir les performances à long terme des 
systèmes PV de pompage à couplage direct en utilisant l’information fournie par les fabricants 
des modules PV et du groupe motopompe. Salameh et Taylor [97] ont analysé l'effet de la 
configuration du générateur PV sur les performances des systèmes PV de pompage. Koner et 
al. [98] ont analysé les performances des systèmes PV de pompage en changeant les 
caractéristiques du moteur.  

Dauda et Mahmoud [44], ont développé un modèle mathématique pour permettre 
d’examiner la performance du système de pompage utilisant un moteur à induction. Ce 
modèle permet la représentation du couple du moteur en fonction de la vitesse (et du 
glissement) à différentes fréquences de l’alimentation électrique, comme le débit et le 
rendement du système en fonction de la fréquence d’alimentation électrique et de la hauteur 
de pompage. Le coût élevé de l'énergie PV dicte que même une petite augmentation de 
pourcentage dans le rendement total du système résultera un impact économique significatif 
[99]. 

Hadj Arab et al. [100], ont analysé les performances des systèmes PV de pompage d’eau 
pour quatre emplacements climatiques distincts en Algérie. L'étude a été effectuée pour trois 
profils de capacités différentes de réservoir, deux types de modules PV, deux configurations 
du générateur PV et plusieurs hauteurs de pompage appliqués à deux pompes centrifuges. La 
performance du système est influencée par beaucoup de paramètres comme la hauteur totale 
de pompage, le type de motopompe, la configuration du générateur PV et l'endroit 
géographique. 

Dans les systèmes PV de pompage de l'eau, la recherche du point de puissance maximale  
(MPPT) est habituellement utilisé en tant que stratégie de commande pour rechercher le point 
de puissance de sortie maximum de fonctionnement du GPV pour différentes conditions de 
fonctionnement de l'insolation et de la température du GPV. Ainsi, plusieurs commandes de 
stratégie d'optimisation permettant l'amélioration de l'exploitation du système photovoltaïque 
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de pompage de l'eau ont été appliquées pour maximiser le rendement du GPV, du moteur, ou 
du système entier. Par exemple, deux stratégies de commande ont été présentées dans 
Eskander et Zaki [94]. Premièrement, un système de pompage de l'eau entrainé par un moteur 
à induction couplé à une pompe centrifuge est commandé pour fonctionner sur la puissance 
maximale de la caractéristique du GPV. Deuxièmement, le moteur à induction est commandé 
pour fonctionner à son efficacité maximale. Une comparaison est faite, et ont conclu que le 
MPPT n'est pas nécessairement la meilleure manière de commander un GPV dans un système 
de pompage de l'eau. Aussi, Eskander et Zaki [94] et Yao et Ramshaw [101] ont conclu que 
l'utilisation du contrôle du MPPT n’est pas un moyen systématique d’optimisation du moteur 
ou du rendement global du système. 

Altas et Sharaf [89] ont appliqué la commande de la logique floue avec succès pour 
rechercher le point de puissance maximale dans les systèmes de conversion d'énergie PV, et 
pour transférer le maximum de puissance disponible à partir d'un GPV à un moteur à 
induction triphasé alimenté par l'intermédiaire d'un onduleur PWM. Les réseaux de neurones 
ont été utilisés également pour rechercher la puissance maximale du GPV comme il a été 
rapporté par Hiyama et al. [102], et pour identifier le point optimal du GPV alimentant par 
l'intermédiaire d'un découpeur (chopper) un moteur DC à excitation séparée, couplé à une 
pompe centrifuge ou à une pompe volumétrique. Betka [41] et Akihiro Oi [103] dans leur 
thèse, traitent de la conception et la simulation d’un système photovoltaïque de pompage de 
l’eau. Le système utilise un suiveur du point de puissance maximale (MPPT), un dispositif 
électronique de puissance qui augmente de manière significative l'efficacité du système. La 
recherche inclut la discussion de divers algorithmes de MPPT et les méthodes de contrôle. 
Benlarbi [104] a montré l'efficacité des techniques d'intelligence artificielle comparativement 
aux méthodes classiques, en optimisant un système de pompage de l'eau entrainé par des 
moteurs à courant alternatif AC et continu DC.   

Yao et al. [92], Hadia et al. [105], ont proposé un onduleur à suiveur du point de puissance 
maximale (MPPT) et un contrôleur de fréquence variable pour améliorer le glissement et le 
rendement du moteur dans les basses conditions d'insolation. Ils ont constaté qu'une valeur 
optimale constante d'efficacité du moteur peut être assurée par l'ajustement approprié de la 
fréquence de l'onduleur. 

Eskander et Zaki [94] ont discuté sur deux stratégies de commande ; (i) efficacité PV 
maximale en utilisant un MPPT et débit variable et (ii) efficacité maximale du moteur en 
contrôlant les courant – tension PV pour accommoder au courant et à la tension requis du 
moteur. Ils ont suggéré en utilisant un onduleur MPPT avec une commande constante de 
fréquence de la tension du moteur. Salas et al. [106], après examen des différents algorithmes 
pour la recherche du point de puissance maximale, ont montré que la performance du système 
compte sur les conditions de fonctionnement. Alors, la puissance maximale extraite à partir du 
générateur PV dépend fortement de trois facteurs : l’insolation, le profil de charge et la 
température des cellules (température ambiante). 

Betka [41], a montré que par l’utilisation de la stratégie de la PWM sinusoïdale ou la 
technique de minimisation harmonique, toutes les performances du système de pompage 
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augmentent telles que la quantité d’eau quotidiennement pompée, le facteur de puissance du 
moteur et l'efficacité de la pompe. 

Sans compter les améliorations dans le moteur et la pompe qui pourraient être effectuées, 
celles des dispositifs de conditionnement de puissance sont également importantes pour 
augmenter les performances du système de pompage PV. Mais en raison du niveau élevé de 
l'efficacité déjà atteint (plus de 95 %) pour de tels dispositifs comme les onduleurs ou les 
régulateurs DC pour les applications de pompage PV, les chances d’améliorer ces composants 
sont faibles et probablement possibles seulement à travers l’implémentation de nouveaux 
éléments de semi-conducteur. 

Des efforts considérables ont été exercés pour améliorer les performances des systèmes AC 
de pompage. Bhat et al. [60] ont conclu que (i) il y a une relation optimale tension – 
fréquence (U – f) qui améliore le rendement du moteur à une certaine hauteur de pompage, 
(ii) la variation de la hauteur de pompage a un effet insignifiant sur le rapport U – f optimal, 
(iii) sous le fonctionnement à hauteur variable de pompage, la puissance évaluée du moteur 
doit correspondre à la valeur de la hauteur de pompage minimale.  

Betka et Moussi [61] ont conclu que presque une efficacité constante optimale du moteur 
peut être réalisée en changeant la fréquence d'onduleur et l'indice de modulation. Les 
performances des systèmes PV de pompage se dégradent lorsque l'insolation diminue de son 
point nominal de conception.   
 

Bione et al. [107] ont proposé des systèmes PV de pompage avec poursuite du soleil et à 
concentration comme une alternative viable pour réduire le coût final du volume d’eau 
pompé. Les résultats ont montré une réduction des coûts de 19 % pour les systèmes de 
poursuite et de 48 % pour les systèmes à concentration, comparés à la configuration fixe. 
Cette configuration apparaît comme une possibilité intéressante pour augmenter le volume de 
l’eau pompée ou de réduire son coût par mètre cube.  

Kaushika et al. [108], ont examiné les deux configurations. Une configuration dont le 
générateur PV est fixe et une autre muni d’un système de poursuite mono axial. En outre, une 
analyse du coût simple a été également effectuée, qui indique que pour le site considéré, les 
systèmes autonomes dont le générateur est fixe est une meilleure option que le système de 
poursuite mono axial. Dunlop [109] a expérimentalement étudié les effets des différentes 
méthodes de poursuite sur les performances des systèmes PV de pompage. Les 
caractéristiques de démarrage d'un moteur DC et de la pompe alimentés par un générateur PV 
avec et sans système de poursuite du point de puissance maximal (MPPT) ont été examinées 
par Singer et Appelbaum [80]. 

Plusieurs auteurs ont décrits les modèles mathématiques de l’onduleur, du moteur et de la 
pompe. Nous pouvons citer Langridge et al. [87] ; Singh et al. [93] ; Jafar [51], et Badescu 
[110]. Comme conditions préalables pour leur étude, ils ont supposé un seuil d’insolation 
critique constant, une capacité de stockage infinie et un polynôme de deuxième degré de débit 
avec l'insolation. Kiatsiriroat et al. [111], ont défini l'insolation critique de seuil comme 
valeur à laquelle la pompe commence à débiter de l’eau.  
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Jafar [51] a présenté une méthode pour modéliser le rendement d’un système PV de 
pompage de l'eau à échelle réduite. Hamidat et Benyoucef [112], ont proposé deux modèles 
mathématiques pour le dimensionnement du système PV de pompage. Ces modèles lient 
directement le courant électrique de fonctionnement au débit de l'eau de la pompe en fonction 
de la hauteur totale. Ces modèles sont basés essentiellement sur l'expérimentation des pompes 
du service de pompage d'essai PV du CDER. Deux systèmes de pompage ont été examinés : 
le premier utilise une pompe centrifuge et le second utilise une pompe à déplacement positif. 
Les performances sont calculées en utilisant les données météorologiques mesurées de 
différents emplacements situés dans le Sahara et les régions du littoral de l'Algérie. Odeh et 
al. [113], ont développé et validé un modèle de simulation utilisant TRNSYS pour les 
systèmes PV de pompage d’eau à courant alternatif AC. 

Ghoneim [114] a présenté les résultats de l'optimisation des performances d'un système 
photovoltaïque de pompage de l'eau dans le climat du Koweït. Le système photovoltaïque de 
pompage de l'eau à couplage direct étudié comprend le générateur PV, un moteur DC, une 
pompe centrifuge, un réservoir de stockage qui atteint un objectif semblable au stockage des 
batteries et un suiveur du point de puissance maximale afin d'améliorer l'efficacité du 
système. Le programme de simulation développé afin de déterminer les performances du 
système proposé. Il se compose d’un modèle du générateur PV avec un suiveur du point de 
puissance maximale et des modèles pour le moteur DC et la pompe centrifuge. 

Un certain nombre de programmes de simulation peuvent être trouvés dans la littérature 
pour simuler les différents composants de système de pompage PV. Cependant, la plupart des 
modèles sont basés sur les caractéristiques de chaque composant fournies par les fabricants, et 
en même temps, ils utilisent les rendements moyens des composants, c.-à-d. ces modèles 
ignorent les variations imposées au système par des variations solaires de la source. En outre, 
les méthodes disponibles d’analyse sont basées sur une pompe et un moteur spécifiques pour 
un emplacement spécifique. 

Benlarbi et al. [95], ont présenté une optimisation par la logique floue du rendement global 
d'un système de pompage d'eau photovoltaïque entraîné par un moteur DC à excitation 
séparée, un  moteur synchrone à aimant permanent, ou un moteur à induction, couplés à une 
pompe centrifuge. Hadj Arab et al. [115], ont développé un programme de calcul avec un pas 
horaire, qui prédit les performances des différents systèmes. Le développement de deux 
modèles d’unité de motopompe permet d’obtenir le point de fonctionnement du système et le 
débit pompé. Les deux modèles sont basés sur les résultats expérimentaux de plusieurs 
pompes PV, qui ont été caractérisées complètement dans le banc d’essai de pompage du 
CDER dans le but d’obtenir les paramètres des modèles. Les modèles sont établis pour les 
pompes centrifuges et à déplacement positifs avec des moteurs DC. 

2.3.1.4.3 Dimensionnement et optimisation 
 

L’étape la plus critique dans la conception est le dimensionnement et l’optimisation du 
système PV de pompage. Le problème consiste donc à trouver le nombre minimal de modules 
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PV et la capacité de stockage de telle sorte que la charge soit satisfaite avec une certaine 
fiabilité exigée du système.  

De nombreux articles relatifs à la conception économique optimale des systèmes PV 
utilisant généralement un stockage électrochimique ont été édités. Habituellement, la 
conception optimale est effectuée en réduisant au minimum le coût global actualisé (les 
charges d’investissement plus, les charges récurrentes et occasionnelles escomptées du coût 
futur pendant la durée de vie active du système) ou en réduisant au minimum le coût unitaire 
d'énergie (ou du mètre cube d’eau) produite par le système (LCE : coût total du système PV 
de pompage divisé par l'énergie produite par le système PV). En plus, les restrictions sont 
habituellement incluses qui sont appliquées à la fiabilité, évaluant la même chose au moyen 
d’un des paramètres suivants :  

 Perte de la probabilité de charge (LOLP- Loss Of Load Probability) : période de temps de 
panne de courant divisée par une période donnée (généralement un an).  

 Perte de la probabilité d’énergie (LPSP- Loss of Power Supply Probability) : probabilité 
qu'une alimentation d'énergie insuffisante résultera quand le système PV ne peut pas 
satisfaire la demande de charge.  

Le dimensionnement d'un système PV est une étape très complexe parce que plusieurs 
paramètres stochastiques sont impliqués ayant une contribution significative, par exemple, les 
données météorologiques, la variation de la demande sur la base journalière et/ou saisonnière, 
et des considérations économiques. Jusqu'ici, plusieurs méthodes ont été proposées dans la 
littérature pour le dimensionnement des systèmes photovoltaïques autonomes [116-120]. Ces 
méthodes se basent sur des valeurs saisonnières moyennes mensuelles du rayonnement solaire 
et utilisent des calculs simplifiés, ou se basent sur des valeurs mesurées horaires journalières 
du rayonnement solaire et incorporent des techniques de simulation. 

L'objet principal en concevant un système de pompage PV (PVPS) est que la puissance de 
pompage exigée devrait être développée par un nombre minimum de panneaux PV afin 
d’améliorer la rentabilité [121]. Odeh et al. [113] ont développé et validé un modèle 
transitoire de simulation, utilisant TRNSYS pour les systèmes photovoltaïques (PV) de 
pompage d’eau à courant alternatif AC. Les travaux de simulation étaient portés entre autres 
sur la détermination de la taille optimale du générateur PV en considérant les analyses du coût 
sur la durée de vie. 

Hadj Arab et al. [122] ont développé une méthode d’optimisation applicable à des 
systèmes PV autonomes comme une fonction de leur fiabilité. Le problème consiste en la 
détermination du couple constitué de la taille du générateur et de la capacité de stockage qui 
correspond à un coût total minimal du système. La méthode a été appliquée pour diverses 
régions d’Algérie lesquelles étaient divisées en zones en fonction de leur indice de clarté. 

Elsheikh Ibrahim [123] a fait remarquer que l’exercice le plus critique en concevant les 
systèmes PV autonomes est le dimensionnement du générateur photovoltaïque et de la 
capacité de stockage pour satisfaire la charge. Ceci est réalisé sous deux contraintes : le coût 
sur la durée de vie (LCC) doit être minimal et la fiabilité du système (mesurée par la 
probabilité de perte de charge – LOLP) acceptable. Les méthodes utilisées changent des 
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conceptions assistées par ordinateur utilisant des données horaires du rayonnement [124] 
[125]. 

Zanesco et al. [126] ont présenté une méthode analytique pour dimensionner les systèmes 
autonomes au Brésil. La tâche de dimensionner un système PV consiste à trouver la surface 
du générateur PV et la capacité de stockage qui s’accordent parfaitement avec la demande 
énergétique et du comportement du rayonnement solaire pour une Probabilité de Perte de 
Charge (LOLP) spécifique. Le procédé a été alors appliqué pour obtenir les courbes 
d’autosatisfaction, c.-à-d. la capacité du générateur PV en fonction de la capacité de stockage, 
pour différentes LOLP désirées (degré de fiabilité).  

Hadj Arab et al. [74] ont appliqué une méthode de la Probabilité de Perte de Charge 
(LOLP) pour estimer la configuration optimale du générateur PV ; la LOLP a été définie 
comme étant le rapport du nombre d'heures du déficit de l'eau sur le nombre d’heures de 
consommation (les couples considérés sont le courant et la tension du générateur PV et le 
courant nominal et la tension nominale du groupe motopompe). 

Hamidat [127] a développé un programme de simulation permettant de dimensionner les 
systèmes photovoltaïques de pompage d’eau en utilisant les modèles des sous systèmes de 
pompage et la technique de la probabilité de perte de charge (LOLP) pour trouver la meilleure 
combinaison du générateur photovoltaïque et du réservoir de stockage d’eau en se basant sur 
le rayonnement moyen journalier. 

Hontoria et al. [128] ont présenté une méthodologie basée sur les réseaux artificiels de 
neurones pour produire des courbes de LOLP pour dimensionner les systèmes PV autonomes. 
Baloutkis [129] a présenté une méthode de dimensionnement des systèmes PV autonomes 
pour une certaine fiabilité de fonctionnement du système pour satisfaire la charge et 
l’économie des composants. L’approche utilisée étant celle de la LOLP. 

Benghanem et Hadj Arab [130] ont présenté une méthodologie appliquée aux systèmes de 
pompage de l’eau opérant dans différents emplacement en Algérie. Diverses configurations de 
dimensionnement ont été simulées et les courbes d’autosatisfactions ont été déterminées. 

Bucciarelli [131] ; Klein et Beckmann [132] ; Abouzahr et Ramkumar [133] ; Kaushika et 
al. [134] sans faire une analyse détaillée du coût du système et de l’énergie produite, ont 
introduit un paramètre de conception pour le système PV autonome basé sur le concept de la 
fiabilité de l'alimentation d'énergie à la charge, qui est mesuré par la Probabilité de Perte 
d'Energie (LPSP).   

2.3.2 Etat de l’art de la technologie du pompage d’eau par énergie éolienne 

Le vent a été une source d'énergie traditionnelle pendant des siècles et est encore utilisé 
dans beaucoup de régions isolées des pays en voie de développement.  
De petites pompes éoliennes, faites de bois, ont été utilisées en France, au Portugal, et en 
Espagne pour que l'eau de mer de pompage produise le sel [40]. Les ressources en eau 
superficielles trop limitées ont amené les utilisateurs au perfectionnement des systèmes 
d'élévation de l'eau pour le pompage des eaux souterraines. Les pompes éoliennes sont ainsi 
devenues rapidement la principale source d'énergie à usage général utilisée à cet effet. Le 
développement agricole aux Etats-Unis a contribué au développement des ateliers et des 
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usines de fabrication des pompes éoliennes. Des programmes importants de recherche et de 
développement ont été entrepris, certains ont été subventionnés par le Gouvernement des 
Etats-Unis. Ces programmes de recherche ont pour objet de perfectionner les pompes 
éoliennes destinées aussi bien à l'irrigation que pour l'alimentation en eau potable [135]. 
Pendant 100 ans, plus de 8 millions de moulins à vent ont été fabriqués aux Etats-Unis, et la 
conception a été si couronnée de succès qu'elle a été copiée à travers le monde. Aujourd'hui 
plus de 1 million de moulins à vent sont en service [135], la plupart du temps aux Etats-Unis, 
Argentine, et Australie. Dans les régions où le vent est favorable, ce type de machine 
constitue une meilleure alternative à l'utilisation d'un système d’énergie photovoltaïque pour 
l'entraînement des pompes d'irrigation [135]. Un autre domaine d'utilisation de l'énergie 
éolienne a pris de l'essor vers la fin des années 1920 et au début des années 1930, à savoir 
celui des générateurs éoliens ou des aérogénérateurs pouvant produire du courant continu 
(DC) ou alternatif (AC). Des milliers de petits générateurs éoliens, tel que le générateur 
australien Dunlite (figure 2-25), ont été mis en service pour charger les accumulateurs devant 
servir à l'éclairage et en particulier à l'alimentation des postes de radiocommunication, dans 
les zones rurales isolées. Vu l’important essor pris par cette source énergétique, la puissance 
éolienne cumulée dans le monde en 2008 a atteint 120 824 MW [11], toutes activités 
confondues (autonome, injection dans le réseau, etc.).  

 

Fig. 2-25 : Aérogénérateur Dunlite 2 kW 

2.3.2.1 Pompes éoliennes 
 

L'énergie éolienne a été utilisée comme moyen de pomper l'eau depuis le treizième siècle. 
Des éoliennes typiques peuvent être conçues pour tourner horizontalement ou verticalement 
(figures 2-26 et 2-27). 

Les types à axe horizontal sont actuellement les plus pratiques. Un des avantages 
principaux avec l'axe vertical est qu’elles acceptent le vent de n'importe quelle direction. 
Les types les plus communs de moulins à vent à axe vertical, sont les dispositifs différentiels 
de drague de Panemone, le rotor de Savonius (ou S-rotor), et la turbine de vent de Darrieus. 
Des dispositifs différentiels de drague de Panemone ont été utilisés en Perse antique pour les 
grains de meulage. L'inventeur finlandais, Sigurd Savonius, a développé le rotor de Savonius, 
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avec un axe vertical en forme de s, en 1924. Les S-rotors, comme le moulin à vent de ferme, 
extraient moins de 15% de l'énergie éolienne, et en raison de cette limitation, les rotors de 
Savonius n'ont jamais été commercialement réussis [40].  

Le choix d’une solution technique pour une éolienne dépend en grande partie de 
l’utilisation prévue de l’énergie qui y sera produite et du site d’installation. On distingue 
généralement deux types d’utilisation : 

‐ L’utilisation directe de l’énergie mécanique produite par l’éolienne, 
‐ la conversion mécanique-électrique de l’énergie produite par l’éolienne 

 
 

Fig. 2-26 : Eolienne à axe horizontal 
 

Fig. 2-27 : Eolienne à axe vertical (type 
Savonius) 

 
2.3.2.1.1 Production d’énergie mécanique 

Les utilisations traditionnelles des éoliennes ont été, des siècles durant, le pompage direct 
de l’eau et le broyage des grains. Aujourd’hui encore, la production d’énergie mécanique par 
le vent est essentiellement destinée au pompage de l’eau. Cette application, bien que très 
ancienne, continue à être utilisée et connait même un regain d’intérêt avec les économies 
d’énergies. Le principe est d’associer l’éolienne à une pompe à piston placée dans un forage 
ou dans un puits, et entraînée par un train de tiges mû par un système bielle-manivelle 
solidaire de la roue éolienne. Mais plusieurs problèmes limitent l’essor de cette technique de 
pompage ; on peut citer les faits suivants : 
- Les problèmes d’emplacement : Le premier inconvénient dont a souffert le pompage éolien 

direct est celui de l’emplacement du site. En effet, le dispositif de pompage doit être placé 
au-dessus de la source d’eau et cet emplacement n’est pas nécessairement le plus adéquat. 

- Les problèmes de régulation : Le principal inconvénient des éoliennes multi pales est de 
posséder une régulation par tout ou rien du fait que le dispositif d’entraînement mécanique, 
bielle-manivelle-tige de commande de la pompe, ne supporte pas la survitesse. En effet, 
au-delà d’une certaine vitesse, le rotor se place dans le lit du vent et le dispositif s’arrête. 
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Ce qui fait que le système de pompage présente l’inconvénient de ne fonctionner ni pour 
les vents faibles, ni pour les vents plutôt forts. Ceci pourrait avoir des conséquences 
dramatiques pour certaines périodes de l’année (printemps) pour la population habitant 
dans le sud ouest algérien où à certaines périodes les vents sont ou forts ou très faibles, ne 
permettant pas à l’éolienne de démarrer. 

- Les problèmes de limitation de la Hauteur Manométrique Totale (HMT) : Les contraintes 
mécaniques auxquelles est soumise la tige de commande limitent la hauteur manométrique 
totale à une valeur maximale donnée par le constructeur. Des profondeurs des puits ne doivent 
pas dépasser 30 m [55]. Avec des puits plus profonds, les quantités d’eau pompées sont 
faibles et les risques de rupture de la tringlerie de pompage sont accrus compte tenu des 
efforts mécaniques [54]. 

- Les problèmes de régularisation du couple résistant : L’énergie fournie par l’éolienne 
n’est absorbée que pendant la remontée du piston, la descente de celui-ci se faisant sous 
son propre poids. Ceci a une répercussion directe sur la vitesse de démarrage ; il faudra en 
effet un couple plus fort pour faire démarrer l’éolienne, donc une vitesse de vent plus 
élevée. Même si de nos jours il existe des systèmes de compensation de cette contrainte, il 
n’en demeure pas moins vrai que ces dispositifs induisent des contraintes mécaniques dont 
il faut tenir compte. 
 

2.3.2.1.2 Production d’énergie électrique 
 

Pour s’affranchir de certaines limitations de l’utilisation directe de l’énergie mécanique 
produite dont en particulier le fonctionnement pour tous les vents dont la vitesse est 
supérieure ou égale à la vitesse de démarrage, le pompage à des profondeurs supérieures à 
100 m et la possibilité de mettre l’aérogénérateur sur un site favorable (même si c’est à une 
certaine distance du point d’eau, puisqu’en général les points d’eau sont dans la partie basse 
du relief alors que les sites éoliens sont sur les parties hautes), une technologie plus 
prometteuse que les pompes éoliennes mécaniques à été développée : les aérogénérateurs 
(générateurs électriques éolien) (figure 2-28). 

 

Fig. 2-28 : Schéma d’un aérogénérateur à axe horizontal 
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Les générateurs éoliens modernes peuvent produire le courant électrique AC ou DC et 
peuvent être utilisés pour pomper l'eau directement lorsqu’ils sont reliés aux moteurs AC ou 
DC. Des pompes centrifuges sont utilisées pour cette technologie. Bergey Windpower a 
développé cette idée innovatrice en association avec le ministère de l'agriculture des États-
Unis (l'USDA). Cette technologie élimine l'utilisation des batteries et des onduleurs par le 
raccordement direct de la turbine de vent avec un moteur à courant alternatif, qui entraîne 
alors la pompe centrifuge à la vitesse variable.  

Le pompage éolien à partir d’aérogénérateur présente plus d’avantages que le pompage 
éolien mécanique surtout, en ce qui concerne la hauteur de pompage et les quantités d’eau 
pompées [136]. 

2.3.2.2 Performances énergétiques 

Les performances énergétiques sont déterminées à partir des courbes de puissances de 
chaque éolienne (fournies par le fabricant) et de la répartition des fréquences des vents. 

2.3.2.2.1 Fréquence des vents 

La fréquence des vents d’un lieu est obtenue en divisant le nombre d’observations dans une 
classe donnée par le nombre d’observations totales sur la période considérée. Une distribution 
typique a l’apparence suivante (figure 2-28, cas du site Adrar). 

 

Fig. 2-29 : Répartition de la vitesse du vent en fonction 
de la fréquence (site d’Adrar) 

2.3.2.2.2 Distributions de Weibull2  

La caractéristique la plus importante est la distribution statistique de Weibull (figure 2-30). 
Elle s’est révélée la plus adéquate pour l’emploi dans l’éolien. Elle modélise avec succès la 
probabilité de l’occurrence des vitesses de vent du gisement éolien [137-140]. 

 
 
 

2 Ernst Hjalmar Waloddi Weibull (18 juin 1887 – 12 octobre 1979 à Annecy) est un ingénieur et mathématicien suédois  
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Fig. 2-30 : Distribution de Weibull 

Cette figure est obtenue grâce à l’expression (2.1) qui présente la fonction de distribution 
statistique de Weibull. Les paramètres k et c sont respectivement le facteur de forme (sans dimension) 
et le facteur d’échelle en m/s. Habituellement, le facteur de forme qui caractérise la symétrie de la 
distribution est dans l’éolien égal à 2. Le facteur d’échelle est très proche de la vitesse moyenne 
de la vitesse du vent  

⁄  (2.1) 

2.3.2.2.3 Energie produite par une éolienne 

La capacité de production d’une éolienne se caractérise par sa courbe de puissance. Celle-
ci fournit sa capacité de production (puissance en Watt) en fonction de sa vitesse de vent 
moyenne au niveau du moyeu. La figure 2-31, montre la forme de la puissance produite par 
une éolienne.  

 

Fig. 2-31 : Courbe de puissance de l’éolienne T.A 3,6 1500 (à 10 m) 
TRAVERE INDUSTRIES S.A.S [140] 
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Cette courbe de puissance dépend de la température moyenne annuelle du site, de l’altitude 
du site. Les conditions standard dans lesquelles elle est fournie : un mât de 12 mètres, altitude 
de 300 m au dessus de la mer et un facteur de turbulence égal à 10 % [141]. 

Dès lors, l’énergie produite est l’intégration sur le temps de la courbe de puissance de 
l’éolienne. Cela s’exprime en fonction de la courbe de puissance  d’une éolienne et de la 
distribution  de vitesse par : 

     (2.2) 

En se basant sur les équations régissant la puissance produite par une éolienne, nous 
pouvons constater que la puissance produite est indéfiniment croissante en fonction de la 
vitesse du vent, ce qui n’est pas le cas dans la réalité. Les dispositifs de sécurité de la machine 
éolienne font en sorte à avoir l’expression de la puissance répartie sur différentes gammes de 
vitesses du vent (Fig. 2-32).  

Les vitesses vn, vd et vc définissent quatre zones sur le diagramme de la puissance utile en 
fonction de la vitesse du vent [142] : 
- la zone ‘1’, où P = 0 (la turbine ne fonctionne pas),  
- la zone ‘2’, dans laquelle la puissance fournie sur l’arbre dépend de la vitesse du vent v, 
- la zone ‘3’, où la vitesse de rotation est maintenue constante et où la puissance Pe fournie 

reste égale à Pn, 
- la zone ‘4’, dans laquelle le système de sûreté de fonctionnement arrête le transfert de 

l’énergie. 

 

Fig. 2-32 : Réponse en puissance d’un aérogénérateur à l’état stationnaire 

Les caractéristiques de l’aérogénérateur (Pn, vn, vd et vc) ont une influence très importante 
sur la puissance utile délivrée par l’aérogénérateur et donc sur la quantité journalière de l’eau 
pompée par le système 

2.3.2.2.4 Evolution de la vitesse du vent avec la hauteur 

Le choix géographique d’un site éolien est primordial dans un projet de production 
d’énergie. Les caractéristiques du vent vont déterminer la quantité de l’énergie qui pourra être 
effectivement extraite du gisement éolien. Pour connaître les propriétés d’un site, des mesures 
de la vitesse du vent ainsi que de sa direction, sur une grande période du temps, sont 
nécessaires (un à dix ans) [143]. 
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En effectuant la caractérisation d’un site éolien, il est impératif de connaître la hauteur sur 
laquelle les mesures sont prises et ensuite adapter les résultats à la hauteur de mât de 
l’éolienne. En effet, la vitesse du vent augmente selon la hauteur [144-147]. L’expression 
(2.3) [148-153], donne la méthode de ce calcul et le tableau 2.1, les valeurs de la rugosité Ar 
en fonction du caractère des obstacles dans l’environnement proche [143]. On précise que h 
est la hauteur du mat et hmes la hauteur des appareils de mesure. 

 

⁄
⁄

 (2.3) 

 

Tableau 2.1 : Paramètres de rugosité en fonction de l’environnement 

Nature du sol 
Paramètre de 

rugosité 
- Surface d’un plan d’eau 
- Terrain vague avec surface lisse (piste de décollage, gazon entretenu.) 
- Zone agricole sans barrière ni haie, parsemée d’habitations éparses sur un 

relief de collines douces. 
- Zone agricole avec quelques maisons et hautes haies (d’une hauteur de 8 

mètres maximum) espacées d’environ 1250 m. 
- Zone agricole avec quelques maisons et hautes haies (d’une hauteur de 8 

mètres maximum) espacées d’environ 500 m. 
- Zone agricole avec de nombreux bâtiments, ou de haies de 8 mètres 

espacées de 250 m. 
- Villages, petites villes, zones agricoles avec de nombreuses haies, forêts et 

terrains très accidentés. 
- Grandes villes avec des hauts bâtiments 
- Très grandes villes avec de grands immeubles et gratte-ciel 

0.0002 
0.0024 
0.03 

 
0.055 

 
0.1 

 
0.2 

 
0.4 

 
0.8 
1.6 

2.3.2.3 Examen de la littérature  

Kasbadji-Merzouk et al. [4] [7] ; Daaou-Nedjari et al. [6] ont montré que certaines régions 
de l’Algérie sont favorables à l’implantation des systèmes de pompage éolien. 

Hamane et al. [153], ont estimé la puissance annuelle produite par une éolienne en utilisant 
et en comparant trois modèles basés sur le couplage de la courbe de puissance caractéristique 
de l’éolienne et de la loi de distribution décrivant le comportement de la vitesse du vent. Deux 
types de système de conversion de l’énergie éolienne à axe horizontal ont été considérés pour 
être appliqués à cinq sites situés dans le grand Sud de l’Algérie. La puissance annuelle 
produite ainsi que le facteur de puissance ont été évalués à plusieurs altitudes afin d’optimiser 
la hauteur d’emplacement de l’hélice de l’éolienne. 

Kasbadji-Merzouk et al. [7], ont présenté les résultats d’une étude préliminaire sur 
l’utilisation de l’énergie éolienne pour le pompage de l’eau appliquée dans une première étape 
à la région d’Adrar, y compris Timimoun. Le but de cette étude porte sur les perspectives 
d'installation d'éoliennes de pompage dans six localités du sud de l’Algérie. Une étude 
comparative entre une éolienne de pompage mécanique et des aérogénérateurs de différentes 
puissances nominales a été effectuée. Les résultats montrent aussi que certains sites se prêtent 
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parfaitement à de telles installations alors que d’autres nécessitent des systèmes hybrides tels 
que PV- Eolien. 

Maouedj et al. [154] ont présenté dans une première partie une modélisation et une 
simulation d’un système de conversion éolienne et donc une estimation du potentiel 
énergétique éolien (puissances disponible, récupérable et utile) sur des sites Algériens 
(régions sahariennes: Tindouf, In Salah et In Amenas) et dans une deuxième partie une 
présentation d’un système de pompage éolien par des aérogénérateurs de caractéristiques 
différentes (Puissance nominale Pn, vitesse de démarrage , vitesse nominale  et la vitesse 
d’arrêt de la machine  ). 

Guerri et al. [55], ont présenté les résultats d’une étude préliminaire sur l’utilisation de 
l’énergie éolienne pour le pompage de l’eau appliquée à la région d’Adrar. Les quantités 
d’eau moyennes fournies par différents aérogénérateurs de petites puissances sont évaluées en 
se basant sur les données caractéristiques de la région, les vitesses de vent disponibles et les 
caractéristiques des forages en cours d’exploitation ainsi que sur les caractéristiques de 
production de quelques aérogénérateurs. 

Hamane [33] a proposé une estimation du potentiel énergétique éolien de l’Algérie, pour 
l’identification des régions ventées. Une étude théorique de l’application d’une éolienne a été 
entreprise permettant le choix et le dimensionnement d’un système de conversion de l’énergie 
éolienne en fonction des besoins énergétiques et du potentiel éolien disponible. 

 
2.3.3 Etat de l’art de la technologie du pompage d’eau par énergie hybride 

(PV/éolien) 
 

Le système hybride de production de l’énergie dans sa vue la plus générale, est celui qui 
combine et exploite plusieurs sources disponibles facilement mobilisables. De ce fait, nous 
pouvons citer différents systèmes, tels que PV-Diesel [155], le générateur PV-propane [156], 
le générateur PV-kérosène [157], PV-essence ou le moteur  diesel [158], le générateur de 
puissance PV-biogaz [159]  et le générateur éolien-Diesel [160]. Cependant, dans cette étude, 
et vues les caractéristiques environnementale et climatique du pays, nous ne nous intéressons 
qu’aux systèmes qui incorporent le PV et un générateur éolien. 

La recherche pour une meilleure fiabilité et un moindre coût de système d’énergie 
renouvelable a amené à l’utilisation hybride de deux sources d’énergie : l’énergie solaire et 
éolienne. Malheureusement, un inconvénient, commun au vent et aux options solaires, est leur 
nature imprévisible et dépendance à l’égard du temps et les changements climatiques. 
Heureusement, les problèmes peuvent être partiellement surmontés en intégrant les deux 
ressources dans une combinaison appropriée pour former un système hybride, en utilisant les 
forces d'une source pour surmonter la faiblesse de l'autre. Il est évident, en réalisant le fait que 
dans certaines régions plus de radiation solaire et moins de vent sont disponibles les mois 
d’été, et simultanément, plus de vent et moins de radiation solaire sont disponibles durant 
l’hiver. Cependant, la complexité, provoquée en utilisant les deux ressources différentes 
ensemble, rend les systèmes hybrides plus difficiles à analyser [161]. 
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2.3.3.1 Présentation du système hybride  

Les systèmes hybrides peuvent être une combinaison des technologies d'énergie 
renouvelables (principalement vent et solaire) et des systèmes conventionnels tels que le 
diesel, les raccordements au réseau, et les batteries d'accumulateurs. La combinaison des 
systèmes renouvelables avec la puissance du réseau pour un système de pompage de l'eau 
n'est pas habituellement la meilleure option (excepté comme des démonstrations) parce que la 
puissance du réseau est habituellement fiable et l'option « meilleur marché » pour des 
applications de pompage de l'eau. Dans la plupart des cas, les systèmes hybrides de 
production d'électricité PV, éolien, et diesel sont utilisés pour le pompage de l'eau et 
deviennent plus attrayants pour des applications autonomes [40].  

Pendant que les technologies éolienne et PV avancent, les systèmes hybrides deviennent 
plus prometteurs et meilleur marché que les systèmes autonomes éolien ou PV [40]. Les 
systèmes hybrides peuvent ainsi fournir une source d'énergie fiable pour une communauté 
entière dans beaucoup de pays en voie de développement. Les systèmes hybrides possibles 
pour des applications de pompage de l'eau sont : 

 éolien et batteries d'accumulateurs avec un générateur diesel de secours,  

 éolien et PV avec des batteries,  

 PV et batteries, ou  

 éolien avec des batteries.  

La figure 2-33 est une présentation schématique des sources d'énergies hybrides autonomes 
pour des applications de pompage de l'eau. Puisque les sources d'énergie (vent et solaire) sont 
mutuellement indépendantes, les systèmes hybrides offrent une plus grande fiabilité pour un 
système de pompage de l'eau que l’une des technologies éolien ou PV. Par exemple, en hiver 
quand l'énergie solaire est faible, assez d'énergie éolienne est habituellement disponible pour 
compenser.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig. 2-33 : Présentation schématique des sources hybrides autonomes 

avec un générateur de secours pour des applications de pompage de l’eau 
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Les systèmes hybrides n'ont pas besoin d'être conçus pour les pires scénarios parce que la 
puissance ne vient pas d'une source simple. Ils permettent l'utilisation de plus petites tailles 
des composants qui diminue de ce fait, le coût du système. Cependant, bien que ces systèmes 
améliorent la fiabilité et réduisent la taille globale du système d'alimentation, leurs coûts 
initiaux sont encore élevés en raison des coûts des unités centrales de conversion, des 
systèmes de contrôle et de puissance (comme pour les convertisseurs DC/DC, des onduleurs 
DC/AC et des redresseurs AC/DC, en plus des convertisseurs des sources d’énergies 
renouvelables PV et éolien). Quoique ces systèmes d'énergie de petite taille développent 
relativement peu de puissance, ils peuvent de manière significative contribuer à l’amélioration 
de la qualité de la vie dans des sites éloignés dans les pays en voie de développement. 

2.3.3.2 Examen de la littérature 

Le fait que l’énergie électrique requise pour les applications isolées peut être trop grande 
pour permettre l’utilisation rentable de systèmes simples PV ou Eolien, a motivé les 
chercheurs à développer des systèmes plus efficaces combinant ces sources de puissance pour 
former un système hybride. La performance du système et l’optimisation de tels systèmes 
hybrides ont été l’objet de recherche dans ce domaine. 

Dans leur article Muselli et al. [158] ; Bagen Billington [162], ont montré que les systèmes 
hybrides Photovoltaïque/éolien/diesel sont plus fiables que les systèmes photovoltaïque – seul 
/ éolien – seul, et représentent souvent la meilleure solution pour l’électrification des régions 
éloignées. Le générateur diesel réduit le composant photovoltaïque / éolien tandis que les 
systèmes photovoltaïque / éolien diminuent le délai de fonctionnement du générateur, 
réduisant ainsi les coûts de fonctionnement du générateur diesel.  

Markvart [163] a montré que l’aspect important de la conception d’un système hybride 
PV/éolien est le dimensionnement. Un dimensionnement correct des systèmes d’énergie 
solaire PV autonome et éolien apparaît comme crucial, si le système doit fournir une 
alimentation d’électricité satisfaisante à un coût optimal. Aussi, il propose une procédure 
basée sur une construction graphique, pour déterminer la configuration optimale des deux 
générateurs PV et éolien qui satisfasse la demande. Markvart  [163] a aussi montré que la 
principale raison pour laquelle le système hybride est moins cher que le générateur PV ou la 
turbine éolienne seule est le fait que l’énergie produite par le système hybride peut être 
adaptée plus fermement à la charge.  

Celik [164] ; Bernal-Augustin et Dufo-Lopez [165] ont montré qu’une combinaison 
optimale du système d’énergie hybride photovoltaïque - éolien fourni une plus grande 
performance du système que chacun des systèmes seuls pour le même coût. 

Elhadidy et Shaahid [166] a montré que les systèmes électriques renouvelables hybrides 
dans des applications hors réseau sont économiquement viables, particulièrement dans des 
sites éloignés. En outre, le climat peut rendre un type du système hybride plus profitable qu'un 
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autre. Par exemple, les systèmes hybrides photovoltaïques (batterie –diesel – photovoltaïque) 
sont idéaux dans les secteurs avec les climats chauds [167].  

D' autre part, divers modèles mathématiques des éléments qui composent ces systèmes ont été 
utilisés, aussi bien que les divers modèles de conception et de simulation. La complexité des 
modèles des composants des systèmes hybrides dépend principalement du type d'application 
(simulation, conception, etc.).  

Les systèmes hybrides PV – diesel, PV – éolien – diesel, et éolien – diesel avec stockage 
de l’énergie dans des batteries ont été étudiés par divers auteurs. En premier lieu, ceux qui se 
sont concentrés sur la conception (sans optimisation) et la simulation, et puis d’autres qui ont 
étudié les stratégies possibles pour la commande des systèmes hybrides.  

2.3.3.2.1 Conception et simulation 

McGowan et Manwell [168] décrivent les derniers développements dans les systèmes 
hybrides PV – éolien – diesel – batteries, en utilisant les données des systèmes hybrides dans 
divers endroits dans le monde. En plus, les outils de simulation appliqués à ces systèmes sont 
décrits (principalement se concentrant sur le logiciel HYBRID2). 

Karaki et al. [169] présentent une série d’algorithmes de simulation des installations PV – 
éolien – batteries, en évaluant économiquement les systèmes hybrides. 
Certains auteurs ont étudié la performance des installations des systèmes PV – éolien – diesel 
- batteries. Elhadidy [170] a étudié la performance des variances possibles de ces systèmes ;  

2.3.3.2.2 Optimisation 

De nombreux articles ont été écrits concernant les conceptions économiques optimales des 
systèmes PV et/ou Eolien et/ou Diesel avec le stockage d'énergie. 
Habituellement, la conception optimale est effectuée en réduisant au minimum le coût global 
actualisé ou en réduisant au minimum le coût unitaire de l’énergie (ou du mètre cube d’eau 
pompé). En plus, les restrictions sont aussi appliquées à la fiabilité, au moyen d’un des 
paramètres suivants :  

- Probabilité de Perte de Charge (LOLP),  
- Probabilité de Perte de l'alimentation d'énergie (LPSP).  

Dans ce sens, Chedid et Saliba [171] proposent une méthode pour la conception optimale 
des systèmes hybrides autonomes PV – Eolien – Diesel – Batterie au moyen de l’optimisation 
économique du système, en appliquant la programmation linéale. Seeling-Hochmuth [172] 
effectue l'optimisation (minimisation du coût global actualisé NPC) d’un système hybride PV 
– Eolien – Diesel – Batterie au moyen d'algorithme génétique. Protogeropoulos et al. [173] 
effectuent l'optimisation des systèmes PV – Eolien – Batteries, en modifiant la taille des 
batteries jusqu'à ce qu’une configuration qui assure l'autonomie suffisante soit réalisée. 
Kellogg et al. [174] présentent une méthode itérative d'optimisation pour les systèmes PV – 
Eolien - Batterie. 
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Koutroulis et al. [175] présentent un papier sur l'optimisation économique au moyen 
d’algorithmes génétiques sur des systèmes PV – Eolien – Batterie. Le LCE de toutes les 
combinaisons des composantes possibles est évalué. 

Yang et al. [176-177] présentent une méthode pour l'optimisation des systèmes PV – 
Eolien – Diesel – Batterie qui réduisent au minimum le LCE. L'optimisation est effectuée en 
essayant des combinaisons des composants : changer le nombre de modules PV, l'orientation 
du module PV, la puissance évaluée de la turbine éolienne, la hauteur de la tour de la turbine 
éolienne, et la capacité de la batterie de stockage. 

Diaf et al. [178] présentent une application des systèmes hybride PV – Eolien – Batterie qui 
réduit au minimum le LCE pour une certaine fiabilité par l’approche de la LPSP.  
Dalton et al. [179] effectuent l’optimisation (minimisation de NPC) au moyen du logiciel 
HOMER dans un système PV – Eolien – Diesel – Batterie en Australie. En outre, des 
simulations du système optimal sont effectuées, en utilisant les logiciels HOMER et 
HYBRIDS à cette fin, en comparant les simulations obtenues à chacun des deux programmes.   
 
En annexe 1 sont cités les principaux logiciels de simulation et de dimensionnement des 
systèmes d’énergies renouvelables. 
 

2.4 Réservoir de stockage 

L’un des plus urgent problèmes auquel ont à faire face plusieurs pays en développement 
est l’accès à l’eau potable. La plus grande partie de la population touchée par ce problème se 
retrouve en milieu rural, éloignée des grands réseaux de distribution d’électricité. Pour tenter 
de résoudre cette crise, l’introduction de systèmes de pompage par les énergies renouvelables 
PV/éolien, offre une solution attrayante pour satisfaire les besoins en eau, en terme 
d’autonomie, de fiabilité et de performance. 

En l’absence de sources d’énergies renouvelables pendant un certain temps, l’utilisateur de 
ces systèmes de pompage doit bénéficier de ce service (satisfaction de ces besoins). De ce fait, 
deux solutions de conception sont possibles. La première consiste à utiliser l’énergie au fil de 
la ressource énergétique. On parle alors de « Pompage au fil de la ressource énergétique ». 
Cette première nécessite un stockage dans un réservoir, pour pouvoir l’utiliser au besoin. La 
deuxième consiste à utiliser un « stockage d’énergie via des batteries électrochimiques». 

Le type de batterie d'acide de plomb approprié aux systèmes d’énergies renouvelables 
PV/éolien est une batterie de cycle profond, différente de celle utilisée pour des automobiles, 
elle est plus chère et pas largement disponible. La durée de vie de la batterie dans les systèmes 
PV/éolien est en général de trois à huit ans, mais ceci se réduit en général de deux à six ans 
dans le climat chaud puisque la température ambiante élevée augmente considérablement le 
taux de la corrosion interne [180]. L’utilisation des batteries exige la construction d’un local, 
un entretien régulier et se dégradent très rapidement si l’électrolyte n'est pas refait à plein et si 
la charge n'est pas maintenue. Elles réduisent l'efficacité globale du système dû à la perte de 
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puissance pendant la charge et la décharge. L'efficacité typique de la batterie est autour de 
85% mais pourrait descendre en dessous de 75 % dans un climat chaud [180]. 

Au lieu de stocker les surplus d’énergie produite dans des dispendieux accumulateurs 
(batteries), ce sont les surplus d’eau pompée que l’on emmagasine dans un réservoir. Ce 
système, dit « au fil de la ressource énergétique », a obtenu d’excellentes performances en 
conditions réelles de fonctionnement.  

Si pour les systèmes d’énergie conventionnelle, la taille des réservoirs d'eau dépend 
seulement du pic et des besoins d’approvisionnement moyens en eau quotidiens. Cependant, 
pour les pompes PV et éolien, les conditions atmosphériques locales sont également des 
considérations importantes. 

A la différence des systèmes de pompage conventionnels, les systèmes de pompage 
PV/éolien exigent la considération détaillée de chaque composant y compris le réservoir de 
stockage de l’eau et du système entier. 
Cependant, avec les méthodes de conception actuelles, la taille du réservoir est souvent 
grossièrement estimée. Dans le cas d’un réservoir trop petit, il en résulte une insatisfaction des 
usagers lorsque des débordements de réservoir se produisent. Ce gaspillage fait subir à la 
population des privations en ce qui concerne la consommation personnelle et affecte ainsi la 
rentabilité du système quand les excédents d’eau sont habituellement vendus ou destinés à 
l’irrigation. Lorsque le réservoir est surdimensionné, les villageois ont alors à faire face à des 
coûts de construction trop élevés. L’optimisation de la taille du réservoir, permet ainsi de 
mieux évaluer les coûts et les risques de pénuries qui sont liés à l’exploitation d’un système 
de pompage par les énergies renouvelables. 

Cependant, une moindre attention a été portée à l’aspect génie civil (réservoir d’eau et 
système de distribution). Sachant que cet aspect représente très souvent plus de 30 % du 
capital initial à investir et qu’on trouve encore des réservoirs surdimensionnés ou, à l’inverse, 
qui débordent, chercher à optimiser la taille de ces dernier est devenu nécessaire. 
Cet aspect crucial de la conception des systèmes de pompage par les énergies renouvelables 
est souvent basé sur le jugement de la personne en charge de la conception, ce qui fait que des 
ordres de grandeurs pour le volume du réservoir sont suggérés, pouvant varier de la moitié au 
double du débit quotidien du système. 

2.4.1 Considération sur la conception des réservoirs d’eau 

Certains des facteurs les plus importants à considérer en concevant des réservoirs d'eau 
sont les suivants : 

 Le type de source d'énergie. La taille du réservoir d'eau devrait être plus grande pour les 
systèmes de pompage de l'eau PV et/ou éolien que pour les systèmes conventionnels en 
raison de la nature intermittente de la source d'énergie. La taille des réservoirs d'eau pour 
les systèmes conventionnels dépend seulement des besoins d'approvisionnement en eau 
quotidiens de crête et de moyenne. Cependant, dans le cas des pompes PV et éoliennes, la 
taille des réservoirs d'eau dépend de ces facteurs et des conditions météorologiques locales. 
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 L'endroit géographique du système. L'endroit géographique est très important pour un 
système de pompage PV/éolien. Les régions ensoleillées et/ou ventées rendent les pompes 
PV/éoliennes meilleur marché et leur utilisation est idéale dans certains endroits. De 
même, la taille des réservoirs d'eau peut être plus petite dans de tels endroits. D'autre part, 
la taille des réservoirs d'eau devrait être beaucoup plus grande pour les régions à faible 
rayonnement solaire ou de bas vent. 

 

 Le type d'application. Les réservoirs d'eau conçus pour l'irrigation devraient être très 
grands comparés à ceux pour d'autre approvisionnement en eau. Les réservoirs d'eau 
conçus pour l’abreuvage du bétail et l'utilisation de la communauté dépendent typiquement 
de la consommation d'eau par habitant. Néanmoins une plus grande attention doit être 
accordée au réservoir destiné à la consommation humaine.  

 

 Les conduites d’eau. Les pertes de charge occasionnées par la conduite d’eau entre la 
pompe et le réservoir peuvent être importantes si cette conduite est trop longue, trop étroite 
ou si plusieurs accessoires sont utilisés. Afin de minimiser ces pertes, il faut installer le 
réservoir le plus près possible et le relier le plus directement à la pompe. La largeur de la 
conduite doit être dimensionnée afin que, pour le débit demandé, la perte de charge 
exprimée en hauteur dynamique soit petite (< 5 %) comparée à la hauteur géométrique 
totale. Les pertes pouvant être engendrées par les conduites d’eau seront traitées dans la 
prochaine section de ce chapitre.  

 
2.4.2 Matériaux de construction 

Les réservoirs de stockage de l'eau pour l'approvisionnement en eau domestique peuvent 
être faits en acier, chlorure polyvinylique (PVC), fibre de verre, béton, ou maçonnerie. Les 
réservoirs de l'eau en acier inoxydable, la fibre de verre, et de PVC sont utilisés la plupart du 
temps pour les systèmes PV/éolien. De petits et moyens réservoirs d'eau en béton et en 
maçonnerie peuvent également être utilisés, mais sont chers comparés aux réservoirs à eau en 
fibre de verre, en acier, et en PVC prêts à l'emploi. De plus grands réservoirs d'eau de béton et 
de maçonnerie sont habituellement plus pratiques pour de plus grands générateurs 
d'approvisionnement en eau. 

L'autre problème avec les réservoirs en acier est que l'eau peut devenir chaude pendant le 
jour. Dans des climats chauds, l'eau à l'intérieur des réservoirs en acier chauffe plus 
rapidement que dans les réservoirs en béton ou en maçonnerie, pouvant de ce fait augmenter 
le risque de croissance de bactéries et de maladies hydriques. Les prix approximatifs des 
réservoirs en béton et en PVC sont indiqués dans la figure 2-34.  
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Fig. 2-34 : Coûts approximatifs des réservoirs en ciment et en PVC. 

2.4.3 Hauteur et forme du réservoir de stockage 

La hauteur du réservoir, liée au volume et à la forme, va donner non seulement une charge 
supplémentaire mais aussi déterminer la Hauteur manométrique totale (Hmt) de la pompe (la 
part liée à la hauteur de la tuyauterie de remplissage par rapport au sol) si le remplissage 
s’effectue à la partie supérieure. Du côté production, une hauteur excessive de réservoir 
favorise la distribution, mais pénalise la Hmt et donc le débit de la pompe. 

Si on peut avoir le choix dans la forme (cas des réservoirs en béton), on aura intérêt à avoir 
une large surface au sol pour, à volume égal, limiter la hauteur maximale du réservoir. Dans la 
figure 2-35, sont illustrés les différents types de formes et de tailles de réservoir de stockage. 

 

 
Fig. 2-35 : Différents types de formes et de tailles de hauteur de réservoir 
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2.4.4 Distribution 

Pour distribuer l'eau à la communauté rurale, l’eau est pompée d'abord dans le réservoir et 
est distribuée ensuite en utilisant la pesanteur. De cette façon, assez de pression peut être 
accumulée au réservoir d'eau pour distribuer l'eau par gravitation. 

Dans beaucoup de systèmes de pompage de l'eau par éolien et/ou PV installés pour 
l'irrigation, l'eau est distribuée par des canaux de la terre (rigole). Cependant, au moins 40 %-
50 % de l'eau pompée est gaspillée par infiltration dans le sol et par évaporation. Là où les 
coûts sont directement proportionnels à la quantité d’eau utile, les pertes d'une telle grandeur 
sont inacceptables, ainsi il semble raisonnable de construire des canaux garnis du ciment ou 
de la terre pour réduire au minimum l'infiltration. Les méthodes les plus communes pour 
l’irrigation sont par canal, égouttement, inondation, aspersion, et irrigation de tuyau et de 
bassin. L'irrigation par égouttement est la méthode la plus efficace avec les pertes d'eau 
minimum (efficacité autour de 85 %). 

2.5 Calcul de la Hauteur Manométrique Totale (Hmt) 

La connaissance exacte de la hauteur manométrique totale constitue un des paramètres 
importants pouvant influencer la performance et la fiabilité du système de pompage. Elle 
permet aussi l’évaluation de l’énergie hydraulique nécessaire à la pompe. Un système de 
pompage est constitué de différents éléments tels que le convertisseur de la source d’énergie 
(PV/éolien), le conditionnement de la puissance, le groupe motopompe et la tuyauterie. La 
tuyauterie (refoulement de l’eau du puits et distribution vers les utilisateurs) est constituée de 
tubes et différents accessoires, doit bénéficier du même intérêt que les autres composants du 
système.  

La hauteur manométrique totale dépend de la hauteur géométrique d’élévation et des pertes 
de charge. Les pertes de charge dites de friction (linéaire) dépendent du diamètre, de la 
longueur, de la rugosité de la conduite, et du débit, tandis que les pertes de charge singulières 
sont dues à la présence d’accidents sur la canalisation tels que les vannes, les coudes, clapet, 
les filtres, les débitmètres, etc. Le schéma de la figure 2-36, montre les principales 
caractéristiques d’une source d’eau 
 

 

Fig. 2-36 : Caractéristique de la source d’eau 
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La hauteur manométrique totale (Hmt) d’une pompe est la différence de pression en mètres 
de colonne d’eau entre les orifices d’aspiration et de refoulement.  

Cette hauteur peut être calculée comme suit : 

 (2.4) 

Avec : 

Hg = hauteur géométrique entre la nappe d’eau pompée (niveau dynamique) et le plan 
d’utilisation (Hr+Nd). Pour une pompe de surface sur un plan d’eau, Hg sera choisie en 
fonction de la hauteur de la pompe à son niveau le plus bas. 
Pc = pertes de charge produites par le frottement de l’eau sur les parois des conduites. Ces 
pertes sont fonction de la distance des conduites (D), de leur diamètre (dc) et du débit de la 
pompe (Q) et s’expriment en mètres d’eau. Le diamètre des conduites doit être calculé afin 
que ces pertes de charge correspondent au plus à 5 % de la hauteur géométrique totale. 
Le niveau statique Ns : Le niveau statique (Ns) d’un puits ou d’un forage est la distance du 
sol à la surface de l’eau avant le pompage. 
Le niveau dynamique Nd : Le niveau dynamique (Nd) d’un puits ou d’un forage est la 
distance du sol à la surface de l’eau pour un pompage à un débit donné. Pour le calcul de la 
Hmt, le niveau dynamique est calculé pour un débit moyen.  
Le rabattement Rm : C’est la baisse (en mètres) du niveau d’eau dans le puits pendant le 
pompage. Il varie en fonction du débit et désigne la profondeur maximale acceptable avant de 
stopper la pompe. C’est la différence entre le niveau dynamique et le niveau statique 

 (2.5) 

2.5.1 Pertes de charge  

Elles sont dues au frottement de l’eau sur les parois intérieures des conduites. Elles 
s’expriment en mètres d’eau et représentent très généralement environ 5 % de la hauteur 
géométrique. Elles sont de deux types et leurs valeurs dépendent du débit et de la forme des 
conduites ; il s’agit des pertes linéaires et des pertes singulières de charge. 

2.5.1.1 Pertes de charge linéaires 

Les pertes de charge linéaires, appelées aussi pertes de charge régulières dues aux 
frottements et à l’interaction entre le fluide en déplacement et la paroi de la conduite plus ou 
moins rugueuse. 
La forme générale de la perte de charge linéaire en pression ∆  est donnée par l’expression 
2.6 [181] : 

∆
²

2
 (2.6) 

Où  
λ : le coefficient de perte de charge linéaire pour un tronçon de conduite donné, 
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ρ : la masse volumique de l’eau (kg/m3), 
L : la longueur d’un tronçon de conduite (m), 
D : le diamètre d’un tronçon de conduite (m), 
g : l’accélération de la pesanteur (g = 9.8 m/s²), 
Ve : la vitesse d’écoulement dans la conduite (m/s). 
 
On peut l’exprimer aussi en hauteur de fluide ∆  : 

∆
²

2
 (2.7) 

La vitesse d’écoulement Ve dans la conduite a comme expression : 

4
²
 (2.8) 

La perte de charge par frottement peut aussi s’écrire en fonction du débit : 

∆
8
²

² (2.9) 

Pour n tronçons en série (système hydraulique complet), la perte de charge linéaire totale est 
donnée par l’expression suivante : 

∆
2

             ∆
8

²
 (2.10) 

 
2.5.1.2 Pertes de charge singulières 

Les pertes de charge singulières apparaîtront donc à chaque changement de direction 
(coude), de vitesse (élargissement, rétrécissement), à chaque séparation ou jonction, et enfin à 
chaque entrée/sortie. 

La perte de charge singulière en pression ∆  est donnée par l’expression 2.11 [181] : 

∆
²

2
 (2.11) 

On l’exprime aussi en hauteur de colonne de fluide ∆  : 

∆
²

2
            ∆

8
²

² (2.12) 

Où 

ξ : Coefficient de perte de charge singulière dont la valeur change suivant la nature de 
l’accessoire (sans dimensions). 
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Pour m éléments, les pertes de charges singulières totales sont données par l’expression 
suivante : 

∆
2

               ∆
8
²

 (2.13) 

La hauteur manométrique totale est alors égale à la somme de la hauteur géométrique entre 
la nappe d’eau pompée (niveau dynamique) et le plan d’utilisation, Hg et les pertes de charges 
linéaires et singulières, ∆  et ∆  respectivement. 

  ∆ ∆ ∆  (2.14) 

2.6 Calcul de l’énergie hydraulique journalière requise 

L’énergie nécessaire pour soulever une certaine quantité d’eau sur une certaine hauteur 
pendant une journée est calculée à partir des données de débit et de Hmt requises et est 
exprimée en watt-heure. Ce calcul est fonction d’une constante hydraulique (CH) et est 
inversement proportionnel au rendement du groupe motopompe utilisé. 

    é    

     
 

⁄
 (2.15) 

Où 

Eelec est exprimé en Wh 

9.81  ² 10 ⁄⁄

3600  ⁄
2.725 . . ²⁄  (2.16) 

Où 

 : Constante de la gravité (9.81 m/s²), 
 : Densité de l’eau (1000 kg/m3), 

ηmp : Rendement du groupe motopompe 
 : Quantité d’eau que la pompe peut fournir durant un intervalle de temps donné. En 

pompage par les énergies renouvelables (PV/éolien), le débit (ou le besoin en eau) est 
souvent exprimé en m3 par jour. 

2.7 Analyse des besoins 

L’analyse des besoins et des conditions d’exploitation doivent permettre d’évaluer la 
puissance et le type de groupe motopompe pour une situation donnée. 
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Il y a trois paramètres techniques qui délimitent cette évaluation : 

- La quantité d’eau requise par jour, 
- la disponibilité de l’eau, 
- la ressource solaire   

L’estimation de la ressource d’énergie renouvelable, solaire et éolienne sera traitée dans le 
prochain chapitre « Evaluation du potentiel énergétique ». 

Par contre, l’évaluation de la quantité d’eau requise et la disponibilité de l’eau sont la 
plupart du temps difficiles à estimer et varient souvent de saison en saison et d’année en 
année. Les facteurs comme l’accroissement et la vie sociale d’une population dans un village, 
et un niveau dynamique variable du puits ou du forage, selon le débit et les saisons, 
compliquent ce qui au premier abord, peut paraître simple. 

 Estimation des besoins en eau  

La boisson, la cuisine, la lessive et la toilette constituent les principaux usages de l’eau 
pour les besoins humains. Les animaux aussi ont besoin d’eau pour leur survie. La demande 
en eau est également primordiale dans les domaines de l’agriculture et de l’industrie, quelle 
qu’en soit leur ampleur. Les études sur la consommation en eau en milieu rural concluent à 
une quantité d’eau consommée de 20 à 50 litres par jour et par personne. Ces chiffres sont 
cependant loin d’être vérifiés sur le terrain. En effet, les rares mesures effectuées sur site 
révèlent que, dans des lieux identiques en apparence (même région, même style de vie, etc.), 
la quantité d’eau consommée est extrêmement variable. 

Le tableau 2.2 montre approximativement les besoins en eau pour les humains, les 
animaux et la petite irrigation pour les régions rurales des pays en développement [56]. 

Tableau 2.2 : Besoins en eau 
Humains  

5 l/jour                      
10 l/jour 
30 l/jour 

Survie 
Minimum admissible 
Conditions de vie normales 

Animaux  
Bœuf 
Mouton, chèvre 
Cheval 
Ane 
Chameau 

40 l/jour 
5 l/jour 
40 l/jour 
20 l/jour 
20 l/jour (réserve de 8 jours) 

Irrigation  
Cultures à l’échelle du village 
Riz 
Graines 
Cannes à sucre 
Coton  

60 m3/jour/ha 
100 m3/jour/ha 
45 m3/jour/ha 
65 m3/jour/ha 
55 m3/jour/ha 
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D’où l’existence de trois normes pour le calcul des besoins en eau : 

1. la norme relative à la quantité minimale pour la survie ; 
2. l’objectif actuel des organismes de financement : 20 l/jour/personne qui n’inclut pas le 
bétail et le maraîchage ; 
3. la quantité minimale nécessaire au développement économique de 50 l/jour/personne, 
incluant : 

- 20 l/jour/personne : pour les besoins personnels, 
- 20 l/jour/personne : 0,5 tête de bétail par personne, 
- 10 l/jour/personne : 2 m² de maraîchage par personne. 

Les normes 2 et 3 sont souvent sélectionnées comme « hypothèse de base » et « hypothèse 
d’amont» dans l’estimation des besoins en eau pour les programmes d’approvisionnement en 
eau des villages. 

2.8 Conclusion 

Le développement des systèmes d’énergies renouvelables (solaire et éolien) grâce aux 
différents travaux de recherche entrepris en Algérie et à travers le monde, fait qu’ils ont 
atteint un degré de maturité et de fiabilité important. De ce fait, et vu la superficie importante 
qu’occupe les régions arides et semi arides (plus de 80 % du territoire national) et un potentiel 
d’énergies renouvelables (particulièrement solaire), l’utilisation à grande échelle de ces 
sources alternatives doit être promue et encouragée notamment dans ces régions d’Algérie. 
Cela permettra d’une part d’améliorer les conditions de vie de la population vivante dans ces 
régions, et de diminuer l’effet des gaz à effet de serre et la pollution des sols d’autre part. 
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3.1 Introduction 

La prédiction du comportement des systèmes d’énergies renouvelables sur un site donné 
exige la prise en considération du caractère aléatoire des ressources énergétiques solaire et 
éolien, dépendant des caractéristiques des sites d’installation et des saisons. Le 
fonctionnement des systèmes photovoltaïque (PV) et éolien dépendent de plusieurs 
paramètres, appelés grandeurs d’influence entre autres ; l’irradiation globale sur le plan des 
modules PV, la température des modules PV pour les systèmes d’énergie solaire 
photovoltaïque, la vitesse du vent à la hauteur du moyeu pour les systèmes d’énergie éolienne. 

L’énergie solaire peut être directement convertie en électricité utilisant les cellules 
photovoltaïques (PV). Bien que le rayonnement de la surface du soleil soit raisonnablement 
constant avant qu’il n’atteigne la surface terrestre, il est fortement variable en raison de 
l’absorption et de la dispersion dans l’atmosphère terrestre (ciel clair et nuageux : 
rayonnements diffus et direct). 

L’intensité du rayonnement solaire qui atteint un générateur PV dépend de l’angle du soleil 
sur le générateur, de l’endroit du générateur, des effets de l’orbite terrestre  autour du soleil, et 
des effets de la rotation de la terre sur son axe. L’irradiation solaire varie donc selon la 
position géographique du site, les saisons, et l’angle d’inclinaison du générateur par rapport à 
l’horizontal. 

Le rendement de puissance d’une éolienne est proportionnel au cube de la vitesse du vent, 
même une petite augmentation de la vitesse du vent donnera une importante augmentation de 
rendement de puissance. En utilisant une plus grande tour, aidera à surmonter l’effet de 
l’aspérité est l’un des moyens les plus rentables d’utiliser la ressource du vent disponible.  

Ce chapitre présente donc les méthodes d’estimation du potentiel énergétique solaire sur le 
plan des modules PV pour différents angles d’inclinaison par rapport à l’horizontal, et du 
potentiel énergétique éolien pour différentes hauteurs de moyeu, afin de simuler le 
fonctionnement probable du système énergétique. Et de caractériser ainsi les sites favorables à 
l’implantation et à l’utilisation d’une énergie par rapport à l’autre (sous certaines conditions 
technico économique).   

3.2 Spécification des sites 

Comme étude de cas, quatre sites représentant les régions du sud algérien (sud-ouest, 
centre et sud-est) présentées dans le tableau 3.1 et la figure 3-1 (sites représentés par une 
étoile) 

Tableau 3.1 : Données géographiques des sites considérés 
Sites Adrar Béchar Ghardaïa Tamanrasset 

Altitude (m) 
Latitude (degré) 
Longitude (degré) 
Topographie 
albédo 

279 
27.49 
0.11 
Sable 
0.35 

772 
31.37 
2.14 
Sable 
0.20 

468 
32.24 
3.48 
Sable 
0.30 

1377 
22.47 
5.31 
Sable 
0.30 
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Fig. 3-1 : Situation géographique des sites considérés 

3.3 Estimation du potentiel énergétique solaire 

La première partie de ce chapitre est consacrée à l’estimation du potentiel solaire. 
L’énergie produite par le générateur PV dépend du rayonnement solaire incident sur le plan 
des modules PV. Le rayonnement solaire global horaire sur un plan incliné sera estimé en se 
basant sur les données du rayonnement global horaire sur un plan horizontal.  

Comme un ajustement saisonnier des angles du collecteur PV peut avoir un apport 
énergétique très important, une estimation du rayonnement global pour différents angles 
d’inclinaison est effectuée en utilisant deux variations puis quatre variations de l’angle 
d’inclinaison du générateur PV par rapport à l’horizontal. 

3.3.1 Origines des données météorologiques 

Les données météorologiques heure/heure du rayonnement global sur le plan horizontal et les 
températures ambiantes des quatre sites étudiés proviennent de la base de données 
« Meteonorm ».  

3.3.2 Présentation de l’algorithme 

Deux parties distinctes sont traitées, dans un premier temps, le disque solaire propre à  
chaque site est déterminé. Cette partie nécessite une étude théorique des paramètres 
astronomiques afin de connaître la position du soleil à un moment donné de l’année. Une fois 
ces paramètres connus, il est alors possible de déterminer les différentes parties du 
rayonnement global ; les rayonnements diffus et direct sur un plan horizontal, en utilisant les 
corrélations tirées de la littérature. Dans cette étude, le rayonnement diffus était considéré 
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comme isotrope, le rayonnement arrivant sur une surface inclinée se décompose alors en trois 
parties : le rayonnement diffus de la voûte céleste, le rayonnement direct, et l’albédo. 

Le pas de temps pour le calcul de tous les paramètres est l’heure 

3.3.2.1 Détermination des paramètres astronomiques 

La première étape consiste en la détermination des différents paramètres astronomiques, et 
plus précisément la position du soleil quelque soit le moment de l’année. 

Le premier paramètre à déterminer est la déclinaison solaire qui est l’angle par rapport à la 
direction du soleil et le plan équatorial terrestre et qui ne dépend que du lieu, et de la date.  

 La déclinaison solaire : sa valeur en degré est donnée par l’équation de Cooper (1969) 
[182]. 

23.45 2
284
365

 (3.1) 

 
  : Numéro du jour de l’année compté à partir du 1er janvier (varie de 1 à 365 ou 366 

selon l’année, 
   : varie entre deux valeurs extrêmes : -23.45° (le 21 décembre) et +23.45° (le 21 juin), 

(figure 3-2) 

 
Fig. 3-2 : Déclinaison du soleil en fonction du numéro du jour n de l’année 

 Le temps solaire vrai : la notion de temps solaire est directement reliée à celle d’angle 
solaire ou angle horaire. Cette trajectoire est de 360° en 24h donc 15°/heure. La valeur 0° 
correspond à midi solaire. 

15 12  (3.2) 

 Angle zénithal solaire : c’est l’angle entre le zénith local et la ligne joignant l’observateur 
et le soleil (figure 3-3).  
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Fig. 3-3 : Angle zénithal solaire 

Avec  

 : Angle zénithal solaire (degré) 
ω : Angle horaire 
ω0 : Angle horaire au lever et au coucher 
 

(3.4) 

3.3.2.2 Détermination des différents types de rayonnement sur une surface horizontale 

Une fois les paramètres astronomiques utiles déterminés, il est possible de calculer un 
premier rayonnement à savoir le rayonnement extraterrestre sur un plan horizontal. En effet, 
le rayonnement extraterrestre ne dépend d’aucun paramètre météorologique et, est donc 
théoriquement prévisible. De sa connaissance découlera celle des rayonnements diffus et 
direct sur un plan horizontal. 

Le rayonnement extraterrestre à la limite supérieure hors atmosphère, sur une surface 
horizontale, est calculé à partir de la constante solaire  et du facteur de correction de la 
distance [65] 

1 0.033
2
365

 (3.5) 

 

  : Constante solaire (1367 W/m²),
   : Numéro du jour de l’année. 

Pour la suite des calculs (détermination des rayonnements diffus et direct sur un plan 
horizontal), il est nécessaire de faire intervenir les données réelles d’ensoleillement en Wh/m² 
sur un plan horizontal (rayonnement global sur un plan horizontal). 
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 Estimation de la composante directe et diffuse du rayonnement horizontal à partir du 
rayonnement global horaire. 

Le rayonnement global horaire , 0  sur un plan horizontal peut être divisé en une 

composante diffuse , 0  et une composante directe , 0 . 

La composante diffuse du rayonnement global sur un plan horizontal se calcule à partir de 
la corrélation existante entre la fraction diffuse, et l’indice de clarté de l’atmosphère, 

[127] (figure 3-4). La fraction diffuse et l’indice de clarté sont définis respectivement par 
les relations suivantes. 

, 0

, 0
 (3.6) 

  

, 0

, 0
 (3.7) 

 

, 0   : Rayonnement diffus horaire sur un plan horizontal,

, 0   : Rayonnement global horaire sur un plan horizontal,

, 0   : Rayonnement horaire extraterrestre.

 
Fig. 3-4: Indice de clarté du mois de Janvier - Adrar 

En vue des conclusions de l’étude effectuée par Hamidat [127], le modèle de Macagnan 
[183] a été adopté pour déterminer en fonction de l’indice de clarté, la fraction diffuse et donc 
le rayonnement diffus sur un plan horizontal. 
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La corrélation est donnée comme suit : 

Pour l’intervalle                 0.18                

0.942 (3.8) 

Pour l’intervalle           0.18 0.79            

0.974 0.326 3.896 2.661  (3.9) 

Pour l’intervalle                         0.79 

0.115 (3.10) 

Une fois la composante diffuse déterminée, la composante directe est déduite de la relation 
suivante 

, 0 , 0 , 0  (3.11) 

3.3.2.3 Détermination des différents types de rayonnement sur un plan incliné (plan du 
générateur PV) 

Afin de calculer le rayonnement reçu par les modules PV du générateur incliné avec un 
angle d’inclinaison  par rapport à l’horizontal, la relation de Duffie et Beckmann (1991) [65] 
a été utilisée. 

, , , ,  (3.12) 

Le rayonnement direct sur un plan incliné est égal : 

, , 0  (3.13) 

Avec  

 (3.13) 

    : Facteur géométrique reliant le rayonnement direct sur un plan incliné à celui sur un 
plan horizontal. 

Le rayonnement diffus sur un plan incliné est égal : 

, , 0
1

2
 (3.14) 

 Le rayonnement réfléchi est égal : 

, , 0
1

2
 (3.15) 
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     Etant l’albédo du lieu d’installation 

L’albédo est spécifique à chaque site et type de revêtement au sol. Le tableau 3.2 donne les 
valeurs « classiques » de l’albédo. 

Tableau 3.2 : Valeurs classiques de l’albédo 
Type de surface Autres caractéristiques Albédo 
Métal poli 
Eau 
 
Neige 
 
Glace 
 
Sable nu 
 
Sol nu 
 
 
Surfaces artificielles 
 
Surfaces agricoles 
 
 
forêts 
 

 
Faible angle zénithal de visée 
Fort angle zénithal de visée 
Ancienne 
Fraîche 
De mer 
De glacier 
Sec 
Humide 
Argileux sec 
Argileux humide 
Sol humide avec chaumes 
Béton 
Route goudronnée 
Prairies 
Culture : blé, riz, etc. 
Vergers 
A feuilles caduques 
Conifères 

0.90 – 0.99 
0.03 – 0.10 
0.10 – 0.50 
0.40 – 0.70 
0.45 – 0.95 
0.30 – 0.40 
0.20 – 0.40 
0.35 – 0.45 
0.20 – 0.30 
0.20 – 0.35 
0.10 – 0.20 
0.05 – 0.07 
0.17 – 0.27 
0.05 – 0.10 
0.16 – 0.26 
0.10 – 0.25 
0.15 – 0.20 
0.10 – 0.20 
0.05 – 0.15 

Le rayonnement global sur un plan incliné est alors donné par la relation suivante 

, , 0 , 0
1

2 , 0
1

2
 (3.16) 

3.3.2.4 Optimisation des angles d’inclinaison du générateur photovoltaïque 

L’ajustement des angles d’inclinaison du générateur PV par rapport à l’horizontal peut 
avoir une influence importante sur l’apport énergétique. Cette contribution va être exposée, 
suivie des résultats de simulation pour des angles d’inclinaison variable. 

Le calcul des angles d’inclinaison des modules PV est basé sur l’hypothèse que les 
modules seront perpendiculaires aux rayons du soleil à midi solaire [184]. Le midi solaire est 
le moment où le soleil est le plus haut possible dans le ciel. 

Plusieurs méthodes peuvent être appliquées pour l’ajustement des angles d’inclinaison du 
générateur PV par rapport à l’horizontal. L’ajustement automatique de l’angle d’inclinaison 
peut être réalisé par un héliostat (système énoncé dans le chapitre 2). Ce système complexe et 
onéreux pour les systèmes de pompage pourrait augmenter le coût de l’investissement et de ce 
fait, augmenter le coût du litre d’eau délivré par le système.  Le moyen le plus simple pour 
réaliser cet ajustement est le moyen manuel avec un ajustement saisonnier. C’est ce moyen 
qui sera abordé dans cette étude en procédant avec des ajustements saisonniers, le premier 
avec deux ajustements saisonniers et le deuxième avec quatre ajustements saisonniers. Les 
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irradiations solaires des différents ajustements seront confrontées à celle avec un angle 
d’inclinaison fixe égal à la latitude du lieu.  

L’ajustement manuel se fait de la manière suivante [184-185] 

a- Installation fixe : angle d’inclinaison ( ) = latitude du site d’installation   

b- Installation avec des ajustements saisonniers (deux fois par an) 

- Equinoxe printemps (20, 21 ou 22 mars) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  – 
11.75°, 

- Equinoxe d’automne (23 ou 24 septembre) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  
+11.75°, 

c- Installation avec des ajustements saisonniers (quatre fois par an) 

- Equinoxe printemps (20, 21 ou 22 mars) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  
- Equinoxe d’automne (23 ou 24 septembre) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  
- Solstice d’été (21 ou 22 juin) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  - 23.5° 
- Solstice d’hiver (21 ou 22 décembre) : angle d’inclinaison ( ) = latitude  + 

23.5° 

 L’apport énergétique, en ajustant l’angle d’inclinaison du générateur PV, peut être signifié 
par la figure 3-5, qui montre les allures énergétiques de trois types d’adaptations [185]. La 
courbe 1 est la quantité d’énergie solaire qu’on peut obtenir chaque jour si le module est fixé à 
l’angle d’hiver avec un angle d’azimut zéro (les modules face au sud). La courbe 2 montre 
l’apport d’énergie en ajustant l’inclinaison quatre fois par an. La courbe 3, montre l’énergie 
qu’on peut avoir avec un héliostat à deux axes de rotation, qui dirige toujours le module 
directement au soleil. 

 
Fig. 3-5 : Effet de l’angle de déclinaison de modules PV sur la 

production énergétique pour une latitude 40° [185] 
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3.3.3 Présentation de l’organigramme 

La figure 3-6, présente un organigramme pour le calcul de l’irradiation globale horaire sur le 
plan du générateur photovoltaïque. 

 

Fig. 3-6 : Organigramme de calcul de l’irradiation globale horaire 
sur un plan incliné 

Début

Ent rée données irradiat ion globale
horaire sur un plan horizontal (données mesurées)

Lat itude du site
Albédo du site

Angle d'inclinaison du générateur PV

Calcul de l' irradiat ion horaire ext raterrest re

Calcul de l' indice de clarté 

Calcul de l' irradiat ion diffuse 
horaire sur un plan horizontal

Calcul de l' irradiat ion directe 
horaire sur un plan horizontal

Calcul de l' irradiat ion directe
 horaire sur un plan incliné 

Calcul de l' irradiat ion diffuse
horaire sur un plan incliné

Calcul de l' irradiat ion réfléchie
horaire sur un plan incliné

Calcul de l' irradiat ion globale horaire sur un
plan incliné et  enregist rement  des données

Fin

Déclinaison solaire

j= 1

i= 1

Kt< 0.18

Fract ion diffuse
Kd= 0.942

Kt> = 0.18 et
Kt< = 0.79

Kd= 0.974+ 0.326*Kt -3.896*Kt^ 2+ 2.661*Kt^ 3

Kd= 0.115

i< 12

j< 30

i= i+ 1

j= j+ 1

A

A
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3.3.4 Résultats de l’étude 
 

3.3.4.1 Irradiation solaire globale sur un plan horizontal 
 

Comme il a été noté dans le chapitre 2, l’Algérie dispose d’un potentiel solaire important et 
adéquat pour l’utilisation des systèmes d’énergie solaire, notamment dans les régions du sud 
(régions sahariennes). 

En se basant sur les données de l’irradiation globale horaire sur une surface horizontale, 
nous remarquons que les sites concernés présentent une moyenne annuelle journalière 
supérieure à 5.5 kWh/m²/j. Toutefois le site de Tamanrasset présente le meilleur potentiel 
avec une irradiation moyenne annuelle journalière égale à 6.5 kWh/m²/j, figure 3-7. 
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Fig. 3-7 : Irradiation moyenne annuelle journalière sur une surface horizontale 
 

 
L’évolution de l’irradiation globale moyenne mensuelle journalière est présentée dans la 

figure 3-8.  
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Fig. 3-8 : Irradiation globale moyenne mensuelle journalière sur une 
surface horizontale 
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La figure 3-8, montre que la période hivernale présente moins de potentiel solaire pour les 
sites Adrar, Béchar et Ghardaïa dont l’irradiation globale moyenne mensuelle journalière 
varie entre 3 kWh/m²/j et 4 kWh/m²/j avec un avantage pour la région de Béchar. Par contre la 
région de Tamanrasset durant la même période varie de 4.5 kWh/m²/j à 5 kWh/m²/j. 

 

L’irradiation solaire devient très importante entre les mois de mars et octobre où 
l’irradiation globale moyenne mensuelle journalière varie de 5.5 kWh/m²/j à 7.5 kWh/m²/j, où 
la région de Tamanrasset présente le plus fort taux d’insolation. La figure 3-9 montre 
l’importance de l’irradiation globale horaire sur une surface horizontale durant le mois de 
janvier pour la région de Tamanrasset par rapport à l’irradiation extraterrestre où les valeurs 
varient de 600 à 800 Wh/m². 

 

 
Fig. 3-9 : Irradiation globale horaire sur une surface horizontale 

par rapport à l’irradiation extraterrestre 
 
 

3.3.4.2 Irradiation solaire globale sur un plan incliné 
 

3.3.4.2.1 Angle d’inclinaison égal à la latitude du lieu. 
 

L’irradiation globale sur un plan incliné (sur le plan du générateur photovoltaïque) 
constitue un paramètre important pour le dimensionnement des systèmes PV. A partir de 
l’irradiation globale horaire sur un plan horizontal, l’irradiation globale horaire sur un plan 
incliné est déterminée. Les figures 3-10 et 3-11 représentent les irradiations globales sur les 
plans horizontal et incliné, avec l’angle d’inclinaison étant égal à la latitude du lieu, pour les 
régions d’Adrar et de Tamanrasset. Pour le mois de janvier, considéré parmi les mois les plus 
défavorables (avec le mois de décembre), nous pouvons remarquer que la région de 
Tamanrasset présente de meilleures dispositions pour l’utilisation des systèmes d’énergie 
solaire dont l’irradiation horaire varie de 600 à 850 Wh/m².  
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Fig. 3-10 et 3-11 : Irradiations globales horaires sur un plan horizontal et 
incliné (latitude du lieu) pour les régions d’Adrar et Tamanrasset 

 
3.3.4.2.2 Variation de l’angle d’inclinaison. 

Dans le but d’augmenter la quantité de l’irradiation globale horaire incidente, l’angle 
d’inclinaison a été changé en utilisant des variations saisonnières deux fois puis, quatre fois 
par an. Nous pouvons constater dans les figures 3-12 à 3-15, une augmentation significative 
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en faisant une variation de quatre fois par an. Dans la région d’Adrar, nous pouvons 
remarquer que cette augmentation n’est pas très importante, par contre elle est environ de 
40% pour la région de Béchar. 

 

Fig. 3-12 : Irradiations globales horaires sur le plan incliné avec une variation saisonnière 
deux fois par an pour la région d’Adrar pour le mois de janvier par rapport à un angle 

d’inclinaison fixe égal à la latitude du lieu 
 

 

Fig. 3-13 : Irradiations globales horaires sur le plan incliné avec une variation saisonnière 
quatre fois par an pour la région d’Adrar pour le mois de janvier  

par rapport à un angle d’inclinaison fixe égal à la latitude du lieu 
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Fig. 3-14 : Irradiations globales horaires sur le plan incliné avec une variation saisonnière 
deux fois par an pour la région de Béchar pour le mois de janvier par rapport à un angle 

d’inclinaison fixe égal à la latitude du lieu 
 
 

 
Fig. 3-15 : Irradiations globales horaires sur le plan incliné avec une variation saisonnière 
quatre fois par an pour la région de Béchar pour le mois de janvier par rapport à un angle 

d’inclinaison fixe égal à la latitude du lieu 
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Dans le chapitre 5, nous pourrons voir l’effet de ces variations sur la quantité d’eau 
journalière délivrée par le système photovoltaïque de pompage de l’eau dans chacun des sites. 
 

3.4 Estimation du potentiel d’énergie éolienne 

Avant d’envisager l’installation des systèmes d’exploitation de cette source d’énergie, il est 
primordial d’estimer le potentiel énergétique éolien des sites d’intérêt.  

La deuxième partie de ce chapitre est donc consacrée à l’estimation du potentiel d’énergie 
éolienne des sites considérés : Adrar, Béchar, Ghardaïa et Tamanrasset. Et en la localisation 
des régions pouvant être favorables à l’exploitation de cette source d’énergie. 

3.4.1 Origine des données utilisées 

Les données utilisées dans cette étude consistent en des données de la distribution de 
fréquence de la vitesse du vent, des données de la vitesse moyenne annuelle tri-horaire, des 
données de la vitesse moyenne mensuelle du vent  journalière obtenues à partir des données 
tri-horaires des vitesses de vents mesurées à 10 mètres au dessus du sol dans l’Atlas vent de 
l’Algérie établi par l’Office National de la Météorologie [34] et des données horaires de la 
base de données « Meteonorm ». 

3.4.2 Modélisation de la distribution de la vitesse du vent 

 Pour évaluer les performances de fonctionnement d’un aérogénérateur à un emplacement 
donné, sa production énergétique est d’abord exprimée en termes de vitesse de vent. Parmi les 
nombreux modèles mathématiques utilisés dans les études de puissance de vent, la 
distribution statistique cumulative de Weibull est la plus appropriée pour décrire les variations 
de la vitesse du vent. Elle est donnée par [140,186] : 

 (3.17) 

Où  est la probabilité pour que le vent souffle à la vitesse ,  le facteur de forme, sans 
dimension, qui caractérise la dissymétrie de la distribution,  est le facteur d’échelle. 

Les figures 3-16 à 3-19 montrent la distribution de la vitesse du vent des sites sélectionnés 
pour cette étude. 

En étudiant la distribution de cette vitesse dans les différents sites, nous pouvons 
remarquer que : 

- Sur le site de Tamanrasset, 61,5 % des vitesses de vent sont inférieures ou égales à 4 m/s, 
suivi de Béchar 54.0 % et de Ghardaïa 44.9 %, contre 20,5 % sur le site d’Adrar. 

- Sur le site de Tamanrasset, 35 % des vitesses de vent sont comprises entre 5 à 9 m/s 
(représentant la vitesse adéquate pour les aérogénérateurs), suivi de Ghardaïa 44.4 % et de 
Béchar 36.0 %, contre 62.5 % sur le site d’Adrar. 
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- Sur le site  de Tamanrasset, 3.5 % des vitesses de vents supérieures à 10 m/s (vitesse 
nominale de la plupart des aérogénérateurs de moyenne puissance), suivi de   Ghardaïa 
10.7 % et de Béchar 10.0 %, contre 17 % sur le site d’Adrar. 

Ainsi, nous remarquons que les vitesses supérieures à 10 m/s sont très rares au niveau de 
tous les sites. Par conséquent, les aérogénérateurs de moyenne puissance ne travailleront 
presque jamais à leur vitesse nominale.  Seule la région d’Adrar, pourrait constituer une 
région favorable à l’exploitation de l’énergie éolienne par les petits systèmes. 
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Fig.3-16 : Distribution de la vitesse du vent du site d’Adrar 
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Fig. 3-17 : Distribution de la vitesse du vent du site de Béchar 
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Fig. 3-18 : Distribution de la vitesse du vent du site de Ghardaïa 
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Fig. 3-19 : Distribution de la vitesse du vent du site de Tamanrasset 

 

3.4.3 Etude de la variation de la vitesse du vent 

Sur la base des données publiées dans l’Atlas vent de l’Algérie établi par l’Office National 
de la Météorologie [34], les vitesses moyennes tri-horaire annuelle et les vitesses moyennes 
mensuelles du vent des quatre sites sont représentées sur les figures 3-20 et 3-21. 

3.4.3.1 Vitesse moyenne tri-horaires annuelle du vent 
 

La figure 3-20 montre la variation de la vitesse moyenne tri-horaire annuelle du vent des 
quatre sites. Nous remarquons une augmentation de la vitesse durant la journée, à partir de 
09h00 pour les sites de Béchar, Ghardaïa et Tamanrasset et une diminution durant la nuit à 
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compter de 18h00. La figure montre aussi que le site d’Adrar présente un potentiel éolien 
assez important relativement aux autres sites dont la vitesse est supérieure ou égale à 5 m/s 
durant toute la journée 
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Fig. 3-20 : Vitesse moyenne tri-horaire annuelle 

du vent pour les quatre sites 

3.4.3.2 Vitesse du vent moyenne mensuelle 

La figure 3-21 montre la variation de la vitesse moyenne mensuelle du vent pour les quatre 
sites. Hormis le site d’Adrar présentant une vitesse moyenne presque constante durant 
l’année, les trois autres sites, Béchar, Ghardaïa et Tamanrasset dont la vitesse croit du mois de 
mars pour décroître au mois de septembre (période hivernale). 
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Fig. 3-21 : Vitesse du vent moyenne mensuelle 
pour les quatre sites 
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3.4.4 Densité de puissance éolienne 

La densité de puissance éolienne disponible, permet une meilleure évaluation du potentiel 
énergétique sur un site donné. Elle dépend de la distribution des fréquences de la vitesse du 
vent. 

La densité d’énergie instantanée  ou puissance disponible dans un écoulement d’air passant 
à travers une section de surface unité perpendiculaire à sa direction est donnée par (Justus, 
1978) [137,139]: 

W/m²   (3.18) 

Où  est la densité ou la masse volumique de l’air, et prend pour valeur nominale 1.225 
kg/m3 au dessus du niveau de la mer pour une température de 15°C, et  étant la vitesse 
instantanée en (m/s).  

En considérant que la densité de l’air est constante, la densité de puissance éolienne 
moyenne disponible est donnée par (Justus, 1978) [137,139]: 

1
2

 (3.19) 

La moyenne du cube de la vitesse du vent représentant le moment d’ordre 3 de la 
distribution de la vitesse du vent, peut-être déterminée de deux méthodes. 

1- Lorsqu’on dispose d’un échantillon de données de mesure, elle est donnée par [33] : 
 

 (3.20) 

Où représente la fréquence d’occurrence des vitesses appartenant au ieme intervalle de 
vitesse,  est le nombre d’intervalle de vitesse. 
 

1
2

 (3.21) 

2- En utilisant les paramètres de Weibull  et , la densité de puissance éolienne peut être 
exprimé comme suit 

1
2

1
3

 (3.22) 

3.4.5 Variation en hauteur 
 

3.4.5.1 Extrapolation verticale de la vitesse du vent 

Les données vent disponibles sont des résultats de mesures effectuées à 10 m a.d.s (au-
dessus du sol). Comme la vitesse du vent augmente avec l’altitude [55], [144-147], une 
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relation empirique est appliquée pour l’extrapolation de ces données à la hauteur du moyeu. 
Sa forme de base est : 

 (3.23) 

Où  est la vitesse du vent à la hauteur  du moyeu (la hauteur du moyeu de la turbine a.d.s), 
m/s ;  est la vitesse du vent mesurée à la hauteur de référence  (10 m suivant la base des 
données) ;  est l’exposant de la loi de puissance.  varie avec des paramètres tels que 
l’altitude, l’heure, la saison, la nature du terrain, la vitesse du vent, la température, et les 
divers paramètres thermiques et mécaniques [176]. La détermination de  devient très 
importante. La valeur de 1/7 est habituellement prise [176]. 

3.4.5.2 Extrapolation des paramètres de Weibull 

L’extrapolation des paramètres de Weibull d’un niveau de référence à un autre niveau, 
permet de déterminer la densité de puissance éolienne disponible sur les différents sites et à 
différentes hauteurs. Les expressions utilisées pour l’extrapolation de ces paramètres sont [7, 
33, 55] : 

10

1 0.088 ln  10

 (3.24) 

 

10
10

 (3.25) 
 

0.37 0.088 10  (3.24) 

La figure 3-22, montre la densité de puissance éolienne disponible sur les sites d’Adrar, 
Béchar, Ghardaïa et Tamanrasset pour trois hauteurs différentes (10 m, 20 m et 30 m).  
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Fig. 3-22 : Densité de puissance éolienne en fonction de la hauteur. 
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Nous remarquons une augmentation significative de la densité de puissance en fonction de 
la hauteur du moyeu. Sur le site d’Adrar, la densité augmente de 35 % à 20 m et de 90 % à 30 
m. 

Les figures 3-23 et 3-24, montre la variation de la vitesse du vent sur le site d’Adrar pour 
deux hauteurs différentes 20 m et 30 m par rapport à la hauteur de référence 10 m. 

 
Fig. 3-23 : Variation de la vitesse du vent en fonction de la hauteur (10 et 20 m) 

pour le site d’Adrar – Mois de Janvier 

 

Fig. 3-24 : Variation de la vitesse du vent en fonction de la hauteur (10 et 30 m) 
pour le site d’Adrar – Mois de Janvier 
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Fig.3-25 : Vitesse du vent annuelle à 20 m (hauteur du moyeu)  

Sites Adrar et Tamanrasset 
 

La figure 3-25 montre l’importance relative du potentiel éolien dans la région d’Adrar par rapport 
aux autres régions (sur la figure la région de Tamanrasset). Nous pouvons remarquer que la vitesse 
moyenne à cette hauteur est de 8 m/s, par contre dans la région de Tamanrasset, elle avoisine 3 m/s 
 

3.5 Conclusion 

Une estimation du potentiel énergétique solaire et éolien est présentée dans ce chapitre, 
représentant une étape primordiale du dimensionnement de tous les systèmes d’énergies 
renouvelables. 

De part son climat et l’occupation de la superficie par le Sahara (80 %), l’Algérie dispose d’un 
potentiel énergétique considérable, particulièrement solaire, avec une moyenne de 5 kWh/m²/jour sur 
l’ensemble du territoire national. Tous les sites, le sud par excellence, offrent les meilleures conditions 
pour l’exploitation de l’énergie solaire. Dans le but d’augmenter la quantité de l’irradiation solaire 
globale horaire incidente, l’angle d’inclinaison a été changé en utilisant des variations saisonnières 
deux fois et quatre fois par an. Cette variation de l’angle d’inclinaison, notamment quatre fois par an, 
s’est fait ressentir positivement dans le site de Béchar, où l’irradiation a augmenté de presque 40 % par 
rapport à une inclinaison annuelle fixe égale à la latitude du lieu. 

Concernant le potentiel éolien, toutes les régions ont des vitesses moyennes du vent assez faibles ne 
permettant pas l’utilisation de grande envergure de cette source d’énergie. Seule la région d’Adrar, 
pourrait constituer une région favorable à l’exploitation de l’énergie éolienne par les petits systèmes. 
Dans le but d’avoir une meilleure densité de puissance éolienne, une étude à différentes hauteurs du 
moyeu a été réalisée. Cette étude en hauteur a montré une augmentation significative de la densité de 
puissance particulièrement sur le site d’Adrar, qui enregistre une augmentation de la densité de 
puissance éolienne de 35 % à 20 m et de 90 % à 30 m au dessus du sol, par rapport à la hauteur de 
référence de 10 m.  
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4.1 Introduction 

Les systèmes de pompage de l’eau par les énergies renouvelables sont principalement les 
systèmes photovoltaïque et éolien. 

Le système photovoltaïque de pompage de l’eau se compose essentiellement de trois 
composants : le générateur PV, l’onduleur et le groupe motopompe (AC triphasé). Chaque 
composant a ses propres caractéristiques de fonctionnement, qui sont les caractéristiques I-V 
pour le générateur PV, le rendement du convertisseur DC/AC, les caractéristiques couples-
vitesse  et le rendement du groupe motopompe. Le moteur entraine la pompe dont les 
conditions de couple changent avec la vitesse à laquelle elle est entrainée. Le moteur AC est 
alimenté par la puissance développée à partir du générateur PV, via le convertisseur DC/AC, 
dont les caractéristiques I-V dépendent de façon non linéaire aux variations du rayonnement 
solaire et du courant soutiré par le moteur. 

Les modules PV peuvent fournir la puissance maximale seulement aux niveaux spécifiques 
de tension et de courant. Ainsi, pour le générateur PV, il y a un point unique sur la courbe I-V 
à laquelle la puissance est à sa valeur maximale, et pour une utilisation optimale, le point de 
fonctionnement du générateur devrait coïncider avec ce point. Cependant, puisque le point de 
puissance maximale change avec l’éclairement et la température, il est difficile de maintenir 
cet état à tous les niveaux de l’éclairement. 

Afin d’améliorer les performances du système PV de pompage, un convertisseur DC/DC 
connu sous le nom de suiveur du point de puissance maximale (MPPT-Maximum Power 
Point Tracker) est utilisé pour asservir sans interruption les caractéristiques de sortie du 
générateur PV aux caractéristiques d’entrée du moteur et forcer de ce fait, le générateur PV à 
fonctionner à son point de puissance maximale. Dans de telles conditions, le MPPT 
améliorera le rendement du système, en plus d’un ajustement saisonnier (manuel) de l’angle 
d’inclinaison du générateur PV et une orientation plein sud pour recevoir la majorité du 
rayonnement solaire incident. 

Dans la modélisation des turbines éoliennes, la hauteur du moyeu est un facteur important 
qui influence de manière significative les performances de fonctionnement des turbines 
éoliennes. Avec la vitesse du vent à la hauteur du moyeu (voir la méthode de calcul dans le 
chapitre 3) et l’équation décrivant le modèle de la turbine d’intérêt, la puissance est facilement 
obtenue. 

4.2 Modélisation du système photovoltaïque 
 

4.2.1 Générateur photovoltaïque 

La modélisation des modules PV consiste en la détermination de leurs caractéristiques 
électriques sous diverses conditions de rayonnement et de température des cellules PV (Tcell). 
Nous citerons entre autres ici, les travaux réalisés par Kou et al. (1998) [52], Duffie et 
Beckman (1991) [65], Buresch (1983) [118], Rauschenbach (1980) [187], dont les modèles 
physiques et numériques ont visé par une approche fine de la photo-conversion, à accéder aux 
champs de températures et de puissances radiatives incidentes au sein de la cellule PV et à la 
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définition de la courbe caractéristique courant-tension. Cependant, vu le niveau de 
modélisation adopté et les objectifs majeurs de cette étude, nous limitons notre travail à 
l’analyse détaillée, du comportement électrique des modules PV et de leur productivité 
électrique sous diverses conditions de température et de rayonnement. 

Afin de mener à bien cette étape, en amont de la présentation de l’état de l’art sur les 
modèles électriques existants, ce paragraphe décrit succinctement le mode de fonctionnement 
et les caractéristiques électriques d’un module PV. Ainsi, le module photovoltaïque peut 
fonctionner selon toute combinaison de courant et de tension présente sur sa courbe 
caractéristique courant –tension (figure 4-1).  

 

 
Fig. 4-1 : Courbes caractéristiques I-V et P-V d’un module photovoltaïque (AP-1206 

Astropower) (Rayonnement : 800 W/m², Température ambiante : 30 °C) 
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 Cependant, à un instant donné, il fonctionne selon une seule combinaison de courant et de 
tension qui est définie par les caractéristiques électriques du circuit auquel il est raccordé. La 
tension présente dans le cas où aucun courant ne circule dans le module PV est appelée 
« tension en circuit ouvert » notée Voc. Par contre, le courant mesuré lorsque la tension est 
nulle aux bornes du module est appelée « courant de court-circuit » noté Isc. La tension atteint 
son point maximal en circuit ouvert, alors que le courant est à son point le plus élevé dans les 
conditions de court-circuit.  

Une combinaison de courant et de tension permet la production d’une puissance électrique 
variant en fonction de certains paramètres, plus particulièrement, le rayonnement incident et 
la température de fonctionnement des modules PV. Cette puissance électrique produite est 
nulle au point de tension maximale (c'est-à-dire, en circuit ouvert Voc) et au point d’intensité 
de courant maximal (soit dans les conditions de court-circuit Isc). La meilleure combinaison 
correspond au « point de puissance maximale Pmax ». La tension et le courant correspondants 
à ce point sont appelés tension nominale (ou tension à puissance maximale), Vmp et courant 
nominal (ou courant à puissance maximale), Imp. Le point de puissance maximal permet de 
déterminer la puissance et le rendement nominaux d’un module PV. Ces caractéristiques 
électriques des modules PV sont fournies par le fabricant dans les conditions de référence 
(Tcell : 25 °C et Gref : 1000 W/m²). 

La recherche menée dans la littérature a montré que la plupart des modèles électriques 
actuels sont basés sur des circuits équivalents à une diode, à deux diodes ou plus simplement 
sur l’équation de la diode idéale.  

Comme le fonctionnement et la performance d’un générateur PV sont liés par la puissance 
maximale, les modèles décrivant la performance du module PV avec la détermination de la 
puissance maximale et ceux décrivant le comportement de la puissance de sortie maximale 
sont les plus utilisés et les plus pratiques. Dans ce qui suit, deux modèles décrivant la 
caractéristique I-V et un modèle pour estimer la puissance en sortie des modules PV sont 
utilisés puis évalués. Cette évaluation est effectuée en utilisant un programme de calcul sous 
Matlab pour déterminer la puissance de sortie pour chaque couple : rayonnement sur la 
surface inclinée-température ambiante. En plus de ces données environnementales, s’ajoutent 
celles du fabricant en tant que paramètres d’entrée des différents modèles.  

4.2.1.1 Modèles basés sur un circuit à une diode 
 

Le modèle idéal à une diode a été développé par Rauschenbach en 1980 [187] et amélioré 
par Roger et Maguin [188] en 1982. Ce modèle à une diode est caractérisé par des circuits à 
une diode basés sur quatre ou cinq paramètres suivant le type de cellules PV auquel il 
s’applique. Ainsi, le circuit à « quatre paramètres » est adapté aux cellules en silicium 
monocristallin ou polycristallin, ce qui correspond aux modules PV utilisés dans les systèmes 
photovoltaïques de pompage de l’eau. Le modèle à une diode est basé sur le schéma 
électrique équivalent d’une cellule photovoltaïque  comportant un générateur de courant, une 
diode et deux résistances (figure 4-2). Le modèle fournit le courant délivré par les modules 
PV pour une tension donnée, en fonction de l’éclairement et de la température de la cellule 
PV. La puissance électrique délivrée par les modules PV dépend donc des conditions 
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météorologiques du site d’installation, c'est-à-dire le rayonnement solaire reçu et la 
température de la cellule. 

 
Fig. 4-2 : Circuit équivalent d’une cellule photovoltaïque 

 
 : Photo-courant créé par les cellules (proportionnel au rayonnement incident) 
 : Courant de diode, représentant le courant de fuite interne à une cellule, causée par 

la jonction p-n de la cellule 
  : Courant dérivée par la résistance shunt ( ) 
 : Résistance shunt, représentant un autre courant de fuite, présent notamment pour 

les cellules amorphes. 
 : Résistance série, représentant les pertes provoquées notamment par le contact 

électrique des cellules entre elles. 
I et V : Courant et tension disponibles aux bornes du module photovoltaïque. 

4.2.1.1.1 Principaux modèles électriques à une diode 

Plusieurs modèles électriques distincts basés sur un circuit équivalent à une diode existent 
dans la littérature. Parmi eux, le modèle Ahmed et al. [189], le modèle Risø [190], le modèle 
Duffie et Beckman, (1991) [65]. 

Ces modèles se différencient par le système d’équations développé. Ces modèles proposent 
de calculer la température des cellules PV soit à partir des données standard NOCT, soit en 
fonction de la température ambiante [189] ou en fonction de la température ambiante et de la 
vitesse du vent [189]. Cette température NOCT (Normal Operating Cell Temperature) est la 
température de fonctionnement du module PV non couplé à une charge électrique, pour une 
vitesse de vent de 1 m/s, un ensoleillement de 800 W/m² et une température ambiante de 
20°C.  

Ces divers modèles à une diode ont tous le même niveau de modélisation. Ils se 
distinguent, cependant par le procédé de calcul, le nombre de paramètres intervenant pour 
calculer la caractéristique I-V et l’exactitude des résultats. 

 Modèle à quatre paramètres 

Un bilan électrique sur le schéma de la figure 4-2, permet de calculer l’intensité I en 
fonction de la tension V aux bornes d'un module, et par extension aux bornes du capteur PV 
(équation 4.1) : 
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1  (4.1) 

 
Où, 

 est le courant photo-généré des modules PV,  le courant de saturation inverse,  le 
courant de fonctionnement,  et  sont les résistances série et parallèle respectivement, qui 
dépendent de l’irradiation solaire incidente et de la température de la cellule et A la tension 
thermique.  

Kou et al. (1998) [52] et d’autres auteurs, proposent le modèle avec quatre paramètres en 
supposant que la résistance parallèle  est infinie. A cet effet, l’équation (4.1) devient 

1  (4.2) 

 
La modélisation sera basée sur la détermination des quatre paramètres ( ,  ,   , ,) . 

Puisqu'il y a quatre paramètres inconnus, quatre conditions du courant I et de la tension V 
sont nécessaires. Cependant, les fabricants fournissent habituellement la caractéristique I-V 
du module PV relative aux conditions de référence (un rayonnement à 1000 W/m² et une 
température cellule à 25 °C) : le courant de court-circuit Isc,ref, la tension en circuit ouvert 
Voc,ref, et le point de la puissance maximale Vmp,ref et Imp,ref . La quatrième condition vient de la 
connaissance de μIsc et μVoc,  respectivement le coefficient de la variation du courant de court-
circuit en fonction de la température et le coefficient de la variation de la tension en circuit-
ouvert en fonction de la température.  

Les équations (4.3) à (4.6) sont utilisées pour  calculer ces paramètres dans les conditions 
de référence basées sur les données expérimentales fournies par le fabricant [52]   

,

1 ,

,
, ,

,
 (4.3) 

, ,

,

,
3

 (4.4) 

 et  étant la bande interdite (gap) de silicium (1.12 eV) et le nombre de cellules dans un 

module photovoltaïque, respectivement. 

Le fait que la résistance série  est très petite comparée à la résistance interne de la diode, 
le courant de court-circuit peut être plus proche du courant photo-généré. Par conséquent, 
nous pouvons admettre l’égalité entre ces deux courants [52].   

, ,  (4.5) 
  

,
,

 (4.6) 
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Les indices oc, sc, mp et ref se rapportent respectivement au circuit-ouvert, au court-circuit, à 
la puissance maximale et à la condition de référence. Ces paramètres de la cellule peuvent être 
déterminés pour d’autres conditions de température et d’éclairement à partir des équations 
suivantes [52]: 

, ,  (4.7) 

  

,
,

1 ,
 (4.8) 

  
,  (4.9) 

Dans ce modèle, la résistance  est supposée indépendante de la température [52]. 

,
 (4.10) 

La résolution mathématique de l’équation (4.2) décrivant le comportement d’une cellule 
photovoltaïque donne l’équation suivante : 

exp /

 
(4.11) 

LambertW est la fonction W de Lambert, définie par . 

 Modèle explicite 

Pour déterminer la puissance électrique délivrée par le module photovoltaïque, plusieurs 
modèles basés sur la caractéristiques I-V ont été développés. Parmi ces modèles nous pouvons 
citer celui développé par Borrowy et Salamah [191]. Ce modèle permet de déterminer la 
puissance maximale délivrée par le module photovoltaïque en utilisant les paramètres 
caractéristiques  du module fournis par le fabricant dans les conditions de référence. 

La caractéristique courant-tension I-V du module photovoltaïque est exprimée par les 
équations (4.12) à (4.14) ci-dessous. Pour définir cette courbe, nous avons déjà mentionné que 
nous avons besoin des trois points suivants : 

- Tension à vide (circuit ouvert) . 
- Courant de court-circuit . 
- Point de puissance maximale (  et ). 

1 1  (4.12) 
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Avec  
 

1

1
 (4.13) 

 

1  (4.14) 

 
 et  sont des constantes dépendantes des paramètres caractéristiques du module PV. 

 
Une fois ces paramètres connus, et en appliquant le modèle de Sandstrom [100] les 

équations (4.15) à (4.20) sont utilisées pour translater la caractéristique I-V à d’autres 
conditions de fonctionnement (  et ). 

, , ∆  (4.15) 

 

, , ∆  (4.16) 

Avec 
 

∆  (4.17) 
 

 : Courant de court-circuit. 
 : Tension en circuit ouvert. 

,  : Eclairement et température de la cellule dans les conditions de mesure. 
,  : Eclairement et température de la cellule dans les conditions désirées. 

 : Coefficient de variation du courant en fonction de la température (A/°C). 
 : Coefficient de variation de la tension en fonction de la température (V/°C). 

 
Les équations de translation qui donnent les nouvelles valeurs du courant et de la tension 

pour les nouvelles conditions de fonctionnement sont obtenues à partir des équations (4.18) et 
(4.19). 
 

∆  (4.18) 
 

∆  (4.19) 

Où 

∆  (4.20) 
 

∆  (4.21) 
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La puissance maximale pouvant être débitée par le module PV est obtenue par l’équation 
suivante : 

 (4.22) 

 Modèle de la puissance 

Dans le modèle à une diode, la puissance maximale  disponible aux bornes du module 
PV pourrait être calculée par une seule équation empirique (Equation 4.23) en fonction des 
caractéristiques du module, dans les conditions d’ensoleillement et de température 
considérées [192]. 

, ,  (4.23) 

  
Où 

 : Eclairement solaire global du lieu considéré (W/m²) ; 
 : Eclairement solaire dans les conditions standard (ou de référence) (1000 W/m²) ; 

,   : Puissance maximale du module dans les conditions de référence ; 
 : Coefficient de variation de la puissance en fonction de la température  (%/°C) 

 : Température de fonctionnement du module en fonction de l’éclairement et de la 
température ambiante. 

,  : Température du module dans les conditions standard (25 °C). 
 
 

4.2.1.1.2 Validation des modèles et calcul d’erreurs 

Le but principal de cette évaluation est de spécifier, par l’utilisation des données du 
fabricant, le domaine de représentativité de chaque modèle, afin de les utiliser efficacement 
pour prévoir les performances des systèmes photovoltaïques. A cet effet, nous avons constitué 
un banc d’essai pour caractériser un module photovoltaïque en fonction du rayonnement et de 
la température.  

Ce banc d’essai est composé des équipements suivants (Figure 4-3) : 

- Une structure en aluminium (1) ; 
- Une cellule de référence (type Silicon Pyranometer, SOZ : 03, valeur calibrée 93.4 

mV@1000 W/m²)  (2) ; 
- Un module photovoltaïque type AP 7105 – Astro Power  (3) ; 
- Une charge électronique (type PVPM 2540 C)  (4). 
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Fig. 4-3: Banc de mesure pour la caractérisation du module PV 

 
Les caractéristiques techniques du module PV AP 7105 – Astro Power dans les conditions 

de références, sont données dans le tableau 4.1. 
 

Tableau 4.1 : Caractéristiques électriques du module AP 7105 –Astro power 
Puissance nominale Pmax 75 Wc

Courant de court-circuit Isc 4.80 A 
Tension en circuit ouvert Voc 21.00 V 
Courant au point de puissance maximale Imp 4.40 A 
Tension au point de puissance maximale Vmp 17.00 V 
Coefficient de la variation du courant de court-circuit en fonction de 
la température 

μIsc 2.3 mA/°C 

Coefficient de la variation de la tension en circuit ouvert en fonction 
de la température 

μVoc -76 mV/°C 

Coefficient de la variation de la puissance  en fonction de la 
température 

μPm -0.46%/°C 

Résistance shunt Rsh 220 Ω 
Résistance série Rs 0.18 Ω 
Courant de saturation I0ref 122 nA 
 

2

1

3 

4
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Afin de balayer les différents rayonnements et températures, nous étions obligés de 
modifier manuellement l’inclinaison et l’orientation des modules et produire un effet 
d’ombrage pour modifier la température de la cellule. 

Les caractéristiques I-V mesurées du module PV ainsi que celle simulées par les deux 
modèles (à quatre paramètres et explicite) pour les différents rayonnements et températures 
sont représentées sur les figures 4-4 et 4-5.   

 
Fig. 4-4 : Caractéristiques I-V mesurées et simulée avec le 
modèle à 4 paramètres (module AP 7105 – Astro Power) 

 
Fig. 4-5 : Caractéristiques I-V mesurées et simulées avec le 

modèle explicite (module AP 7105 – Astro Power) 
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Si les caractéristiques I-V mesurées et simulées sont confondues au niveau du courant de 
court circuit et de la tension en circuit ouvert, par contre elles sont assez dispersées au niveau 
du point de puissance maximale, et cela pour les deux modèles en question. Cela est 
probablement dû au fait que la mesure du rayonnement et de la température se faisait au 
niveau de la cellule de référence et non pas directement sur le module PV sujet de la mesure, 
entraînant des erreurs de mesure. 

Les figures 4-6 à 4-8, montrent une assez grande similitude entre les caractéristiques I-V 
simulées par les deux modèles (modèle à 4 paramètres et explicite). Nous pouvons voir une 
très grande dispersion au niveau du point de puissance maximale.   

 
Fig. 4-6 : Caractéristiques I-V mesurées et simulées par les 

deux modèles Tc = 25 °C et G = 636 W/m² 

 

Fig. 4-7 : Caractéristiques I-V mesurées et simulées par les 
deux modèles Tc = 50.7 °C et G = 636 W/m² 
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Fig. 4-8 : Caractéristiques I-V mesurée et simulées par les  
deux modèles Tc = 29.4 °C et G = 997 W/m² 

Pour confirmer les performances de ces modèles, nous avons pris comme exemple les 
caractéristiques du même module figurant dans la base de données du logiciel de simulation 
« PVSYST » [193]. La caractéristique V-P est représentée pour les différents rayonnements et 
températures. La démarche entreprise consiste en la comparaison entre ces caractéristiques et 
celles issues des deux modèles, pour différents rayonnements et températures. La figure 4-9, 
représente les caractéristiques V-P du module PV AP 7105, issues du logiciel de simulation 
PVSYST (Tc = 35 °C et différents rayonnements). 

 
Fig. 4-9 : Caractéristiques V-P du module AP 7105 pour une  

température cellule égale à 35 °C et différents rayonnements [193] 
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Les figures 4-10 et 4-11 représentent les caractéristiques V-P, du même module, issues des 
deux modèles à 4 paramètres et explicite respectivement et pour les mêmes conditions de 
fonctionnement (Tc = 35 °C et G = 1000 W/m², 800 W/m², 600 W/m², 400 W/m², 200 W/m²). 

 

Fig. 4-10 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 
modèle à 4 paramètres (Tc = 35 °C et différents rayonnements) 

 

Fig. 4-11 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 
modèle explicite (Tc = 35 °C et différents rayonnements) 
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La figure 4-12, représente les caractéristiques V-P du module PV AP 7105, issues du 
logiciel de simulation PVSYST (Tc = 45 °C et différents rayonnements). 

 

Fig. 4-12 : Caractéristiques V-P du module AP 7105 pour une  
température cellule égale à 35 °C et différents rayonnements [193] 

Les figures 4-13 et 4-14 représentent les caractéristiques V-P, du même module, issues 
respectivement des deux modèles à 4 paramètres et explicite et pour les mêmes conditions de 
fonctionnement (Tc = 45 °C et G = 1000 W/m², 800 W/m², 600 W/m², 400 W/m², 200 W/m²). 

 
Fig. 4.13 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 
modèle à 4 paramètres (Tc = 45 °C et différents rayonnements) 
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Fig. 4-14 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 

modèle explicite (Tc = 45 °C et différents rayonnements) 

La figure 4-15, représente les caractéristiques V-P du module PV AP 7105, issues du 
logiciel de simulation PVSYST (Tc = 55 °C et différents rayonnements). 

 
Fig. 4-15 : Caractéristiques V-P du module AP 7105 pour une  

température cellule égale à 55 °C et différents rayonnements [193] 
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Les figures 4-16 et 4-17 représentent les caractéristiques V-P, du même module, issues 
respectivement des deux modèles à 4 paramètres et explicite respectivement et pour les 
mêmes conditions de fonctionnement (Tc = 55 °C et G = 1000 W/m², 800 W/m², 600 W/m², 
400 W/m², 200 W/m²). 

 

Fig. 4-16 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 
modèle à 4 paramètres (Tc = 55 °C et différents rayonnements) 

 

Fig. 4-17 : Caractéristiques V-P du module PV AP 7105 par le 
modèle explicite (Tc = 55 °C et différents rayonnements) 
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Nous pouvons constater que les caractéristiques P-V issues des deux modèles, coïncident 
assez bien avec les points de puissance maximale utilisées dans le logiciel de simulation 
PVSYST. 

Les critères d’erreurs utilisés pour déterminer les performances des modèles utilisés sont 
l’erreur moyenne relative (EMR) et l’erreur quadratique relative (EMQR). Les relations de 
l’erreur moyenne relative et l’erreur quadratique relative sont données par les expressions 
suivantes : 

 (4.24) 

 
/

 (4.25) 

Avec  

 : Valeur simulée de la puissance, 

 : Valeur mesurée de la puissance, 

 : Valeur moyenne mesurée de la puissance et, 

 : Nombre de points. 

Les résultats des deux coefficients statistiques pour les trois modèles sont donnés dans le 
tableau 4.2. 

Tableau  4.2 : Résultats des coefficients statistiques des différents modèles 
Modèles EMR (%) EMQR (%) 

Modèle à 4 paramètres 
Modèle explicite 
Modèle de la puissance maximale 

1.49 
0.75 
13.20 

5.78 
2.93 
51.08 

D’après l’analyse du tableau 4.2,  nous pouvons constater que le modèle explicite possède 
une meilleure concordance des résultats de simulation relative à la puissance maximale. 
L’erreur quadratique relative (EMQR) est de 2.93 %.  Le modèle de la puissance maximale 
présente des écarts significatifs entre les résultats mesurés et simulés. 

En conclusion, et concernant la prédiction de la puissance maximale du module PV étudié, 
le modèle explicite, en plus de sa simplicité donne une assez bonne approximation avec des 
erreurs acceptables dans un système photovoltaïque de pompage de l’eau. 

4.2.1.2 Modèle de la température de jonction 

A cause de sa dispersion dans le générateur, la mesure de la température de 
fonctionnement du module photovoltaïque est relativement complexe et manque de précision. 
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Des études, faites sur plusieurs types de modules, ont montré que la différence (Tc – Ta) est 
proportionnelle à l’insolation. En général, elle est approchée par l’équation (4.26) [141]. 

 (4.26) 

Où  et  sont les températures de la cellule et la température ambiante (°C) respectivement. 

Le facteur de proportionnalité  dépend de plusieurs paramètres tels que l’implantation du 
module (inclinaison fixe ou variable, la distance par rapport au sol), le type d’encapsulation, 
la vitesse et la direction du vent. Il peut être calculé pour la température de cellule normalisée 
NOCT (Normal Operating Cell Temperature) et le module en circuit ouvert [76, 190]. Le 
facteur  est alors calculé par l’expression suivante (Equation 4.27) : 

20
800

 (4.27) 

 
La figure 4-18, montre la variation de la température de la jonction en fonction de 

l’éclairement pour un module type Astro Power – AP1206 avec le NOCT = 47 °C. 

 

Fig. 4-18 : Variation de la température de la jonction  
en fonction de l’éclairement 

Cette brève synthèse bibliographique nous a montré que la plupart des modèles recensés 
utilisent les conditions standard NOCT pour déterminer la température des cellules PV 
intervenant dans le bilan énergétique. 

4.2.1.3 Facteur de forme FF 

C’est le rapport entre la puissance maximale (  et le produit du courant de court-
circuit ( ) et la tension en circuit ouvert ( ). Ce facteur indique la performance de la 
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cellule ; plus il s’approche de l’unité plus la cellule est performante. Il est de l’ordre de 0.7 
pour les cellules performantes et diminue avec la température. 

 

 (4.28) 

 
 

4.2.1.4 Rendement maximal 

Le rendement maximal est le rapport entre la puissance ( ) et la puissance du flux 
lumineux incident (surface S de la cellule multipliée par l’éclairement G). 

 (4.29) 

  
4.2.1.5 Modèle du module photovoltaïque 

Le module PV est un regroupement de cellules solaires, capsulées dans un matériel 
protecteur contre les conditions environnementales. Le rassemblement des cellules dans un 
module est constitué de NSC cellules en séries, qui forment une branche, et NPC branches en 
parallèles. Le courant I et la tension V débités par un module PV sont donnés par les 
équations suivantes : 

 (4.30) 
 

 (4.31) 

4.2.1.6 Modèle du générateur photovoltaïque 

Le générateur photovoltaïque est un ensemble de modules montés en série  et en 
parallèle . Si nous supposons que les modules sont identiques et l’éclairement est uniforme 
sur tous les modules, alors le courant et la tension du générateur PV peuvent être exprimés 
par : 

 (4.32) 
 

 (4.33) 

4.2.1.7  Facteurs limitatifs du rendement 
 

4.2.1.7.1 Influence de l’éclairement 

L’augmentation de l’ensoleillement (flux lumineux) se traduit par un déplacement de la 
caractéristique I=f (V) suivant l’axe des courants. L’accroissement du courant de court-circuit 
est beaucoup plus important que celui de la tension en circuit ouvert étant donné que le 
courant de court-circuit est une fonction linéaire de l’éclairement, alors que celle de la tension 
en circuit ouvert est logarithmique [5]. L’influence du flux lumineux sur la caractéristique I-V 
de la cellule solaire est représentée sur la figure (4.19). 
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4.2.1.7.2 Influence de la température 

Si la température de la cellule augmente, le photo-courant  augmente également due 
principalement à la diminution de la largeur de la bande interdite du matériau. Cette 
augmentation est de l’ordre de 0.1 % par degré Celsius. Le courant direct de la jonction 
augmente aussi, mais beaucoup plus rapidement, entraînant une diminution de la tension en 
circuit ouvert de l’ordre de 2 mV/°C [5]. L’influence de la température sur la caractéristique 
de la cellule solaire est représentée sur la figure 4-19. 

4.2.1.7.3 Influence des résistances série  et parallèle  

La résistance série  caractérise les pertes par effets Joule de la résistance propre du semi 
conducteur et les pertes à travers les grilles de collectes et les mauvais contacts ohmiques de 
la cellule. Les contacts semi conducteur – électrodes à résistance élevée abaissent 
appréciablement la tension et le courant de sortie ce qui va limiter le rendement de 
conversion. 

La résistance parallèle (ou shunt)  caractérise les pertes par recombinaison des porteurs 
dues aux défauts structuraux du matériau épaisseurs des régions N et P et de la zone de charge 
et d’espace. L’existence de fissures et de défauts de structures complexes devient le siège de 
phénomènes physique assimilables aussi à une résistance parallèle. L’ordre de grandeur de la 
résistance shunt  pour une cellule au Si :  = 102 à 104 Ω.  augmente avec un 
groupement série de cellules solaires et diminue avec un groupement parallèle. 

 

Fig. 4-19 : Influence du rayonnement et de la température 
sur la caractéristique I-V du module PV. 
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4.2.2 Modèle de l’onduleur 

Les onduleurs destinés aux systèmes photovoltaïques plus particulièrement de pompage 
sont quelques peu différents des onduleurs classiques, mais l’objectif de conversion DC/AC 
est le même. 

La principale caractéristique de l’onduleur dans les systèmes PV est la recherche du 
meilleur point de fonctionnement du système. En effet, le générateur (ensemble de modules 
PV) a une courbe caractéristique I-V non linéaire (figure 4-19). La tension en circuit ouvert 
est sensible à la température et diminue quand la température augmente. Le courant de court-
circuit est quand à lui proportionnel à l’éclairement : il augmente si l’éclairement augmente. 

Le meilleur point de fonctionnement du système correspond au point de cette courbe où la 
puissance, produit de la tension et du courant, est optimisée (figure 4-20). 

 
 

Fig. 4-20 : Caractéristique P-V du module PV AP1206 – Astropower 

 

L’onduleur de tension utilisé impose à sa sortie un système de tensions sous formes de 
créneaux modulés en largeur d’impulsions (MLI) ou (PWM : Pulse Width Modulation). A 
chaque sortie de l’onduleur est insérée une inductance jouant le rôle de filtre permettant ainsi 
à l’onduleur de fournir des courants quasi sinusoïdaux (figure 4-21).  
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G=400 W/m², Tc=25°C
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Fig. 4-21 : Filtrage de la tension par l’inductance de sortie 

La technique de commutation PWM peut donner un rendement de l’inverseur proche de 
l’unité (0.98) et peut optimiser divers objectifs, tels que la réduction des harmoniques de 
tension, l’obtention des pertes minimales dans le moteur, la réduction de la pulsation de 
couple et la réduction au minimum du bruit acoustique produit [84]. 

Ce type d’inverseur a presque un rendement constant même à 10 % de la charge (0.96) [84, 
187], figure 4-22. 

 
Fig. 4-22 : Courbe typique de rendement d’un inverseur PWM [84] 

Comme mentionné auparavant, l’utilisation d’une unité MPPT force le générateur PV à 
fonctionner à son point de puissance maximale pour tout niveau d’éclairement. En négligeant 
les pertes MPPT, nous obtenons pour chaque valeur du niveau d’éclairement, la relation 
suivante : 

 (4.34) 

Où 
 : Puissance maximale du générateur PV. 

 : Courant à puissance maximale. 
 : Tension à puissance maximale. 

 : Courant de charge. 
 : Tension de charge 
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Le bloc onduleur (MPPT inclus) transforme donc chaque point de fonctionnement de la 
charge ( , ), au point de fonctionnement approprié du générateur PV ( , ) et converti la 

tension DC en tension triphasée pour alimenter le groupe motopompe submersible.  

La tension d’entrée de l’onduleur produit par le générateur PV fluctue selon le niveau de 
l’éclairement et de la température ambiante, qui a comme conséquence la variation de la 
tension et de la fréquence de sortie tout en forçant le rapport de la fréquence sur la tension à 
demeurer constant. Le rendement de l’onduleur est donné par : 

 (4.35) 

Où les courant et tension d’entrée sont les sorties du générateur PV  

                                                                            
                                                                                            

   
 

4.2.3 Modèle du groupe motopompe 
 

4.2.3.1 Moteur asynchrone 

Un moteur asynchrone est formé de : 

 un stator constitué de trois enroulements identiques décalés de  2 3⁄  radians les uns 
par rapport aux autres. L'ensemble de ces enroulements constituent le bobinage statorique. 

Les conducteurs de ces enroulements sont logés dans les encoches à la périphérie du stator. 
Lorsqu'ils sont alimentés par un réseau triphasé, ces enroulements créent un champ 
tournant multipolaire. Le stator constitue l'inducteur du moteur et a pour rôle de constituer 
un champ tournant dans l'entrefer de la machine. 

(  est le nombre de paires de pôles correspondant au nombre de bobines qui constituent 
une phase de la machine). 

Les enroulements sont alimentés par des tensions triphasées de fréquence, f, qui produisent 

ainsi un champ magnétique tournant  à la fréquence de rotation, , appelée fréquence de 
synchronisme. 

 (4.36) 

 : Fréquence de rotation du champ  en tours par seconde [tr.s-1]. 
 : Fréquence des tensions d’alimentation en Hertz [Hz]. 
 : Nombre de paires de pôles du rotor. 

 

Onduleur 
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Une autre relation se déduit de la précédente : 

2 2  (4.37) 

 : Vitesse angulaire du champ , en radians par seconde [rad.s-1].  

 un rotor cylindrique formé par l'empilage sur l'arbre de disques ferromagnétiques. Dans 
ses encoches tournées vers l'entrefer est logé un bobinage polyphasé mis en court-circuit. 

 l'entrefer est la partie d'air entre le stator et le rotor et doit être très étroit pour éviter les 
pertes de flux. 

 
4.2.3.1.1  Bilan des puissances 

Le bilan des puissances décline toutes les puissances, depuis la puissance absorbée 
d’origine électrique jusqu’à la puissance utile de nature mécanique. 

Le bilan, peut être résumé à l’aide du schéma (figure 4-23) suivant [181,194]: 

 
 

 

 
 
 

Fig.4-23 : Bilan des puissances d’un moteur asynchrone [194]. 

 

Toutes les puissances mises en jeu dans ce bilan peuvent être calculées à partir des 
relations qui suivent [194]: 

 Puissance électrique absorbée (puissance d’entrée du moteur) 

√3  (4.38) 
 

  : Puissance électrique absorbée [W]
  : Tension entre deux phases [V]
  : Intensité du courant de ligne [A]

Stator Rotor

Puissance 
Absorbée P 

Puissance 
transmise au 

rotor Ptr 

Puissance 
électromagnétique 

Pem

  Puissance Pu 

Pertes mécaniques pméca 

Pertes par effet Joule au rotor pjr 

Pertes magnétiques dans le stator pfs 

Pertes par effet Joules au stator pjs 
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  : Angle de déphasage entre le courant et la tension [degré] 

 Pertes par effet Joule dans le stator (puissance dissipée dans la résistance) 
 

1er cas : la résistance R est donnée entre deux bornes de phase 
 

3
2

² (4.39) 

 
  : Pertes par effet Joule dans le stator [W]
  : Résistance d’un enroulement [Ω]
  : Intensité du courant de ligne [A]

2ème cas : la résistance  est celle d’un  enroulement 
 

- Couplage étoile 
 

3 ² (4.40) 

   : Résistance d’un enroulement [Ω] 
 

- Couplage triangle 
 

3 ² (4.41) 

   : Intensité du courant dans un enroulement [A] 
 

 Pertes dans le fer du stator 

é  (4.42) 

Les pertes magnétiques, dans les tôles de l’armature du stator sont pratiquement 
indépendantes de la charge. Elles sont liées à la valeur efficace U et à la fréquence de la 
tension composée u(t). 

 Puissance transmise au rotor 

C’est la puissance électromagnétique transmise du stator vers le rotor à travers l’entrefer. 
Elle est égale à la puissance absorbée moins les pertes du stator. 

 (4.43) 

 : Puissance transmise au rotor [W] 

 Moment du couple électromagnétique 

Les forces qui s’exercent sur les conducteurs du rotor tournent à la vitesse  : elles 
glissent sur le rotor qui, lui, ne tourne qu’à la vitesse Ω. L’action de l’ensemble des forces 
électromagnétiques se réduit à un couple électromagnétique résultant de moment . 
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 (4.44) 

  (N.m) ;  (W) ;   (rad.s-1). 

 Puissance mécanique totale  
 

Le couple électromagnétique de moment  entraîne le rotor à la vitesse Ω. Il lui 
communique donc la puissance mécanique totale . Cette puissance comprend la puissance 
utile et les pertes mécaniques 

 

1  (4.45) 

 Pertes fer au rotor :  (ces pertes sont négligeables) 
 

 Pertes joules au rotor 
 

1  (4.46) 
 

  : Pertes par effet Joule dans le rotor [W]
  : Glissement du moteur asynchrone [sans unité]
  : Puissance transmise au rotor [W]

 
 Pertes collectives 
 

 (4.47) 
 
 Couple de perte 

Le couple de perte est une grandeur constante quelle que soit la vitesse et la charge du 
moteur. 

 (4.48) 

 Puissance utile 

Les pertes mécaniques  se retranchent de la puissance mécanique  

 (4.49) 

 Moment du couple utile 
 

 (4.50) 
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 Bilan complet 

Le bilan met en évidence le fait que la puissance absorbée est obligatoirement la puissance 
la plus importante, elle ne cesse de diminuer en progressant vers la puissance utile qui est 
évidemment la plus faible. 

 (4.51) 

 Rendement 

Le rendement est le rapport entre la puissance mécanique utile et la puissance électrique 
absorbée. 

 (4.52) 

4.2.3.2 Pompe centrifuge 

La pompe représente la charge mécanique du moteur à induction et sa taille identifie les 
estimations de puissance des autres composants du système, y compris la puissance maximale 
délivrée par le générateur PV. Elle consomme une puissance supérieure à celle qu’elle fournit. 
Le rendement d’une telle machine est le rapport de la puissance hydraulique acquise par le 
fluide à celle disponible sur l’arbre (fournie par le moteur): 

 (4.53) 

Avec 

 : Hauteur manométrique totale (m) 
 : Débit (m3/h) 
 : Puissance fournie par le moteur (W) 

 
Le rendement d’une telle pompe tient compte de trois types de pertes qui règnent à 

l’intérieure de la machine : 
 
4.2.3.2.1 Pertes de charge  

Ces pertes sont de nature hydrodynamique, exprimées comme fonction quadratique du 
débit Q. Elles se divisent en [5] [181]: 

 Pertes par frottements, ayant lieu dans le rotor et dans les parties fixes. Ces pertes sont 
exprimées par : 

² (4.54) 

 : Coefficient de perte de charge relatif à la pompe. 

 Pertes par chocs, ayant lieu à l’entrée de la roue (au contact du liquide avec les aubes), et à 
l’entrée du diffuseur. Ces pertes peuvent être exprimées comme suit : 
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 (4.55) 

Avec 

2  (4.56) 
  

  : Coefficient de perte de charge relatif à la pompe.
  : Coefficient correcteur dépendant des dimensions de la pompe.
  : Débit pour lequel ces pertes sont pratiquement nulles, il est proportionnel à la vitesse 

de la pompe. Plus le débit s’éloigne de cette valeur, ces pertes de charge deviennent 
proportionnelles au carrée de la différence de ces débits.

Le rendement hydraulique est défini par l’expression suivante: 

∆
 (4.57) 

  
  : Hauteur réelle (m) 
  : Hauteur théorique (m) 

∆   : Pertes de charges dans les tuyauteries d’aspiration et de refoulement (voir chap. 2).

 Pertes par fuites : Dû à une différence de pression, il y a un retour (fuite) du fluide entre la 
partie mobile et la partie fixe. Le débit de fuites ne dépasse guerre 2 à 6% du débit au point 
d’adaptation, et peut être approximé par [2] : 

3  (4.58) 

Avec 

 : Coefficient de débit 
 : Section de passage de la garniture d’étanchéité. 

,  : Vitesses linéaires d’entraînement à l’entrée et à la sortie de la roue, respectivement. 

Le rendement volumétrique est alors défini par l’expression suivante : 

 (4.59) 

4.2.3.2.2 Pertes mécaniques 

Lors de la rotation de la roue, les frottements au niveau des paliers et dans les presse-
étoupes absorbent une certaine puissance   appelée pertes externes. A ces pertes viennent 
s’ajouter les pertes par frottement  se produisant entre le fluide et les surfaces extérieures 
des flasques. Ces pertes mécaniques ne dépassent pas 2 à 3 % de la puissance absorbée au 
point d’adaptation, et sont exprimées par [181] : 

 (4.60) 

Avec  

   : Constante fonction du nombre de Reynolds. 



Chapitre 4                                        Modélisation des systèmes photovoltaïque et éolien pour le pompage de l’eau 
 

143 
 

Le rendement mécanique est alors défini par : 

 (4.61) 

Avec 

 : Puissance hydraulique absorbée 

En tenant compte de la puissance délivrée par le moteur, l’Equation (4.59) pourra s’écrire 

 (4.62) 

Avec 

 : Couple de torsion sur l’arbre du moteur [N.m]. 
 : Vitesse angulaire de la pompe [rad.s-1]. 

Le rendement global de la pompe est alors défini par : 

 (4.63) 

Le rendement global de la pompe peut aussi être défini par l’expression suivante : 

 (4.64) 

La hauteur manométrique totale  est alors égale à la somme de la hauteur géométrique 
entre la nappe d’eau pompée (niveau dynamique) et le plan d’utilisation, Hg et les pertes de 
charges linéaires et singulières, ∆  et ∆  respectivement (voir chapitre 2 –Etat de l’art du 
pompage de l’eau par les énergies renouvelables). 

4.3 Modélisation du générateur éolien 
 
La distribution de la vitesse du vent ainsi que les caractéristiques techniques d’une 

éolienne sont les principaux paramètres caractérisant un générateur éolien. Il y a plusieurs 
expressions analytiques décrivant l’allure de la variation de la puissance produite par 
l’éolienne en fonction de la vitesse du vent du  site sélectionné, entre différents intervalles de 
fonctionnement du générateur, plus particulièrement entre la vitesse de démarrage et la vitesse 
nominale.  

 
Dans cette section nous présentons quelques modèles mathématiques décrivant la 

puissance produite en fonction de la vitesse du vent. D’autre part et vu la difficulté de 
dimensionner et le manque de moyens pour la réalisation de ce type de machine, une 
procédure inverse a été entreprise, c'est-à-dire la sélection d’un aérogénérateur existant sur le 
marché pour l’appliquer aux besoins et au site d’intérêt. 
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4.3.1 Régulation mécanique de la vitesse d’un aérogénérateur. 

D’après l’équation (3.19) dans le chapitre 3, nous avons vu que la puissance produite 
pourrait être indéfiniment croissante en fonction de la vitesse du vent, ce qui n’est pas le cas 
dans la réalité. Les dispositifs de sécurité de la machine éolienne font en sorte à avoir 
l’expression de la puissance répartie sur différentes gammes de vitesses du vent.  

Un aérogénérateur est dimensionné pour développer une puissance nominale  à partir 
d’une vitesse de vent nominale . Pour des vitesses de vent supérieures à , 
l’aérogénérateur doit modifier ses paramètres aérodynamiques afin d’éviter les surcharges 
mécaniques (turbines, mat et structure), de sorte que la puissance récupérée par la turbine ne 
dépasse pas la puissance nominale pour laquelle l’éolienne a été conçue. Il y a d’autres 
grandeurs dimensionnantes :  la vitesse du vent à partir de laquelle l’aérogénérateur 
commence à fournir de l’énergie et  la vitesse maximale de vent au-delà de laquelle 
l’aérogénérateur doit être arrêté pour des considérations de sécurité. Le diagramme de la 
puissance utile est donné dans le chapitre 2. 

La puissance nominale , la vitesse de démarrage , la vitesse nominale  et la vitesse 
de coupure  doivent être choisies de telle sorte à optimiser l’énergie produite par une 
quantité de vent disponible [186]. 

4.3.2 Modèle 1 

Le modèle le plus simplifié pour simuler le rendement de puissance d’une turbine éolienne 
[176], peut être décrit par : 

                 

                                  
0                                   

 (4.65) 

Où  est la puissance électrique nominale ;  la vitesse du vent de démarrage ;  la vitesse 
nominale et  est la vitesse de coupure. 

4.3.3 Modèle 2 

L’expression de la puissance utile est donnée par [195] 

0                                   
                     

                                  
0                                   

 (4.66) 

Après intégration de la relation (4.66), nous obtenons 

.  (4.67) 
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. .  (4.68) 

 
(4.69) 

Où  est le facteur de forme donné par l’expression suivante 

⁄ ⁄
⁄ ⁄

 (4.70) 

Où  et  représente respectivement le facteur de forme et le facteur d’échelle. 

4.3.4 Modèle 3 

En plus des paramètres caractéristiques de l’aérogénérateur ( , ,  et ), ce modèle 
tient compte des paramètres de Weibull caractérisant la distribution de la vitesse du vent 

. La puissance produite par l’aérogénérateur aura comme expression [153] : 

               

                                  
0                                    

 (4.71) 

k étant le facteur de forme 

En utilisant  la distribution de Rayleigh pour les vitesses du vent, caractérisée par un 
facteur de forme égal à 2, l’expression (4.71) pourra être décrite par l’expression : 

                

                                  
0                                    

 (4.72) 

4.3.5 Variation de la puissance produite en fonction de la hauteur 

Comme il a été montré dans le chapitre 3, la vitesse du vent augmente en fonction de la 
hauteur. Afin d’éviter toutes les turbulences dues à la surface, il est plus intéressant d’avoir 
des moyeux plus grand que la hauteur standard (10 mètres au dessus du sol) afin de capter le 
maximum d’énergie du vent. 

La variation du régime du vent en fonction de la hauteur est donnée par deux modèles 
d’extrapolation  à savoir le modèle d’extrapolation verticale de la vitesse du vent et le modèle 
d’extrapolation verticale du facteur de forme k et du facteur d’échelle c (extrapolation des 
paramètres de Weibull). Ces deux modèles ont été étudiés dans le chapitre 3 (Estimation du 
potentiel énergétique solaire et éolien). 
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4.3.6 Recensement des aérogénérateurs existants de petites puissances 

Afin d’avoir une étude beaucoup plus concrète et précise, nous avons sélectionné certains 
aérogénérateurs avec des paramètres caractéristiques tels que la puissance nominale , la 
vitesse de démarrage  et la vitesse nominale pour les appliquer aux besoins et aux sites 
sélectionnés. A cet effet, seuls les aérogénérateurs d’une puissance comprise entre 5 et 10 kW 
ont été pris en compte, ce qui correspond approximativement à des aérogénérateurs dont le 
rayon des pales varie de 1 m à 3 m. 

4.3.6.1 Description des aérogénérateurs sélectionnés 

Parmi les aérogénérateurs existants, 09 modèles de 06 sociétés différentes ont fait l’objet 
d’une fiche produit (voir tableau 4.3 et annexe). 

Tableau 4.3 : Liste des aérogénérateurs sélectionnés pour la simulation 

Société Type 
Type de 

rotor 
Puissance 

(kW) 
Nbre de 

pales 
Longueur 

de pale (m) 
Auroville Energy 

Products 
AEP 5000 

AEP 10000 
Axe Hor. 
Axe Hor. 

05 
10 

03 
03 

2.5 
3.5 

Eoltec Sirocco 5.5-6 Axe Hor. 6 02 2.75 
Fortis 

Windenergy 
Montana 5000 

Alize 10000 
Axe Hor. 
Axe Hor. 

5.8 
10 

03 
03 

2.4 
3.3 

Vergnet GEV 6/5 Axe Hor. 05 02 3 
WestWind Energy Westwind 5.5 

Westwind 10 
Axe Hor. 
Axe Hor. 

5.5 
10 

03 
03 

2.55 
3.1 

Provenenergy WT6000 Axe Hor. 6 03 2.75 

Les puissances produites par tous les aérogénérateurs figurant dans le tableau 4.3 ont été 
modélisées et ont fait partie du programme de simulation.  Nous allons donner dans ce qui suit 
la méthode suivie pour modéliser la puissance produite par l’aérogénérateur Fortis-Montana 
5000 de la société Fortis Windenergy, qui sera seul concerné par l’étude d’optimisation et 
techno-économique du projet. 

Les spécifications techniques de l’aérogénérateur sont montrées dans le tableau 4.4. 

Tableau 4.4 : Spécifications techniques de l’aérogénérateur Fortis-Montana 5000 
 Montana 5000 

Puissance maximale (kW) 5.8 
Surface (m²) 19.65 

Vitesse de démarrage (m/s) 2.5 
Vitesse de coupure (m/s) nc 

4.3.6.2 Modélisation de la puissance produite par l’aérogénérateur type Fortis-Montana 
5000 

La figure 4-24 montre la caractéristique de la puissance produite donnée par le 
constructeur à 10 m au dessus du sol. Le problème consiste donc à interpoler cette fonction 
sur un ensemble de points plus importants. Du fait que les courbes de puissance produites par 
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les différents aérogénérateurs sont données par les constructeurs, elles peuvent être 
rapprochées en utilisant une interpolation cubique. 

L’équation de la puissance de sortie de l’aérogénérateur peut être exprimée par 
l’expression 4.73 

0                                  

                      
… ..                                                                                                    

               
                              

0                                   

 (4.73) 

Où  est la puissance produite par l’aérogénérateur, , , , et    la vitesse du vent, 
la vitesse de démarrage, la vitesse nominale et la vitesse de coupure, respectivement. , , ,  
sont les coefficients polynômiaux des fonctions cubiques d’interpolation. 

Après avoir tracé la courbe d’interpolation en se basant sur les puissances produites par 
l’aérogénérateur Fortis-Montana 5000 en fonction de la vitesse du vent (données fournies par 
le constructeur), comme représenté dans la figure 4-24, nous avons besoin d’avoir un ou 
plusieurs polynômes pour modéliser  le plus fidèlement la courbe caractéristique de cet 
aérogénérateur et d’avoir ainsi pour chaque vitesse du vent, la puissance qui lui est 
correspondante.  
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Fig. 4-24 : Tracé de la courbe d’interpolation  
de l’aérogénérateur Fortis-Montana 5000 

 

Courbe d’interpolation  
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La figure 4-25 montre la courbe du polynôme d’interpolation dans le cas d’une seule 
équation représentant la caractéristique de la puissance de l’aérogénérateur. Nous pouvons 
remarquer que le tracé du polynôme d’interpolation ne passe pas par tous les points 
introduisant de ce fait, des erreurs d’estimation sur la puissance produite pour certaines 
vitesses du vent. Pour cela, nous avons utilisé un programme sous Matlab pour établir le 
modèle mathématique et approcher la courbe par un ou plusieurs polynômes cubiques, dont 
les coefficients optimaux sont ceux qui minimisent la variance de l’erreur d’interpolation.    
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Fig. 4-25 : Tracés de la courbe d’interpolation et du polynôme 
cubique d’interpolation – Aérogénérateur Fortis-Montana 5000 

Le programme ci-dessous trace la courbe d’interpolation et calcule le polynôme 
d’approximation en tout point Xi entre deux ordonnées Y1 – Y2. 

%Calcul des coefficients de la fonction polynômiale cubique 
xi = [3 4 5 6 7 8]; %Vitesse du vent  
y = [90 220 440 720 1110 1440 2000 2690]; %Puissance produite par la %machine – données 
constructeur 
xi = 3:0.1:8; 
yi=spline(x,y, xi); 
plot(x, y, 'o', xi, yi); %tracé de la courbe d’interpolation   
P3 = polyfit (x, y, 3) %fonction polynomiale cubique 
plot(x, y, 'o', xi, polyval(P3,xi), '-') % fonction « polyval » utilisée pour recalculer le polynôme 
%d’approximation en tout point xi 

Pour approcher correctement la courbe caractéristique de la puissance basée sur les 
puissances fournies par le constructeur, nous avons divisé l’intervalle des points en quatre 
zones, correspondants à quatre polynômes cubiques, jugés suffisants pour ce cas.  

Courbe recalculée par un seul 
polynôme d’approximation 
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Sur la figure 4-26, nous pouvons remarquer que les quatre polynômes cubiques 
d’approximation approchent assez correctement la courbe d’interpolation en passant par tous 
les points de vitesses donnés par le constructeur.  
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Fig. 4-26 : Tracés de la courbe d’interpolation et des quatre polynômes 
d’approximation de l’aérogénérateur Fortis-Montana 5000. 

Les polynômes cubiques d’approximation sont donnés par les expressions suivantes : 

 Intervalle 1 

735.7 528.9 121.6 ² 5.555  (4.74) 

 Intervalle 2 

822.1428 260,2381 94.2857 ² 3.3333  (4.75) 

 Intervalle 3 

23317.8571 3424.2857 100.7143 ² 0.3499  (4.76) 

 Intervalle 4 

261516 38286.666 1815 ² 28.3333  (4.77) 

Avec le coefficient de détermination ² = 0.99,  étant le coefficient de corrélation 
d’échantillonnage de Bravais-Pearson. 

Au vu de la courbe caractéristique de l’aérogénérateur Montana 5000 (données du 
constructeur), et des polynômes cubiques d’approximation, la puissance  produite aura 
comme expression : 

 

1 

2

3

4
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0                                                       3
735.7 528.9 1321.6 5.555 3 8
821.1428 260.2381 94.2857 3.3333 8 14
23317.8571 3424.2857 100.7143 0.3499 14 20
261516 38286.666 1815 ² 28.3333 20 24

 (4.78) 

 
4.4 Conclusion 

 
La modélisation des deux systèmes d’énergies renouvelables est présentée dans ce 

chapitre. Son objectif principal est d’établir des modèles mathématiques pour les différents 
constituants des deux systèmes pour la simulation de leur fonctionnement dans les conditions 
réelles de sites. 

 

Pour le générateur photovoltaïque, la modélisation est orientée vers le modèle explicite du 
fait qu’il présente une bonne concordance de la puissance maximale avec celle simulée par 
d’autres auteurs, en plus de sa simplicité (un nombre minimal de paramètres). 

 

Le choix de cette alternative est d’ordre purement pratique, au regard des erreurs de 
mesure constatées lors de la comparaison entre les puissances mesurées au niveau de notre 
banc d’essai et simulées par les deux modèles. 

L’inverseur PWM est modélisé par un modèle simple qui tient compte du rendement. 
 

Le modèle du groupe motopompe (moteur asynchrone et pompe centrifuge) tient compte 
des différentes pertes engendrées et du rendement. A cet effet, un bilan des puissances du 
moteur asynchrone a été dressé. 

 

Pour l’aérogénérateur, différents modèles sont présentés pour la simulation de la puissance 
produite. Vu qu’il n’existe aucun modèle s’appliquant à tous les types d’aérogénérateurs, nous 
avons opté pour la modélisation d’aérogénérateurs disponibles sur le marché. Cela en 
adéquation avec les besoins et les conditions du site d’installation.  
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5.1 Introduction 

L’utilisation des énergies renouvelables (solaire et/ou éolien) comme source d’énergie pour 
le pompage de l’eau est l’un des secteurs les plus prometteurs dans leurs applications. Mais en 
raison du comportement stochastique de ces sources d’énergie, le dimensionnement optimal 
du système de conversion d’énergie avec le stockage joue un rôle important à cet égard. 

Il est commun de dimensionner de tels systèmes d’énergies renouvelables pour les périodes 
les plus défavorables (généralement le plus mauvais mois du point de vue énergie disponible). 
Il est prouvé, cependant, que les scénarios du plus mauvais mois mènent au surcoût et, par 
conséquent, à un système non optimal en terme technico économique.  

Dans ce contexte, le présent chapitre présente une méthodologie pour le dimensionnement 
optimal des systèmes photovoltaïques de pompage avec le stockage hydraulique. La 
méthodologie adoptée doit suggérer, parmi un ensemble de composants des systèmes, le 
nombre et le type optimaux d’unités en termes de concepts techniques et économiques ; la 
Probabilité de perte d’énergie (LPSP) et le coût d’énergie ou du mètre cube d’eau sur la durée 
de vie du système (LCE - Levelized Cost of Energy ou LCCM – Levelized Cost of Cubic 
Meter).  

Le dimensionnement optimal des systèmes d’énergies renouvelables (PV, éolien) est une 
issue tout à fait complexe parce que plusieurs paramètres stochastiques sont impliqués ayant 
une contribution significative plus particulièrement, les données météorologiques et les 
considérations économiques. A cet effet, certains paramètres appelés variables de décisions 
seront incluses dans l’étude d’optimisation du dimensionnement du système de pompage. Ces 
variables de décisions dans un système de pompage de l’eau sont : le nombre de modules PV, 
l’angle d’inclinaison des modules PV, et la capacité du réservoir de stockage  

Comme application, nous présenterons également une méthodologie appliquée aux 
systèmes de pompage de l’eau photovoltaïque et éolien opérant dans les différents 
emplacements de l’Algérie (Béchar, Adrar, Ghardaïa et Tamanrasset) comme étude de cas.  

La deuxième partie de ce chapitre sera consacrée à l’étude économique des différents 
systèmes étudiés en utilisant l’approche du coût sur la durée de vie (LCC – life Cycle Cost)  et 
le coût d’énergie ou du mètre cube d’eau sur la durée de vie du système (LCE ou LCCM).  

5.2 Méthodes d’optimisation des systèmes d’énergies renouvelables 

L’exercice le plus critique en concevant les systèmes d’énergies renouvelables est leur 
dimensionnement. Dans la littérature plusieurs études de dimensionnement et d’optimisation 
des systèmes à sources renouvelables sont présentées. Beaucoup de ces méthodes utilisent le 
concept de la fiabilité du système par l’approche de la Probabilité de Perte de Charge ou 
d’Energie (LOLP, LPSP), représentant le déficit énergétique du système à satisfaire la charge. 
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Plusieurs auteurs utilisent ce type de méthodologie pour dimensionner les systèmes 
d’énergies renouvelables concernant les systèmes photovoltaïques autonomes [116,122,126-
130]. Une telle approche, bien que fournissant la solution optimale, manque malheureusement 
de la capacité de fournir une compréhension générale au sujet de la façon dont tous les coûts 
du système varient avec la taille des paramètres de conception. 

Dans ce contexte, de nouvelles méthodes sont actuellement utilisées intégrant à la fois les 
critères techniques et économiques permettant de donner une évaluation plus réaliste et une 
meilleure configuration du système [74,113,123]. La conception optimale est effectuée en 
réduisant au minimum le coût net actuel (NPC – Net Present Cost : les charges de placement 
plus, les valeurs actuelles escomptées du coût futur pendant la durée de vie du système) ou en 
réduisant au minimum le coût d’énergie sur la durée de vie du système (LCE – Life Cost 
Energy : le coût total sur la durée de vie du système d’énergie renouvelable divisé par 
l’énergie produite par ce système sur toute la durée de vie).  

En plus, des restrictions habituellement incluses et qui sont appliquées à la fiabilité du 
système par les paramètres susmentionnés (LOLP ou LPSP).   

5.3 Méthodologie adoptée dans ce travail 

Le but de l’analyse est de présenter des courbes d’auto satisfaction donnant le nombre 
optimal de modules PV composant le générateur pouvant fournir un certain volume d’eau 
lequel obéit à une certaine perte d’énergie. Ce volume d’eau sera stocké dans un ou plusieurs 
réservoirs. Il nous faut  donc évaluer l’investissement, le coût du kWh d’énergie ou du mètre 
cube d’eau produit sur la durée de vie du système, ainsi que l’estimation du déficit ou du 
surplus de la production de l’eau pour chaque mois de l’année. Une comparaison sera 
effectuée entre deux installations PV et éolien pour identifier le système le plus adéquat au 
site d’installation en tenant compte des variables de décisions les plus significatives (nombre 
de modules PV, angle d’inclinaison du module, pour le système PV, la hauteur du moyeu 
pour l’aérogénérateur et la capacité de stockage pour le réservoir). 

5.4 Optimisation des systèmes photovoltaïque et éolien de pompage d’eau 

Les systèmes de pompage de l’eau par les énergies renouvelables, photovoltaïque et éolien, 
ont connu ces dernières décennies un développement rapide, principalement en ce qui touche 
le rendement et la fiabilité des différents composants du système (module PV, aérogénérateur, 
conditionneur de puissance, groupe motopompe, etc.). Cependant un des composants du 
système en l’occurrence le génie civil (le réservoir de stockage de l’eau), n’a pas bénéficié du 
même intérêt que les autres composants, bien que cet aspect représente une part considérable 
du capital investi d’une part, et constitue un des maillons de la fiabilité du système de 
pompage d’autre part.   
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5.4.1 Configuration du système de pompage de l’eau 

Les systèmes photovoltaïque et éolien de pompage de l’eau sont utilisés principalement 
dans deux types d’application : l’approvisionnement en eau des villageois et l’irrigation de 
petits périmètres. La majorité des systèmes installés tombent dans la première catégorie, bien 
qu’une nette tendance soit perceptible vers l’implantation de systèmes appartenant à la 
seconde catégorie. De nombreuses installations produisent de l’eau qui est utilisée pour ces 
deux fins. 

 

Afin de satisfaire les besoins en eau des consommateurs des régions isolées, le système 
photovoltaïque de pompage, similaire à celui de la figure 5-1 est proposé. Il se compose d’un 
générateur PV dont l’angle d’inclinaison est ajusté manuellement, un bloc onduleur PWM 
(avec MPPT inclus) transforme chaque point de fonctionnement de la charge ( , ), au point de 
fonctionnement approprié du générateur PV ( , ) et convertit la tension DC en tension triphasée 

pour alimenter le groupe motopompe. Le groupe motopompe du type submersible est défini selon les 
exigences du débit et de la hauteur manométrique totale. Et enfin le réservoir de stockage dont la 
capacité nominale dépend des besoins journaliers et de la fiabilité du système. 

 

Fig. 5-1 : Configuration du système PV de pompage de l’eau 
 

5.4.2 Optimisation fonctionnelle du générateur photovoltaïque 

L’orientation et l’angle d’inclinaison des modules PV doivent optimiser l’énergie incidente 
sur le générateur solaire [161]. La puissance produite par un générateur  de surface S (m²) 

sous l’effet d’un éclairement incident global sur sa surface, ayant pour azimut , un angle 

d’inclinaison , et un rendement  est donnée par l’expression suivante : 

 (5.1) 
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L’équation (5.1) montre clairement la relation de proportionnalité entre la puissance produite 
par le générateur  et l’éclairement incident global  (le calcul de  est donné dans le 

chapitre 3). 

Les modules PV reçoivent plus de rayonnement quand ils sont orientés directement vers le 
soleil. D’après l’équation (5.1), il est important d’installer les modules PV 
perpendiculairement aux rayons provenant du soleil de sorte qu’ils produisent plus de 
puissance électrique. Le problème est que le soleil se déplace constamment par rapport au 
générateur PV stationnaire, ce qui demande des ajustements journaliers et saisonniers à cette 
infrastructure [68] [185]. 

Afin de réaliser la pleine utilisation d’un système PV de pompage, un héliostat d’axes de 
rotation dont l’un suit le faisceau du soleil pendant toute la journée et l’autre fait l’adaptation 
saisonnière du nord au sud du champ PV devrait être utilisé. L’addition d’une telle unité a 
comme conséquence des coûts sensiblement plus élevés, une plus grande complexité et une 
structure moins fiable du système particulièrement dans les régions arides dont le climat est 
très rude. Nous proposons donc ici d’utiliser un système de poursuite manuel simple de telle 
sorte que l’inclinaison du générateur ( ) peut être ajustée mécaniquement seulement deux ou 
quatre fois par an suivant le cas. Ce type de système peut être facilement réalisé avec un coût 
insignifiant. 

Pour étudier cette approche et voir l’effet de l’angle d’inclinaison du générateur sur la 
quantité de l’eau pompée, nous avons examiné trois cas possibles : 

‐ une inclinaison optimale constante annuelle qui est égale à la latitude du lieu considéré, 
‐ une inclinaison variable (ajustement saisonnier) deux fois par an et, 
‐ une inclinaison variable (ajustement saisonnier) quatre fois par an. 

Nous avons examiné ces différents cas d’inclinaisons optimales en terme de rayonnement 
solaire incident horaire sur la surface du générateur et les résultats ont été exposés dans le 
chapitre 3 relatif à l’estimation du potentiel énergétique solaire et éolien, pour les quatre sites 
proposés. 

5.5 Analyse utilisée 

La connaissance et l’utilisation des données fiables sur les conditions physiques, tels que 
l’ensoleillement, la température, les caractéristiques du puits (la profondeur du puits, le 
rabattement et la capacité de la nappe phréatique) et le milieu humain (afin d’évaluer les 
quantités d’eau utilisées) jouent un rôle important dans le dimensionnement et la fiabilité du 
système.  

L’utilisation des données horaires plutôt que moyennes journalières ou mensuelles, permet 
de mieux apprécier la variation des conditions climatiques d’ensoleillement, de la vitesse du 
vent, de la température ambiante et la production du système. 
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5.5.1 Système photovoltaïque 

Après la détermination de l’irradiation globale horaire durant toute l’année sur le plan 
incliné avec un angle d’inclinaison variable selon les cas étudiés (fixe, ajustement saisonnier à 
deux positions et ajustement saisonnier à quatre positions) pour tous les sites proposés 
(Béchar, Adrar, Ghardaïa et Tamanrasset), les caractéristiques courant-tension (I-V) peuvent 
ensuite être déterminées en utilisant ces paramètres et les caractéristiques électriques du 
module PV pour trouver la puissance maximale fournie par le module donc par le générateur. 
Le débit du groupe motopompe, , pour chaque heure de la journée est ensuite estimé. 

L’organigramme de calcul de la puissance maximale fournie par le module PV ainsi que le 
débit produit quotidiennement est montré à la figure 5-2.  

Il est rappelé que la puissance maximale et le débit produit sont calculés pour différents 
ajustements de l’angle d’inclinaison  du module PV. Cette quantité d’eau produite par le 
système PV sera ensuite comparée à celle produite par le système éolien dans le même site. 
La variation de la hauteur du moyeu, considérée comme variable de décision, sera appliquée 
au système de pompage éolien, objet de la prochaine section. 

5.5.2 Système éolien 

La puissance produite par un aérogénérateur dépend de la densité de l’air, de la surface qui 
capte le vent et de la vitesse du vent. Par conséquent, augmenter un de ces paramètres 
augmentera la puissance de vent disponible et de ce fait, augmenter la puissance produite par 
le système éolien (la puissance récupérable par une éolienne est liée à la fois à la surface du 
rotor et au cube de la vitesse du vent).  

Dans ce contexte, et en se basant sur les vitesses horaires du vent mesurées à la hauteur de 
10 mètres au dessus du sol (hauteur de référence), nous avons calculé les vitesses horaires du 
vent à différentes hauteurs standard (18 m, 24 m et 36 m), considérées comme variables de 
décision. Un organigramme pour le calcul de la vitesse du vent à différentes hauteurs ainsi 
que le débit produit par un aérogénérateur type Fortis-Montana 5000, en fonction de la vitesse 
du vent est montré à la figure 5-3. 
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Fig. 5-2 : Organigramme pour le calcul de la puissance maximale et le 
débit journalier produit par le système photovoltaïque 

 

Début

Caractérist iques élect riques du module PV (Cond. Réf.)
Vmp,Imp,Vocréf,Iscréf,alpha,béta,Gréf,Tréf,Ns,Np

Rendt_inv,Rendt_mp,LPSP,Hmt(m),Wn(m3/s)

Vréf= 0:25

Rendt_sub= Rendt_inv*Rendt_mp

J= 1

i= 1

Lecture irradiat ion horaire  
sur le plan du module PV

Lecture de la tem pérature
ambiante horaire

i< 12

j< 30

C2= ((Vmp+ Vocréf)-1)/log(1-(Imp/Iscréf))
C1= (1-Im p/Iscréf)*exp(-Vmp/(C2*Vocréf))

Vg= Ns*Vréf
Ig= Np*Iréf

a

i= i+ 1

j= j+ 1

Oui
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Fig. 5-2 : Organigramme pour le calcul de la puissance maximale et le 
débit journalier produit par le système photovoltaïque (suite). 

a

j= 1

i= 1

Voc(i,j)= Vocréf+ m *A*log(gh(i,j)/Gréf)+ béta(Th(i,j)-Tréf

i< 12

j< 30

Isc(i,j)= Iscréf* (gh(i,j)/Gréf)+ alpha*(Th(i,j)-Tréf)
deltaIsc(i,j)= Isc(i,j)-Iscréf

deltaVoc(i,j)= Voc(i,j)-Vocréf

I(i,j)= deltaIsc(i,j)+ Ig
V(i,j)= deltaVoc(i,j)+ Vg

P(i,j)= V(i,j)* (i,j)
Pmax(i,j)= m ax(P(i,j))

j= 1

E(j)= som Pm ax(j)

j< 12

Q(j)= (Rendt_sub/(2.725*Hmt))*Npv*E(j)

Fin

j= j+ 1

i= i+ 1

j= j+ 1

Oui

Oui

Oui
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Fig. 5-3 : Organigramme pour le calcul de la puissance et le débit produit 

par le système éolien 
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5.6 Modèle de la fiabilité basé sur le concept de la probabilité de perte 
d’énergie 

En raison du caractère aléatoire du rayonnement solaire se répercutant sur la production 
énergétique, le dimensionnement des systèmes photovoltaïques autonomes est le plus souvent 
très complexe pour garantir une certaine fiabilité de ses performances. De ce fait, deux 
définitions de la probabilité sont souvent utilisées pour exprimer la fiabilité de l’alimentation 
d’énergie du système. La première est la probabilité de perte de charge (LOLP) définie 
comme la période de temps de panne (ou d’arrêt) du système divisée par la période estimée T 
et l’autre est la probabilité de perte d’énergie (LPSP) qui est la probabilité qu’une 
alimentation d’énergie insuffisante résulte quand le système PV de pompage de l’eau 
(générateur PV et réservoir de stockage) ne peut pas satisfaire la demande.  

5.6.1 Performances du système de pompage de l’eau 

L’approche utilisée pour estimer la configuration optimale du système PV de pompage de 
l’eau et d’évaluer ses performances est basée sur la méthode de la probabilité de perte 
d’énergie (LPSP). A un jour donné, il est possible que le volume de l’eau exigé par la 
population soit supérieur au volume disponible, i.e. le volume délivré par la pompe et celui 
stocké dans le réservoir. Dans ces conditions, le besoin n’est pas complètement satisfait et il y 
a un déficit de l’eau. Dans ce cas, la probabilité de perte d’énergie est définie comme étant le 
rapport entre le volume total du déficit en eau et le volume d’eau exigé. Ceci est calculé sur la 
période où le système a été en service. Le modèle du dimensionnement du système PV est 
développé en utilisant la technique de la LPSP exprimée par la relation (5.2) : 

 (5.2) 

t  étant la période de fonctionnement,  la quantité déficitaire journalière en eau,  la 

demande journalière. 

Comme mentionné auparavant, le but d’optimiser la taille du système PV de pompage de 
l’eau est atteint en faisant un compromis entre le coût et la fiabilité. Dans ce cas, pour 
dimensionner un système, il est nécessaire de déterminer les deux éléments suivants : le 
nombre de modules PV ( ) et la capacité de stockage du réservoir ( ).Par analogie avec 

les systèmes PV autonomes utilisant une batterie de stockage électrochimique, nous utilisons 
les valeurs,  et , nombre de modules PV et capacité de stockage respectivement. 

La capacité de stockage est définie comme étant le volume maximal de l’eau pouvant être 
extrait du réservoir de stockage ou, la capacité nominale du réservoir de stockage, , divisée 
par le volume de l’eau demandé. 

 (5.3) 
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Ainsi, pour chaque pair (  et ), le programme de calcul utilisé calcule la LPSP 

correspondante. Le problème consiste donc à déterminer les pairs (  et ) qui satisfassent 

la LPSP désirée (dans cette étude, nous estimons la LPSP = 10-1 ; 5x10-2 ; 10-2 et 0.00). 

5.6.2 Simulation du système de pompage 

La méthode proposée est basée sur les simulations détaillées de fonctionnement du système 
PV de pompage de l’eau, qui sont réalisées sur toute une année, sur la base horaire et 
journalière. Les différents paramètres d’entrée utilisés dans le programme de simulation sont 
donnés dans le tableau 5.1. 

Tableau 5.1 : Paramètres techniques 
Paramètres Symboles Unité Valeur 

Hauteur manométrique totale 
Besoins journaliers en eau 
Rendement du conditionneur de puissance 
Rendement du groupe moto pompe 

Caractéristiques électriques du module PV 
Astropower AP 1206 

Puissance crête 
Tension en circuit ouvert 
Tension à la puissance maximale 
Courant de court circuit 
Courant à la puissance maximale 
Coefficient de température – courant de court circuit 
Coefficient de température – tension en circuit ouvert 
Nominal operating cell temperature 

hmt 
Q 
ηC 
ηmp 

 

 

 
Voc 
Vmp 
Isc 
Imp 
μIsc 

μVoc 

NOCT 

m 
m3 

 
 
 

 

Wp 

V 
V 
A 
A 

mA/°C 
V/°C 
°C 

45 
60 

95% 
40% 

 

 

120 
21 

16.9 
7.7 
7.1 

+0.6 
-0.08 

45 

La procédure de simulation retenue pour cette étude implique les étapes suivantes : 

 obtention du rayonnement horaire sur une surface horizontale durant une année, 

 détermination du rayonnement horaire sur le plan du générateur (surface inclinée) durant 
une année sur la base du rayonnement horaire sur une surface horizontale, pour un angle 
d’inclinaison variable (trois positions : égal à la latitude du lieu et fixe toute l’année ; 
ajustement saisonnier de deux fois par an et ajustement saisonnier de quatre fois par an),  

 calcul de l’énergie maximale horaire délivrée par le module PV, 

 détermination de l’état de charge journalier du réservoir de stockage (SOC(j)), des déficits 
journaliers (Qdef(j)) et des valeurs journalières de la LPSP durant l’année. 

L’énergie hydraulique du système de pompage est donnée par l’expression suivante 

 (5.4) 

ηmp, ηc : Rendements de la motopompe et du conditionnement de puissance respectivement 
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Emax      : Energie maximale fournie par le module PV au point de puissance maximale utilisant 
un MPPT 

NPV      : Nombre de modules du générateur PV 

Le volume de l’eau journalier délivré par le système PV de pompage est donné par l’équation 
(5.5). 

2.725
 (5.5) 

La capacité journalière du réservoir, , est donnée par l’expression suivante : 

1  (5.6) 

1  : Capacité du réservoir au jour (j-1). 
 : Besoins journaliers en eau de la population. 

En divisant l’équation par la capacité nominale du réservoir, , donnée par l’équation (5.3), 
nous obtenons : 

1
 (5.7) 

 

 (5.8) 

 étant l’état de charge journalier du réservoir au jour j. 

L’équation (5.7) pourra être réécrite comme suit : 

1  (5.9) 

L’état de charge du réservoir varie entre deux états : un état vide (0) et un état plein (1). Donc 
l’intervalle de variation de l’état de charge du réservoir aura comme expression : 

0 1 (5.10) 

Ou 

1 , 1  (5.11) 

Pour définir les conditions de déficit de l’eau, nous procédons par deux scénarios : 

5.6.2.1 Premier scénario 

La quantité d’eau disponible et produite dans le réservoir de stockage est égale ou 
supérieure à la quantité d’eau journalière demandée (cas où le déficit journalier de l’eau est 
nul, 0) 
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 (5.12) 

En divisant par la capacité nominale, , nous aurons 

1
 (5.13) 

5.6.2.2 Deuxième scénario 

La quantité d’eau disponible et produite dans le réservoir de stockage est inférieure à la 
quantité d’eau journalière demandée (cas où le déficit journalier de l’eau n’est pas nul, 

0) 

 (5.14) 

Le déficit journalier est donné par l’expression suivante 

 (5.15) 

En divisant par la capacité nominale du réservoir , nous obtenons : 

1  (5.16) 

De l’équation (5.3), nous pouvons écrire 

 

1

1  
(5.17) 

La probabilité de perte d’énergie ‘LPSP’ pour une période d’analyse T, est le rapport de la 
somme de toutes les valeurs de perte de la quantité d’eau   pour la même période sur 

la quantité totale demandée. La probabilité de perte d’énergie ‘LPSP’ est alors définie par la 
relation suivante : 

 (5.18) 

T étant la période d’analyse (dans l’étude T = 365). 

Nous déterminons ainsi les différents couples ( , ) qui satisfont une certaine valeur de 

la LPSP. Dans cette étude, nous avons fait varier la capacité de stockage, , de 0.25 à 4 avec 
un pas de 0.25 et le nombre de modules PV formant le générateur, de 1 à 200, avec un pas de 
un (la puissance d’un module PV est 120 Wc), i.e. le pas du générateur PV, , est de 120 

Wc. Un organigramme de la simulation pour la détermination des couples  et  pour une 

certaine LPSP est montré à la figure 5-4. 
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Fig. 5-4 : Organigramme pour la détermination des couples 
 et  pour une certaine LPSP. 
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5.7 Modèle économique 

La viabilité financière des systèmes d’énergies renouvelables vis-à-vis des options 
conventionnelles, électriques ou groupe électrogène diesel, pour le pompage de l’eau est la 
barrière principale contre sa large adoption. Dans cette partie une tentative de développer une 
structure simple pour une évaluation technico économique de ses systèmes est dressée. Dans 
cette section la structure pour l’estimation du coût des différents systèmes sur leur cycle de 
vie ainsi que du coût unitaire du mètre cube d’eau délivré par le système est présentée. Les 
hypothèses principales (de base) et les paramètres d’entrée seront discutés dans le chapitre 6. 

5.7.1 Aspects généraux 

L’installation de n’importe quel système de pompage exige un engagement financier à long 
terme, et il est important d’évaluer certains paramètres qui affectent la viabilité économique et 
financière du système. 

Concernant les aspects techniques, le système de pompage quelque soit sa nature, doit être 
fiable et doit satisfaire les besoins d’approvisionnement en eau. Dans la plupart des cas, la 
ressource en eau peut être le paramètre principal pour déterminer le type de système de 
pompage approprié. Si le taux de régénération du puits (rendement) est faible, la seule 
possibilité est d’utiliser les petites pompes (systèmes beaucoup plus orientés vers les pompes 
manuelles). Dans ce cas-ci, le rendement du puits est le paramètre de limitation primaire.  

Lorsqu’une ressource en eau est adéquate, i.e. un bon rendement du puits, le paramètre 
principal pour choisir un système de pompage mécanisé peut être la ressource énergétique, 
qui a un aspect économique. Pour les aérogénérateurs ou les éoliennes mécaniques, le 
paramètre de détermination dans le choix est la disponibilité du vent. Pour les systèmes 
photovoltaïques, le paramètre de détermination est la disponibilité d’un niveau d’irradiation 
solaire. La disponibilité du carburant dans un village éloigné et isolé des centres urbains peut 
être également un paramètre de détermination pour le système à groupe électrogène. La 
viabilité économique de tels systèmes peut être grandement affectée en raison du manque de 
carburant ou même dans certains cas d’entretien. Un autre paramètre important est le coût du 
forage ou du puits. Le forage est souvent cher dans les sites éloignés, et il est recommandé 
d’utiliser une pompe de plus grande capacité dans un forage de rendement élevé, plutôt 
qu’une petite pompe dans le même forage. Dans ce cas, la quantité d’eau pompée sera 
inversement proportionnelle au coût du mètre cube d’eau produit par le système. Ainsi, la 
source d’énergie serait le thème principal en choisissant le type de système le plus adéquat. 
Par conséquent, divers paramètres devraient être considérés dans les options de pompage. 

Une évaluation économique est fondamentalement un moyen d’identifier laquelle des 
options de pompage, réalise un maximum d’avantages au moindre coût. Tous les avantages ne 
peuvent pas être réduits aux strictes limites monétaires ; la décision finale devrait être basée 
sur les impacts techniques, économiques, et autres externes. 

Une évaluation économique des systèmes de pompage de l’eau est établie sur les valeurs 
monétaires du système, où tous les coûts (investissement, récurrent et remplacement) et 
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revenu produit du système sont enregistrés, basées sur la valeur actualisée de l’argent. Ces 
coûts sont alors évalués pour déterminer le système le plus viable comparativement à toutes 
les solutions de rechange disponibles. La méthode d’évaluation d’impacts externes s’applique 
seulement aux valeurs non monétaires qui peuvent directement ou indirectement affecter le 
système de pompage choisi. 

5.7.2 Aspects de l’évaluation économique 

Puisque choisir une alternative exige toujours une décision, une prise de décision 
économique peut résulter seulement si des solutions de rechange ont été établies. 

La sélection d’une source d’énergie alternative pour les régions isolées dépend de plusieurs 
facteurs. Les facteurs principaux incluent le coût, la fiabilité et la qualité du service rendu, les 
heures de fonctionnement pour satisfaire la demande et la convenance de l’opération. Les 
solutions de rechange décentralisées les plus viables dans les régions du Sahara algérien sont 
les générateurs diesel, les systèmes photovoltaïques et un degré moindre l’éolien qui dépend 
du site d’installation (voir chapitre 3 relatif à l’estimation du potentiel énergétique solaire et 
éolien). Les comparaisons du moindre coût entre l’approvisionnement du réseau et les sources 
isolées ne sont pas faciles en raison de la quantité d’approvisionnement et de la difficulté de 
mesurer ces sources en terme monétaires. 

D’un autre côté, les investissements dans des projets à long terme sont caractérisés par des 
incertitudes concernant la durée de vie du projet, les coûts de fonctionnement et de 
maintenance, les revenus et d’autres facteurs qui affectent les économies du projet. Parce que 
les valeurs futures de ces facteurs variables sont habituellement imprévisibles, il est difficile 
de faire des évaluations économiques fiables lorsqu’il s’agit notamment de sources d’énergies 
renouvelables. 

5.7.3 Méthodes de l’évaluation économique 

Les coûts actualisés de la pompe permettent de comparer les coûts entre différentes 
options. Son importance est liée au fait que certaines options nécessitent de gros 
investissements de départ et des frais d’exploitation et de maintenance relativement faibles, 
alors que d’autres présentent la situation inverse. Dans ces conditions, une analyse des coûts 
devra inclure le coût du financement du capital ainsi que la valeur actualisée des coûts 
d’exploitation, d’entretien et de remplacement sur la durée de vie prévue du système de 
pompage. 

Afin de généraliser un système de pompage par les énergies renouvelables, son coût doit 
être moins élevé ou comparable aux coûts des systèmes alternatifs, plus particulièrement les 
systèmes diesel qui connaissent une utilisation très répandue dans les régions du sud 
d’Algérie. L’analyse du coût sur le cycle de vie (LCC), présentée par plusieurs auteurs 
[40,42,48,56,119,177], est considérée comme la méthode la plus largement adoptée pour 
évaluer le coût d’un système désiré. Cette analyse présente le coût global du système de 
pompage de l’eau comprenant tous les frais encourus au cours du cycle de vie du système, et 
il est utile pour comparer les coûts des différentes conceptions de système.  
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5.7.3.1 Analyse du coût sur le cycle de vie  

Avant de faire un choix en vue d’acquérir et d’utiliser un système énergétique, il est très 
important d’établir un comparatif du coût sur le cycle de vie de l’option choisie et celui 
d’autres systèmes alternatifs devant produire le même service. 

Un système de pompage durera un certain temps avant qu’il ait besoin de remplacement. 
Dans un système photovoltaïque, les modules devrait durer 20 ans [48,56,164], tandis que les 
autres composants du système (motopompe, inverseur, etc.) doivent être remplacés un certain 
nombre de fois que c’est nécessaire durant le cycle de vie du système. Le « cycle de vie du 
système » est la durée de vie des composants avec le plus long intervalle de remplacement 
(dans un système photovoltaïque le plus long intervalle est celui des modules PV).  

Dans l’analyse du coût sur le cycle de vie du système, la valeur actuelle nette de tout le 
capital (équipement et installation), des coûts de remplacement et des coûts récurrents est 
calculée. La valeur actuelle  d’une future somme d’argent  en année donnée  à 
un taux d’actualisation donné  est exprimée par l’équation (5.19) : 

1
 (5.19) 

De ce fait, certaines données sont nécessaires pour l’évaluation du coût d’un système   

‐ Economique 
‐ La période de l’analyse (habituellement égale à la vie du composant la plus longue). 
‐ Le taux d’actualisation. 
‐ Le taux d’inflation différentiel pour certains articles. 

 

‐ Technique 
‐ Le cycle de vie de chaque composant principal en années. 

 

‐ Coûts 
‐ Les frais financiers (capital) du système complet. 
‐ Les frais financiers des composants de remplacement. 
‐ Les coûts récurrents (entretien – réparation, exploitation, etc.). 

 

Donc le coût sur le cycle de vie d’un système de pompage peut être calculé en utilisant 
l’équation suivante : 

 
 (5.20) 

Les frais financiers ( , d’un système incluent les dépenses du capital initial pour les 
équipements, l’étude et l’installation du système. Ce coût est toujours considéré comme 
paiement se produisant dans l’année initiale de l’installation du système ou par annuités (dont 
le nombre d’annuités est égal au cycle de vie du système. Le coût de la maintenance et de 
l’entretien ( , est la somme de tous les coûts programmés annuellement de 

fonctionnement et d’entretien. Le coût de remplacement  est la somme de tous les 
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coûts de remplacement des équipements prévus au cours du cycle de vie du système se 
produisant seulement en années spécifiques.  

 

L’objectif de cette étude est de faire une comparaison de coût relative à deux options de 
pompage à installer dans des régions différentes dans le sud algérien telles que définies dans 
le chapitre 3. Ces régions sont Béchar, Adrar, Ghardaïa et Tamanrasset. Cette étude nous 
permettra de définir laquelle des options est viable dans un site donné. La comparaison sera 
beaucoup sera donc accentuée entre le photovoltaïque et l’éolien. Cependant, dans la plupart 
des cas les systèmes d’énergie renouvelables de pompage de l’eau ne peuvent en aucun cas 
fournir autant d’eau que les systèmes conventionnels. Pour cette raison, il est nécessaire de 
faire des comparaisons en termes de coût unitaire d’énergie ou de mètre cube d’eau produit 
par les différents systèmes plutôt que l’option de pompage la moins couteuse.  

 

Le coût unitaire du mètre cube d’eau produit par le système de pompage sur son cycle de 
vie (LCCM – Levelized Cost of Cubic Meter) est donné par l’expression suivante : 

 

 (5.21) 

 : Coût sur le cycle de vie du système de pompage 

 : Volume d’eau annuel produit par le système de pompage 
 : Durée du cycle de vie du système de pompage en année. 
 
Pour étudier l’effet de la configuration des systèmes d’énergies renouvelables, 

photovoltaïque et éolien sur les performances du système, la variation de l’angle d’inclinaison 
du générateur PV est prise en compte (égal à la latitude du site, ajustement saisonnier deux 
fois par an et ajustement saisonnier quatre fois par an) et la variation de la hauteur du moyeu 
pour les systèmes éoliens cela, pour chaque site considéré. La méthode d’analyse suggérée 
dans le cadre de ce projet est résumée par l’organigramme de la figure 5-5. 

 

5.7.3.1.1 Coûts d’investissement ou capital investi 
 
Les frais financiers ( , d’un système incluent les dépenses du capital initial pour les 

équipements, l’étude et l’installation du système. Ce coût est toujours considéré comme 
paiement se produisant dans l’année initiale de l’installation du système. Il est ventilé en 
fonction du système utilisé. 

 

 Système photovoltaïque de pompage de l’eau 
 

Les principaux composants constituants un système photovoltaïque de pompage de l’eau 
sont les suivants : 

 

‐ Un générateur composé de modules photovoltaïques. 
‐ Un inverseur DC/AC. 
‐ Un groupe motopompe, dont les caractéristiques dépendent de celles de la source d’eau.  
‐ Une structure servant de support au générateur PV. 
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Fig. 5-5 : Organigramme de la méthode suggérée « Coût total et Coût unitaire du mètre 
cube d’eau sur le cycle de vie » 
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Malgré la chute du prix du module durant la dernière décennie (figure 5-6), il demeure 
toujours un des principaux éléments significatif dans la ventilation du coût total. En effet, le 
prix du module photovoltaïque représente autour de 50 % du coût total du système de 
pompage installé, constituant de ce fait un élément principal du coût d’investissement.   

 
Fig. 5-6 : Indice des prix de détail du module PV [solarbuzz] 

La figure 5-7, montre une estimation des prix des modules polycristallins commercialisés en 
fonction de la puissance crête. 
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Fig. 5.7 : Estimation des prix des modules polycristallins. 

 Système éolien « aérogénérateur » pour le pompage de l’eau 

Mis à part les convertisseurs d’énergies, les systèmes éoliens pour le pompage de l’eau se 
composent généralement des mêmes constituants que les systèmes photovoltaïques. Nous 
trouvons donc : 

‐ Un aérogénérateur, dont la hauteur du moyeu dépend des vents disponibles dans le site 
d’installation 
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‐ Un contrôleur 
‐ Un inverseur 
‐ Un groupe motopompe, dont les caractéristiques dépendent de celles de la source d’eau. 

La figure 5-8, montre une estimation des prix de certains aérogénérateurs commercialisés en 
fonction de la puissance produite 
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Fig. 5-8 : Estimation des prix de certains aérogénérateurs de différentes 
puissances existants dans le commerce. 

 Groupe motopompe 

L’organe commun entre les différents systèmes de pompage de l’eau est le groupe 
motopompe. Il est le plus souvent du type alternatif triphasé. Pour des raisons de fiabilité, de 
sécurité  et de contrainte environnementales, ce groupe motopompe doit être submersible. La 
figure 5-9, montre une estimation de certains groupes motopompes en fonction de la hauteur 
manométrique totale et du débit nominal produit. 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

0 20 40 60 80 100 120 140 160 180

P
ri

x 
(1

0³
 D

A
)

Hauteur Manométrique Totale (m)

débit_nom : 2 m3/h débit_nom : 3 m3/h

débit_nom : 5 m3/h débit_nom : 8 m3/h

débit_nom : 14 m3/h débit_nom : 17 m3/h

Fig. 5-9 : Estimation du prix des groupes motopompes submersibles 
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 Réservoir de stockage 

Le choix du type du réservoir de stockage de l’eau dépend de la destination que prendra 
cette eau. Pour un approvisionnement humain, animal ou tout simplement pour l’irrigation de 
la parcelle de terre. La conception du réservoir et son importance a été largement commentée 
dans le chapitre 2. 

La figure 5-10, montre une estimation des prix des différents types de réservoir (Béton, 
plastic – bâche à eau et en acier galvanisé) en fonction de leur capacité nominale. Etant donné 
le prix extrêmement élevé des réservoirs, la capacité de stockage ou la capacité nominale doit 
être rigoureusement sélectionnée. Nous rappelons que la détermination de la capacité de 
stockage du réservoir est calculée dans le dimensionnement comme expliqué dans le modèle 
de la fiabilité basé sur le concept de la probabilité de perte d’énergie au même titre que le 
nombre de modules PV constituant le générateur.     
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Fig. 5-10 : Estimation du prix des réservoirs en Béton, 
Plastic (bâche à eau) et en acier galvanisé. 

5.7.3.1.2 Coûts de fonctionnement et de maintenance 

Les coûts de fonctionnement et de la maintenance aussi certains coûts récurrents, sont 
généralement spécifiés comme un pourcentage du coût du capital initial. Tous les coûts sont 
soumis à un taux d’inflation annuel ( ) et un taux d’actualisation ( ).  

Les coûts de fonctionnement et de maintenance sur la durée de vie (   é  ) sont 
exprimés par les équations 5.22 et 5.23 [48] [119]. 

1
1

1
1

 (5.22) 

 
        (5.23) 

 étant le coût de fonctionnement et d’entretien durant la première année. 
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5.7.3.1.3 Coûts de remplacement 

Outre les coûts de remplacement des convertisseurs d’énergies tels que le générateur 
photovoltaïque et l’aérogénérateur (système éolien) qui sont considérés comme nuls, leur 
durée de vie étant supposée égale à 20 ans, les coûts de remplacement concernent 
particulièrement les inverseurs (conditionnement de puissance) et le groupe motopompe, dont 
les durées de vie sont inférieures à celle du convertisseur d’énergie, ce qui nécessite leur 
remplacement périodique. 

Le coût de remplacement de chaque composant du système est principalement fonction du 
nombre de remplacements sur la durée de vie, sa valeur actualisée est donnée par l’équation 
suivante [142]: 

1
1

⁄

 (5.24) 

 : Coût unitaire du composant à remplacer 
  : Taux d’inflation des coûts des composants de remplacement 

   : Nombre de remplacement sur le cycle de vie du système  
 
5.7.3.2 Analyse de sensibilité 

Les prix des divers composants constituants le système, l’insolation, le taux d’inflation, le 
taux d’escompte, les coûts d’exploitation et du travail changent avec le temps et l’endroit 
d’application. Leur valeur affecte directement la viabilité du système de pompage. Une étude 
économique conduite pour une certaine localisation à un temps particulier ne peut pas être 
applicable pour d’autres localisations ou d’autres conditions. Pour généraliser les résultats 
pour différentes circonstances, l’effet de ces paramètres sera étudié dans le prochain chapitre. 

5.8 Conclusion 

La méthodologie d’optimisation du système de pompage de l’eau est présentée dans ce 
chapitre. Cette méthodologie est basée sur le concept de la probabilité de perte d’énergie 
(LPSP) et le modèle économique développé en utilisant le modèle du coût du mètre cube 
d’eau produit sur le cycle de vie du système (LCCM). 

En utilisant ce concept, nous avons évalué un ensemble de configurations du système, 
satisfaisant la demande avec la fiabilité désirée. L’optimisation du système consiste à choisir 
la configuration,  et  , nombre de modules PV et capacité de stockage respectivement, 

représentant le coût minimal. 

Les résultats de la simulation des différentes configurations menant à l’optimisation des 
systèmes de pompage de l’eau par les deux sources d’énergies, solaire et éolien, ainsi que de 
l’analyse économique par l’approche du coût du mètre cube d’eau produit sur le cycle de vie 
des systèmes sont présentés dans le prochain chapitre. 
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6.1 Introduction 

Une bonne performance d’un système autonome est apparentée à un dimensionnement 
correct. La tâche du dimensionnement d’un système photovoltaïque dans cette étude, consiste 
à trouver le nombre de modules PV constituant le générateur et la capacité de stockage qui 
concordent parfaitement avec la demande (les besoins en eau) et le potentiel énergétique pour 
une probabilité de perte d’énergie (LPSP) ou fiabilité spécifique. Pour atteindre ce but, un 
programme de calcul a été développé pour simuler le fonctionnement d’un système autonome 
avec une demande en eau telle que montrée sur la figure 6-1.  

 

Les besoins en eau considérés dans cette simulation s’élèvent à 60 mètres cube à satisfaire 
quotidiennement (21 900 m3/an) à partir d’un puits dont la hauteur manométrique totale est de 
45 mètres.  

 
Fig. 6-1 : Les besoins mensuels en eau 

 

La période de la simulation s’étend sur une année en utilisant les données horaires de 
l’irradiation globale, de la vitesse du vent et de la température ambiante. L’emploi des 
données horaires a permis une analyse plus fine du comportement des systèmes 
photovoltaïque et éolien que celles habituellement utilisées dans la conception, où on utilise 
plutôt des moyennes journalières annuelles. La recherche de l’angle d’inclinaison optimal du 
générateur PV est effectuée en faisant varier manuellement l’orientation. Trois angles 
d’inclinaison ont été retenus ; angle d’inclinaison égal à la latitude du site, angle d’inclinaison  
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ajusté deux fois par an et enfin angle d’inclinaison ajusté quatre fois par an. Concernant le 
système éolien (aérogénérateur) dont le résultat de la simulation servira à comparaître les 
quantités d’eau produite par les deux systèmes énergétiques, la hauteur du mât est variée de 
12 à 24 m suivant le site. 

La simulation s’est portée plus particulièrement sur deux paramètres de dimensionnement 
qui sont ; la taille du générateur photovoltaïque, i.e. le nombre de modules PV constituant le 
générateur PV et la capacité de stockage. Toutes les relations liant ces deux paramètres avec 
la probabilité de perte d’énergie (LPSP) et le coût du mètre cube d’eau produit pour les 
différentes LPSP (0.1, 0.05, 0.01, 0.00) sont analysées. La procédure est alors appliquée pour 
obtenir les courbes d’auto satisfaction, i.e. le nombre de modules PV comme une fonction de 
la capacité de stockage, pour les quatre LPSP. Cette approche a été retenue pour les quatre 
sites (Béchar, Adrar, Ghardaïa et Tamanrasset), considérés comme représentatifs du sud 
algérien. Dans ce qui suit les principaux résultats de la simulation sont présentés. 

6.2 Modèle de la fiabilité selon le concept de la probabilité de perte 
d’énergie  

En utilisant ce modèle, plusieurs simulations ont été réalisées en se basant sur les différents 
scénarios de la fiabilité (LPSP) exigée du système énergétique. Le nombre de modules PV du 
générateur est dans l’intervalle 1 – 200, avec un pas de 01 module. La puissance crête de 
chaque module PV est de 120 Wc. La capacité de stockage est définie comme étant la capacité 
nominale sur le volume demandé. Elle est de 0.25 à 4, avec un pas de 0.25. Plusieurs variables 
sont calculés durant la simulation du comportement du système. Cependant il est intéressant 
d’étudier l’impact des différents paramètres sur le dimensionnement du système d’une part, et 
sur la quantité d’eau produite d’autre part. 

6.2.1 Influence de la capacité de stockage sur la configuration du système 

 Les résultats de la simulation présentés dans les figures 6-2 à 6-5 relatives aux sites de 
Béchar, Adrar, Ghardaïa et Tamanrasset, montrent les courbes d’auto satisfaction désignant la 
configuration du système en fonction d’une certaine fiabilité. Chaque point d’une courbe 
d’auto satisfaction représente une certaine configuration c'est-à-dire le nombre de modules PV 
et la capacité de stockage (Npv, Cs). L’ensemble des points d’une même courbe correspond à 
des configurations pour lesquelles nous avons une même probabilité de perte d’énergie. 
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Fig. 6-2 : Influence de la capacité de stockage sur la configuration 
du système – Angle d’inclinaison du générateur fixe – Site Adrar 

 
Fig. 6-3 : Influence de la capacité de stockage sur la configuration 
du système – Angle d’inclinaison du générateur fixe – Site Béchar 
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Fig. 6-4 : Influence de la capacité de stockage sur la configuration 
du système – Angle d’inclinaison du générateur fixe – Site Ghardaïa 

 
Fig. 6-5 : Influence de la capacité de stockage sur la configuration 

du système – Angle d’inclinaison du générateur fixe – Site Tamanrasset 
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Sur les graphes nous remarquons des courbes correspondantes à une LPSP = 0.00. Elles 
sont appelées courbes d’autonomie du système. Chaque point de cette courbe représente un 
couple (Npv, Cs) qui assure une autonomie complète du système de pompage.  

Chaque courbe divise le plan en deux zones distinctes. Dans la région au dessous de la 
courbe, les grandes valeurs de la LPSP impliqueraient les conditions de déficit. Par contre, la 
région au dessus de la courbe avec des faibles LPSP montrent les conditions du 
surdimensionnement. 

Nous pouvons remarquer que pour les faibles capacités de stockage, il y a plus de déficit 
d’eau à combler par un apport plus grand en modules PV pour satisfaire les besoins. Par 
exemple pour le site d’Adrar, pour une LPSP = 0.00, la paire (Npv, Cs) = (89, 0.25) indique 
que pour atteindre la fiabilité proposée, la taille du générateur sera grande et celle du réservoir 
petite. D’un autre côté pour la même fiabilité, la paire (Npv, Cs) = (54, 1.5) mène à un 
générateur PV plus réduit et un plus grand réservoir. 

Nous constatons que pour une capacité donnée, le nombre de modules PV (Npv) varie très 
peu, ainsi ce paramètre peut être considéré comme indépendant de la capacité de stockage. 
Par conséquent, il ne semble pas nécessaire de choisir un système ayant une capacité de 
stockage supérieure à 1.5 (Cs > 1.5) car au-delà, l’influence du stockage sur la surface du 
générateur devient négligeable. 

Malgré que les sites soient situés au sud, nous constatons une différence significative entre 
le nombre de modules PV proposés pour une certaine LPSP, plus particulièrement pour les 
faibles capacités de stockage (Cs).   

6.2.2 Influence de la LPSP sur la configuration du système. 

Les résultats de la simulation présentés dans les figures 6-6 à 6-9, montrent clairement la 
dépendance de la taille du système avec la probabilité de perte d’énergie (LPSP). 

Les courbes présentées dans ces figures sont caractérisées par deux parties distinctes ; une 
partie correspondant aux faibles valeurs de la LPSP, elle est caractérisée par une variation 
importante du nombre de modules PV en fonction de la LPSP. 

Dans la deuxième partie, le nombre de module PV (Npv) diminue graduellement avec 
l’augmentation de la LPSP. Pour tous les sites, nous pouvons remarquer que les courbes 
peuvent être divisées en trois groupes en fonction de la LPSP. Pour le premier groupe dont la 
LPSP varie de 0.00 à 0.01, le nombre de module varie significativement d’une capacité de 
stockage à une autre. Pour le deuxième groupe dont la LPSP varie de 0.01 à 0.05, nous 
remarquons une faible variation du nombre de modules PV. Par contre, concernant le 
troisième groupe dont la LPSP varie de 0.05 à 0.1, les courbes sont pratiquement confondues 
pour toutes les capacités de stockage 
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Fig. 6-6 : Influence de la LPSP sur la configuration du système 
Générateur fixe – Site Adrar 

 
Fig. 6-7 : Influence de la LPSP sur la configuration du système 

Générateur fixe – Site Béchar 
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Fig. 6-8 : Influence de la LPSP sur la configuration du système 

Générateur fixe – Site Ghardaïa 

 
Fig. 6-9 : Influence de la LPSP sur la configuration du système 

Générateur fixe – Site Tamanrasset 
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6.2.3 Influence de la hauteur manométrique totale sur la configuration du système 

La hauteur de pompage constitue un paramètre important pour la configuration du système. 
Vu que l’énergie hydraulique est proportionnelle avec la hauteur, il en est de même pour 
l’énergie produite par le générateur photovoltaïque. Les figures 6-10 et 6-11 montrent 
l’influence de la hauteur manométrique totale sur la configuration du système. 

Nous remarquons sur la figure 6-10 concernant le site d’Adrar, que pour une hauteur de 15 
mètres, le nombre de modules PV (Npv) nécessaire pour satisfaire les mêmes besoins pour la 
même fiabilité (LPSP = 0.00) et pour la même capacité de stockage (Cs = 0.25) est de 31 
contre 89 pour une hauteur de 45 mètres (situation de base). 

 

Fig. 6-10 : Influence de la hauteur manométrique totale sur la 
configuration du système.  Hmt = 15 m – Générateur fixe – Adrar 

 

Sur la figure 6-11 concernant le site de Ghardaïa, nous remarquons que pour une hauteur 
manométrique totale de 15 m, pour une capacité de stockage égale à l’unité (Cs = 1) et une 
LPSP = 0.00, le nombre de modules PV nécessaire est de 31, contre 99 modules PV pour les 
conditions de base (hauteur = 45 m). Pour des LPSP de 0.05 et 0.10, nous remarquons que les 
courbes sont pratiquement confondues. 
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Fig. 6-11 : Influence de la hauteur manométrique totale sur la 

configuration du système.  Hmt = 15 m – Générateur fixe – Ghardaïa 

6.2.4 Quantité d’eau produite par le système pour les différentes configurations 

Suivant le nombre de modules PV (Npv) calculé pour les différentes capacités de stockage 
(Cs) devant assurer les besoins en eau pour une certaine probabilité de perte d’énergie, les 
quantités d’eau pouvant être produites mensuellement sont calculées, comme montré sur les 
figures 6-12 à 6-15 concernant les quatre sites sélectionnés. 

Nous remarquons d’après les résultats que toute la demande est satisfaite pour une LPSP = 
0.00 et cela quelque soit la capacité de stockage et le site d’installation. Pour une LPSP = 0.01 
et une capacité de stockage égal à l’unité (Cs = 1), pour le site d’Adrar (figure 6.12), le déficit 
concerne le mois de Décembre considéré comme le mois le plus défavorable du point de vue 
potentiel énergétique solaire. Pour une LPSP = 0.05, le déficit concerne particulièrement les 
mois de janvier, février et le mois de décembre.  

Le tableau 6.1, résume les quantités d’eau produites annuellement par le système pour Cs = 
1 et pour différentes LPSP (site d’Adrar). 

Tableau 6.1 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur fixe - Adrar 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 20 047 21 430 27 652 39 404 21 900 
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Fig. 6-12 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1 

Générateur Fixe – Site Adrar 

 
Fig. 6-13 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1 

Générateur Fixe – Site Béchar 
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Concernant le site de Béchar dont les quantités produites par le système PV sont 
représentées dans la figure 6-13. Nous remarquons que pour une LPSP =0.01, le système 
assure une autonomie totale (tout le besoin est satisfait). Pour une LPSP =  0.10, nous 
remarquons un déficit au niveau des mois de novembre et décembre où il y a un faible 
potentiel énergétique. Pour une LPSP = 0.05, le déficit mensuel est plus répétitif, 
pratiquement 9 mois sur l’année.  

Le tableau 6.2, résume les quantités d’eau produites annuellement par le système pour Cs = 1 
et pour différentes LPSP (site de Béchar). 

Tableau 6.2 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur fixe - Béchar 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 20 085 20 829 23 060 25 292 21 900 

 

La figure 6-14 montre les quantités d’eau produites mensuellement par le système PV, 
pour Cs = 1 et différentes LPSP relatives au site de Ghardaïa.  

Nous remarquons pour une LPSP = 0.00, une quantité annuelle trop importante (68 073) 
par rapport aux besoins annuels (21 900). Cela est dû, au grand nombre de modules PV 
devant assurer une LPSP = 0.00, se répercutant ainsi sur la quantité d’eau produite par le 
système, conduisant ainsi à un surdimensionnement. Pour une LPSP = 0.01, nous enregistrons 
une quantité annuelle pouvant satisfaire la demande avec un faible déficit au mois de janvier. 

Le tableau 6.3, résume les quantités d’eau produites annuellement par le système, pour 
Cs=1 et pour différentes LPSP (site de Ghardaïa). 

Tableau 6.3 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur fixe - Ghardaïa 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 19 941 21 316 28 192 68 073 21 900 

 

Concernant le site de Tamanrasset, la figure 6-15 montre les quantités d’eau produite 
mensuellement par le système PV, pour Cs = 1 et pour différentes LPSP. Comme pour les 
autres sites, nous remarquons que pour une LPSP = 0.00, le système assure une autonomie 
totale (tout le besoin est satisfait). Pour une LPSP = 0.01, un déficit est enregistré au mois de 
décembre. Pour une LPSP = 0.05, le déficit concerne presque la moitié de l’année.  
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Fig. 6-14 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1 

Générateur Fixe – Site Ghardaïa 

 
Fig. 6-15 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1 

Générateur Fixe – Site Tamanrasset 
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Le tableau 6.4, résume les quantités d’eau produites annuellement par le système, pour 
Cs=1 et pour différentes LPSP (site de Tamanrasset). 
 

Tableau 6.4 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur fixe - Tamanrasset 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 19 941 21 316 28 192 68 073 21 900 

 
6.2.5 Effet de la variation de l’angle d’inclinaison sur la quantité d’eau produite par le 

système photovoltaïque 

Les figures 6-16 et 6-17 montrent l’effet d’un ajustement saisonnier de l’angle 
d’inclinaison du générateur PV quatre fois par an concernant les sites Adrar et Béchar. Nous 
remarquons une amélioration de la quantité d’eau produite au niveau de tous les sites 
concernés.  

La figure 6-16, montre l’effet de la variation de l’angle d’inclinaison du générateur PV sur 
les quantités produites concernant le site d’Adrar. Il y a une légère amélioration de la quantité 
produite annuellement, 28 249 m3 contre 27 652 m3 pour une LPSP = 0.01 et 39 548 m3 
contre 39 404 m3 pour une LPSP = 0.00. Par contre une légère diminution pour les LPSP = 
0.05 et LPSP = 0.10. 

 
Fig. 6-16 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1 
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Le tableau 6.5, résume les quantités d’eau produites annuellement par le système PV (site 
Adrar), pour Cs = 1 et pour différentes LPSP et un ajustement de l’angle d’inclinaison quatre 
fois par an. 

Tableau 6.5 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur Variable 4 fois par an – Adrar. 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 19 774 21 187 28 249 39 548 21 900 
 

La figure 6-17 et le tableau 6-6 relatifs au site de Béchar, montrent une sensible 
augmentation de la quantité d’eau produite par le système de pompage, sous l’effet d’un 
ajustement saisonnier de l’angle d’inclinaison du générateur PV de quatre fois par an et cela, 
pour toutes les LPSP par rapport à un système dont l’angle d’inclinaison du générateur PV est 
fixe toute l’année (angle d’inclinaison égal à la latitude du lieu). 

 
Fig. 6-17 : Quantité d’eau produite par le système PV – Cs = 1, 

angle d’inclinaison du générateur variable 4 fois par an – Site Béchar. 

 

Tableau 6.6 : Quantité d’eau produite annuellement par le système PV –  
Générateur Variable 4 fois par an – Béchar. 

LPSP 0.10 0.05 0.01 0.00 Besoins 
Qté /An (m3) 20 833 22 435 24 839 27 242 21 900 
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6.3 Quantité d’eau produite par énergie éolienne 

La qualité potentielle solaire ou éolienne dans un site candidat est un des paramètres les 
plus importants définissant l’énergie et le convertisseur d’énergie (système) approprié ainsi 
que son dimensionnement. Les figures 6-18 à 6-22, montrent les quantités d’eau qui peuvent 
être produites par un aérogénérateur type « Fortis - Montana » d’une puissance de 5 000 
Watts. 

 

 
Fig. 6-18 : Quantités d’eau produites par un aérogénérateur type 

« Fortis – Montana – 5000 », hauteurs du moyeu 12 et 18 m, site Adrar. 

 

Nous pouvons remarquer qu’outre le site d’Adrar, bénéficiant d’un potentiel énergétique 
éolien modéré, les autres sites ne sont pas du tout appropriés pour ce genre de système. 
Malgré le fait d’augmenter en hauteur pour avoir un maximum de densité de puissance, le 
déficit étant trop important.  
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Fig. 6-19 : Quantités d’eau produites par un aérogénérateur type 

« Fortis – Montana – 5000 », hauteurs du moyeu 18 et 24 m, site Béchar. 

 
Fig. 6-20 : Quantités d’eau produites par un aérogénérateur type 

« Fortis – Montana – 5000 », hauteurs du moyeu 18 et 24 m, site Ghardaïa. 
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Fig. 6-21 : Quantités d’eau produites par un aérogénérateur type 

« Fortis – Montana – 5000 », hauteurs du moyeu 18 et 24 m, site Tamanrasset. 

 
Fig. 6-22 : Quantités d’eau produites par un aérogénérateur type 

« Fortis – Montana – 5000 », hauteurs du moyeu 18 et 24 m, Béchar - Hmt = 15 m. 
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La figure 6-22 montre les quantités d’eau qui peuvent être produites mensuellement par le 
même aérogénérateur type « Fortis-Montana 5 000 Watts mais pour une hauteur 
manométrique totale égale à 15 m. Nous pouvons remarquer que les besoins peuvent être 
satisfaites dans ces conditions. 

L’analyse économique pour déterminer le coût du mètre cube d’eau produit par le système 
PV sur sa durée de vie, ainsi qu’une comparaison économique entre les deux systèmes de 
pompage photovoltaïque et éolien particulièrement pour le site d’Adrar, feront l’objet de la 
prochaine section. 

6.4 Modèle économique selon l’approche du coût du mètre cube d’eau 
produit sur la durée de   vie du système 

Après la détermination des courbes d’auto satisfactions donnant la configuration physique 
du système de pompage de l’eau pour les différentes probabilités de perte d’énergie, la 
seconde étape concerne l’optimisation du système du point de vue économique. Le travail 
consiste donc à choisir, parmi l’ensemble de configurations satisfaisant la LPSP désirée, la 
configuration qui présente le coût minimal. 

Le modèle économique est utilisé selon le concept du coût sur la durée de vie (LCC) et du 
coût unitaire du mètre cube d’eau produit sur le cycle de vie du système de pompage (LCCM 
– Levelized Cost of Cubic Meter) où plusieurs simulations sont effectuées. 

6.4.1 Systèmes étudiés et les paramètres d’entrée 

Les systèmes de pompage étudiés dans ce travail sont particulièrement, les systèmes 
photovoltaïques et les systèmes éoliens (aérogénérateurs). 

Les paramètres d’entrée utilisés pour l’évaluation économique sont les suivants : les coûts 
estimatifs des différents composants constituant les systèmes, les besoins journaliers, les taux 
d’escompte et d’inflation, la durée de vie des systèmes de pompage PV et éolien, les valeurs 
de récupération, les coûts de la maintenance et d’entretien ainsi que les coûts de 
remplacement de certains sous ensemble.  

La période d’analyse est supposée égale à 20 ans à un taux d’actualisation  de 10 % et un taux 
d’inflation de 5 % concernant les coûts de la maintenance et du remplacement des différents 
équipements. Le tableau 6.7 présente les paramètres d’entrée pour une évaluation 
économique.  
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Tableau 6.7 : Valeurs de base des paramètres d’entrée utilisées pour l’évaluation technico 
économique du système d’énergies renouvelables autonomes : 

Paramètres d’entrée Unité Valeur 
Coût de la maintenance annuelle comme fraction du 
coût d’investissement 
Besoins journaliers 
Taux d’actualisation 
Taux d’inflation 
Durée de vie de la maintenance et de l’entretien 
Durée de vie du générateur PV 
Durée de vie de l’aérogénérateur 
Durée de vie de l’inverseur  
Durée de vie du contrôleur 
Durée de vie du groupe motopompe 
Valeur de récupération 

Fraction 
 

m3 

Fraction 
Fraction 
Année 
Année 
Année 
Année 
Année 
Année 

0.01 
 

60 
0.10 
0.05 
20 
20 
20 
10 
10 
10 
0 

 
Le coût de l’installation des systèmes (génie civil, assemblage des structures, installation 

du groupe motopompe à l’intérieur du puits, mise en marche, etc.) est supposé égal à 3 % du 
coût total des équipements. Le coût de la maintenance des équipements lors de la première 
année est pris égal à 1 % du coût total des équipements. Les valeurs de récupération pour tous 
les composants des deux systèmes de pompage sont supposées être égales à 0. 
Les sous-systèmes tels que les conditionneurs d’énergie (contrôleur et inverseur) ainsi que le 
groupe motopompe sont remplacé après une période de 10 ans. 

Le tableau 6.8 présente les coûts des équipements des deux systèmes de pompage d’eau ; 
photovoltaïque et éolien (aérogénérateur). 

Tableau 6.8 : Coûts des équipements du système PV et éolien 
Système de pompage Coûts des équipements  en 103 DA) 

Photovoltaïque 
Eolien (aérogénérateur) 

2 445 
1 692 

 

Afin de préserver la qualité de l’eau pour un approvisionnement de la population en eau 
potable, le réservoir choisi est du type en ciment, de forme évasée et aérien. 

6.4.2 Influence de la capacité de stockage sur le coût du mètre cube 

Les résultats relatifs à la variation du coût du mètre cube d’eau produit par le système 
photovoltaïque de pompage sont présentés dans la figure 6-23 concernant les sites d’Adrar et 
Ghardaïa. 

Ces résultats montrent une nette augmentation du coût du mètre cube d’eau 
proportionnellement avec la capacité de stockage du réservoir à partir de Cs = 1, i.e. la 
capacité nominale du réservoir est égale à la demande journalière et cela, pour les deux sites 
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d’Adrar et de Ghardaïa. Pour une probabilité de perte d’énergie (LPSP) égale à 0.01, la figure 
montre une configuration optimale pour une capacité de stockage du réservoir de 0.5 avec un 
coût du mètre cube d’eau égal à 10.02 DA pour le site d’Adrar (Npv = 43 ; Cs = 0.5). Une 
capacité de stockage de 3 entraîne une augmentation du coût de 25 %. Pour le site de 
Ghardaïa, la configuration optimale est obtenue pour le couple (Npv = 39 ; Cs = 0.75), le coût 
du mètre cube d’eau est égal à 9.86 DA. Nous pouvons aussi remarquer, qu’au-delà de la 
capacité de stockage Cs = 1, les deux courbes de coûts (Adrar et Ghardaïa) sont presque 
confondues. 

 
Fig. 6-23 : Coût du mètre cube d’eau produit sur le cycle de vie du système 

pour une LPSP = 0.01 – Sites Adrar et Ghardaïa 
 
Vu le coût élevé des réservoirs de stockage une attention particulière doit leur être accordé, et 
une utilisation optimale s’impose. Nous constatons sur la figure 6-23, que le réservoir de 
stockage dans les systèmes d’énergies renouvelables présente un élément déterminant du coût 
du mètre cube d’eau produit. 

6.4.3 Influence de la Probabilité de perte d’énergie (LPSP) sur le coût du mètre cube 

La méthode proposée consiste en la détermination du coût du mètre cube d’eau produit par 
le système pour les différentes probabilités de perte d’énergie. La figure 6-24, montre 
l’influence de la LPSP sur le coût du mètre cube d’eau produit.  

En effet, nous pouvons voir que le coût est inversement proportionnel à la LPSP. Une plus 
grande fiabilité exige un coût élevé. Pour une LPSP égale à 0.01, le coût du mètre cube d’eau 
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est de 10.02 (Cs = 0.5). Le coût chute de 15 % environ pour une LPSP égale à 0.05 est de 18 
% pour une LPSP égale à 0.1.    

 

 
Fig. 6-24 : Influence de la LPSP sur le coût du mètre cube produit 

pour des capacité de stockage Cs = 0.5 et Cs = 1 ; Site Adrar 
 

6.4.4 Quantité d’eau produite par les systèmes PV et éolien sélectionnés 

La quantité d’eau produite par les différentes configurations du système photovoltaïque 
discutée précédemment, nous pouvons remarquer que cette quantité n’est qu’une hypothèse 
de ce que pourrait produire de tel système avec la taille du générateur calculé. En réalité, il 
faudrait faire intervenir le groupe électropompe dans le dimensionnement.  

Dans ce qui suit nous tentons de représenter dans la réalité, la quantité d’eau que pourrait 
produire un tel système ayant la taille déjà calculée avec un groupe électropompe sélectionné 
tout en tenant compte de la variation de son rendement en fonction de la puissance électrique 
transmise  par le générateur PV tout le long de la journée (voir en annexe les performances 
des groupes motopompes étudiés). La hauteur est supposée constante.  

La figure 6-25 représente la quantité d’eau produite par deux groupes motopompes pour 
une configuration optimale du générateur PV qui satisfait la charge avec une probabilité de 
perte d’énergie (LPSP) égale à 0.01 (Nombre de modules PV = 43) avec un ajustement du 
générateur de 4 fois par an. Nous remarquons que le système ayant le groupe motopompe 
SP8A-10 (débit nominal 8 m3/h) peut produire une quantité d’eau annuellement de 25 645 m3, 
approximativement égale à la valeur trouvée (27 652 m3). Le système présente un déficit 
durant le mois de décembre considéré comme étant le mois le plus défavorable (très faible 
irradiation journalière).  
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Fig. 6-25: Quantité d’eau produite   

Position du générateur : Variable 4 positions, Site : Adrar 

 

D’un autre côté, La quantité d’eau pouvant être produite mensuellement avec un 
aérogénérateur type Fortis-montana 5000 W, utilisant séparément trois groupes motopompes 
différents, pour les hauteurs 18 m et 24 m, et en tenant compte de la variation du rendement 
du groupe motopompe avec la puissance délivrée par l’aérogénérateur, est représentée dans la 
figure 6-26.  

Nous remarquons que le système éolien avec le groupe motopompe SP8A-12 (débit 
nominal 8 m3/h) à une hauteur du moyeu de 18 m présente un surplus important (33 386 
m3/an). Le système avec le groupe motopompe SP5A-12 (débit nominal 5 m3/h) et une 
hauteur du moyeu de 18 m présente un léger déficit pour les mois de janvier et décembre 
(24 922 m3/an). Par contre le système avec le groupe motopompe SP5A-12 et une hauteur du 
moyeu de 24 m n’enregistre aucun déficit (26 335 m3/an). 
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Fig. 6-26: Quantité d’eau produite par un aérogénérateur type 

Fortis-montana 5000. Hauteur du moyeu 18 m et 24 m – Adrar. 

6.4.5 Analyse de sensibilité 

Dans l’analyse économique, une analyse de sensibilité peut être employée pour évaluer les 
effets de l’incertitude quand les paramètres d’entrée tels que le taux d’actualisation, le taux 
d’inflation, la durée de vie, le taux d’utilisation, les caractéristiques de la source d’eau sont 
variés d’une certaine quantité de la valeur prévue. L’analyse de sensibilité est utilisée pour 
mesurer les conséquences économiques d’un changement imprévisible des paramètres 
importants. Elle concerne en particulier : 

 Sensibilité au taux d’actualisation. 

 Sensibilité au taux d’inflation. 

 Sensibilité à la hauteur manométrique totale. 

 Sensibilité au taux d’utilisation. 

 Sensibilité à la durée de vie. 
 

6.4.5.1 Sensibilité au taux d’actualisation 
 

En raison de l’inexistence du coût d’exploitation, et que le payement total se fait lors de la 
première année, l’augmentation du taux d’escompte agit positivement sur le coût du mètre 
cube d’eau produit. Dans ce contexte, la figure 6-27 montre l’effet du taux d’actualisation sur 
le coût pour la configuration optimale pour une LPSP égale à 0.01 (Npv = 43 ; Cs = 0.5). Nous 
pouvons remarquer que plus le taux d’actualisation augmente, le coût du mètre cube diminue. 
Le taux d’inflation est constant égal à 0.05.   
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Fig. 6-27 : Effet du taux d’actualisation sur le coût du mètre cube d’eau  

produit sur le cycle de vie du système. PSP = 0.01, Hmt = 45 m - Taux d’inflation = 5 % 
 

6.4.5.2 Sensibilité au taux d’inflation 
 

A l’inverse du taux d’escompte, l’augmentation du taux d’inflation fait augmenter le coût 
du mètre cube d’eau produit par le système. La figure 6-28 montre l’effet du taux d’inflation 
sur le coût du mètre cube produit par le système pour la configuration optimale pour une 
LPSP égale à 0.01 (Npv = 43 ; Cs = 0.5).  

 

 
Fig. 6-28 : Effet du taux d’inflation sur le coût du mètre cube d’eau  

produit sur le cycle de vie du système – configuration optimale – Site Adrar 
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Nous pouvons remarquer que pour un taux d’inflation de 09 %, le coût du mètre cube 
d’eau augmente de presque 10 %.  

 
6.4.5.3 Sensibilité à la hauteur manométrique totale (Hmt) 

 
La hauteur manométrique totale (Hmt) joue un rôle important sur la taille du générateur. 

En effet, une hauteur plus importante exigerait une puissance aussi importante pour satisfaire 
la charge. Dans ce contexte, la figure 6-29 montre l’effet de la hauteur manométrique totale 
sur le coût du mètre cube d’eau produit par le système pour la configuration optimale. La 
courbe du dessus représente les différents coûts pour une LPSP égale à 0.01 et une Hmt de 45 
m (situation de base). Le coût afférant à la configuration optimale est égal à 10,02 DA. La 
courbe en dessous représente les différents coûts pour une même LPSP égale à 0.01 mais une 
hauteur de 15 m. le coût afférant à la configuration optimale dans ce cas serait égal à 6.69 DA. 
La capacité de stockage est égale à 0.5. En d’autres termes, en diminuant la Hmt, revient à 
diminuer la taille du générateur, donc le coût d’investissement. 

 
Fig. 6-29 : Effet de la Hauteur Manométrique Total (Hmt) sur le coût du mètre cube 

d’eau produit sur le cycle de vie du système – Site Adrar 

6.4.5.4 Sensibilité au taux d’utilisation 
 

Afin de rentabiliser au maximum un système de pompage par les énergies renouvelables, il 
est important d’avoir un groupe motopompe capable de  débiter un volume d’eau maximal. La 
figure 6-30 montre l’effet du taux d’utilisation sur le coût du mètre cube produit par le 
système. Nous pouvons voir que le coût peut être approximativement doublé si le taux 
d’utilisation chute à 50 %. Par conséquent, à un coût du mètre cube égal, la viabilité du 
système impose un groupe motopompe de plus grand débit. 
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Fig. 6-30 : Effet du taux d’utilisation sur le coût du mètre cube d’eau  
produit sur le cycle de vie du système – configuration optimale – Site Adrar 

 
6.4.5.5 Sensibilité à la durée de vie 
 

Dans ce cas, l’effet de la durée de vie du système n’a pas d’influence significative sur le 
coût, en raison du scénario choisi, où le paiement se fait la première année. 
 
6.5 Comparaison du coût du mètre cube d’eau produit par les systèmes 

photovoltaïque et éolien 
 

L’un des objectif de ce travail est compte tenu des caractéristiques des différents sites 
étudiés, est de déterminer quelle forme d’énergie conviendrait à qui et en vue de quelles fins. 
En d’autres termes, il s’agira essentiellement d’identifier les sites appropriés  à l’exploitation 
d’une source d’énergie par rapport à une autre tout en respectant la fiabilité de satisfaire le 
besoin au moindre coût. Dans ce contexte,  une étude du potentiel énergétique est effectuée 
dans le chapitre 3. Les sites concernés sont Tamanrasset, Ghardaïa, Béchar et Adrar. Si pour 
les deux premiers sites, Tamanrasset et Ghardaïa, l’étude à montrer que ces deux sites ne pas 
du tout appropriés pour l’installation d’un système éolien, même pour de grandes hauteurs. Le 
site de Béchar, offre des avantages sous certaines conditions, pour l’emploi des systèmes 
éoliens pouvant concurrencer les systèmes photovoltaïques, telles que la hauteur du moyeu et 
la charge à satisfaire.  
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Par contre le site d’Adrar, et compte tenu de cette étude, il apparaît être plus avantageux 
d’utiliser un aérogénérateur dont la hauteur du moyeu serait égale à 18 m. Nous remarquons 
que ce système peut satisfaire les besoins demandés, avec une plus grande fiabilité, une 
meilleure sécurité et surtout à moindre coût. Ci-dessous, le tableau 6.9 présente une 
estimation des coûts du mètre cube d’eau produit par les deux systèmes photovoltaïque et 
éolien (aérogénérateur).  

 
Tableau 6.9 : Coûts estimatifs du mètre cube d’eau produit  

par les deux systèmes PV et éolien – Site Adrar 
Systèmes Coûts du mètres cube d’eau 

produit (DA) 
Photovoltaïque 
Eolien (Aérogénérateur), hauteur du 
moyeu 18 m 

10.02 
9.98 

 
Nous pouvons remarquer pour le site d’Adrar, que le système de pompage par un système 
éolien (aérogénérateur) présente le moindre coût du mètre cube d’eau produit égal à 9.98 DA 
contre 10.02 pour le système photovoltaïque (configuration optimale).  

6.6 Conclusion 

Optimiser un dimensionnement d’un système PV de pompage consiste à trouver la taille 
minimale du champ photovoltaïque et la capacité de stockage du réservoir qui satisfont la 
charge avec une certaine fiabilité (LPSP) et un coût minimal du mètre cube d’eau produit. Les 
simulations sont portées pour les différentes configurations mettant en exergue certains 
paramètres de décision tels que la fiabilité, la variation de l’angle d’inclinaison du générateur 
PV, la hauteur du moyeu de l’aérogénérateur etc. 

Les résultats relatifs à la fiabilité du système PV montrent que 

 La capacité de stockage du réservoir constitue un élément important dans le 
dimensionnement du système. Elle a une relation étroite avec la taille du générateur pour 
satisfaire une fiabilité désirée. 

 Vu le potentiel énergétique solaire important dans les régions du sud, les besoins peuvent 
être satisfaits par des faibles capacités de stockage du réservoir.  

 Pour les très faibles capacités de stockage, il y a plus de déficit d’eau à combler par un 
apport important en modules PV pour satisfaire la charge pour une même LPSP. Au-delà 
de Cs=1, il n’y a aucune influence sur la taille du générateur PV. 

 La taille du générateur est inversement proportionnelle à la capacité de stockage du 
réservoir. 

 La hauteur manométrique totale agit positivement sur la taille du générateur. Pour une 
faible Hmt, la taille du générateur PV est petite. 

 Pour les grandes capacités de stockage les courbes d’auto satisfactions sont presque 
confondues. 
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 Pour une LPSP = 0.01, les quantités d’eau pouvant être produites mensuellement par le 
système PV enregistrent un déficit durant le mois décembre, considéré comme mois le plus 
défavorable. Ce déficit coïncide avec les faibles besoins saisonniers en eau. 

 Une variation de l’angle d’inclinaison quatre fois par an contribue à une augmentation non 
négligeable de la quantité d’eau produite par le système. 

 Lors du dimensionnement du système et le calcul de la quantité d’eau produite, il faudrait 
tenir compte du groupe motopompe 
 

Les résultats relatifs à la simulation des systèmes de pompage par énergie éolienne montrent 
que les sites de Ghardaïa et Tamanrasset ne sont pas du tout favorable à l’exploitation de tels 
systèmes. La région de Béchar pourrait être favorable à condition que la hauteur de pompage 
soit faible (inférieure à 15 m) et la hauteur du moyeu dépassant 18 m. Compte tenu de son 
potentiel éolien, la région d’Adrar constitue un site favorable à l’exploitation de l’énergie 
éolienne pour le pompage d’eau.   

Les résultats relatifs à l’aspect économique montrent que : 

 Pour une LPSP = 0.01, la configuration menant à un coût minimal a été trouvée pour Cs 
variant de 0.5 et 0.75. 

 Le coût du mètre cube d’eau est proportionnel à la fiabilité du système PV. 

 Dans la région d’Adrar, le système de pompage par énergie éolienne (aérogénérateur) est 
plus viable qu’un système de pompage par énergie solaire photovoltaïque. 

 Afin de rentabiliser au mieux le système, un groupe motopompe de fort débit présentant un 
coût du mètre cube sensiblement égal, est conseillé.  

 La viabilité du système de pompage est inversement proportionnelle au taux d’utilisation.   
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L’objectif de ce travail est de développer une nouvelle méthodologie d’optimisation du 
dimensionnement des systèmes photovoltaïques de pompage d’eau dans les régions 
sahariennes, représentant une superficie significative du territoire national (environ 80 %) et 
où la disponibilité de l’eau constitue un problème majeur pour leur développement et auquel 
font face depuis toujours. La méthodologie d’optimisation des systèmes PV présentée repose 
sur deux concepts, le concept de la probabilité de perte d’énergie liée à la fiabilité du système 
par lequel la configuration du système représentée par la puissance du générateur PV et la 
taille du réservoir de stockage, est optimale. Le deuxième concept est celui du coût du mètre 
cube d’eau produit. En d’autres termes déterminer laquelle des configurations devant 
satisfaire la charge avec la même fiabilité, et présentant un coût du mètre cube d’eau minimal.  

Ce travail est complété par une étude de faisabilité de système de pompage par énergie 
éolienne (aérogénérateur) afin de pouvoir ainsi comparer la rentabilité (fiabilité et coût) les 
différents systèmes de pompage par les sources d’énergies renouvelables en fonctions des 
sites d’installation. 

Cette étude nous a permis de : 

 Calculer les irradiations solaires horaires sur le plan du générateur photovoltaïque à partir 
des irradiations horaires sur le plan horizontal des différents sites sélectionnés et, pour 
différents angles d’inclinaison du générateur PV. 

 Estimer la puissance produite par le générateur PV à différents angles d’inclinaison par 
rapport à l’horizontal. 

 Calculer le potentiel éolien disponible des sites sélectionnés à différentes hauteurs du 
moyeu. 

 Déterminer la configuration optimale du système PV (la puissance du générateur et la taille 
du réservoir de stockage)  

 Estimer la quantité d’eau produite par la configuration optimale du système PV 

 Estimer la quantité d’eau pouvant être produite par le système éolien sur les différents sites 
sélectionnés. 

Les résultats de la simulation montrent que : 

 Un ajustement saisonnier de l’angle d’inclinaison quatre fois par an permet d’avoir un 
apport énergétique non négligeable et améliorer ainsi le rendement du système. 

 Vu que le potentiel solaire est important dans les régions du sud, les systèmes PV sont en 
général appropriés 

 Pour la plupart des sites, la configuration optimale du système PV satisfaisant les besoins 
avec une LPSP égal à 0.01, produit un déficit durant les périodes de faibles ensoleillement 
(décembre et janvier en particulier) et un excédent assez important durant les autres 
périodes. Le déficit coïncide avec les périodes où le besoin en eau est faible. 

 Le coût du mètre cube d’eau produit par le système PV dépend de plusieurs paramètres 
techniques et économiques, tels que les caractéristiques de la source d’eau et du site, les 
taux d’escompte et d’inflation, etc. 
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 La viabilité du système PV de pompage est proportionnelle au volume d’eau produit et à 
son taux d’utilisation  

 Les sites de Ghardaïa, Tamanrasset ne sont pas du tout appropriés pour les systèmes 
éoliens. Le site de Béchar peut éventuellement être candidat à l’exploitation de la source 
d’énergie éolienne mais, sous certaines conditions : la hauteur manométrique totale doit 
être faible (inférieure à 15 m) et la hauteur du moyeu au minimum égale à 18 m. 

 Le site d’Adrar présente de très bonne disposition pour l’exploitation de l’énergie éolienne. 
Le système de pompage par aérogénérateur présente un coût du mètre cube d’eau plus 
faible que celui produit par le système PV. 

 La capacité de stockage du réservoir constitue un élément important dans le 
dimensionnement du système PV. Elle a une relation étroite avec la taille du générateur PV 
pour satisfaire une fiabilité désirée. 

 Compte tenue du potentiel solaire des régions du sud, et pour la viabilité du système de 
pompage, la taille du réservoir de stockage doit être au maximum égale à la demande. 

A partir de cette étude, une méthodologie d’optimisation du dimensionnement des 
systèmes de pompage par énergie solaire photovoltaïque est effectuée en tenant compte des 
aspects technique et économique. D’un autre côté, il est devenu nécessaire que la question de 
l’énergie se pose en de termes nouveaux. En lieu et place des communes mesures pour toutes 
les formes d’énergie, on propose qu’il s’agisse désormais de se demander, compte tenu des 
circonstances, quelle forme d’énergie conviendrait à qui et en vue de quelles fins. En d’autres 
termes, il s’agira essentiellement de développer un nouvel esprit, une nouvelle attitude qui 
seraient fondés sur la détermination, au cas par cas, de la ressource énergétique appropriée. 
Cela pourrait permettre d’avoir une autre vision de l’utilisation et de la viabilité des énergies 
renouvelables. 
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ANNEXE 1 

Principaux logiciels utilisés dans les  
systèmes d’énergies renouvelables 

- RETScreen [www.retscreen.net] est un outil unique d’aide à la décision développé par 
RETScreen International en collaboration avec de nombreux experts de l’industrie. Offert 
gratuitement, il peut être utilisé partout à travers le monde pour évaluer la production et les 
économies d’énergies, le coût, les réductions des émissions, la viabilité financière et le 
risque de différentes technologies d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique. Le 
logiciel inclut des bases de données de produit, de projets, hydrologiques et climatiques. 

- PVSyst est un logiciel pour le dimensionnement des systèmes d’énergies renouvelables. 
Développé par A. Mermoud, 1998 (Université de Genève) se décompose en 2 parties. La 
première sert à faire un dimensionnement rapide de l’installation à partir des données 
météorologiques, de la charge, de l’orientation des modules PV, de la profondeur de 
décharge maximale des batteries à installer. Dans la seconde partie, une simulation du 
fonctionnement de l’installation solaire peut être faite à partir de ces premiers résultats de 
simulation qui prend en compte des facteurs comme les pertes de puissances dues aux 
régulateurs, aux câbles. Le logiciel fonctionne aussi bien en simulation qu’en pré-
dimensionnement. Il peut être utilisé pour des installations autonomes ou connectés au 
réseau. 

- HOMER (modèle d'optimisation pour les énergies renouvelables électriques hybride) 
(disponible sur http://www.nrel/gov/HOMER.). Il est développé par NREL (National 
Renewable Energy Laboratory – U.S.A). C’est un logiciel d'optimisation le plus utilisé 
pour les systèmes hybrides. Il peut optimiser les systèmes hybrides se composant d'un  
générateur photovoltaïque, des batteries, des turbines éoliennes, des  turbines hydrauliques, 
des générateurs A.C, des piles à combustible, des électrolyseurs, des réservoirs 
d'hydrogène, des  convertisseurs – bidirectionnels DC – AC. Les charges peuvent être A.C, 
D.C, et/ou charges  d'hydrogène, aussi bien que les charges thermiques. La simulation est  
effectuée en utilisant des intervalles d'une heure, pendant lesquels tous les paramètres (la 
charge, la puissance d’entrée et de sortie par les composants, etc.) restent constants. Il peut 
être téléchargé et utilisé gratuitement.  

- HYBRID2 (disponible sur http://www.ceere.org/rerl/projects/software/hybrid2/) a été 
développé par le  laboratoire de recherche en matière d'énergie renouvelable (RERL) de  
l'université du Massachusetts. C'est un logiciel de simulation de  système hybride. Les 
systèmes hybrides peuvent inclure trois types  de charges électriques, turbines éoliennes, 
générateurs photovoltaïques, générateurs diesel, stockage des batteries, et quatre types de 
dispositifs de conversion  de puissance. D’autres composants, tel, par exemple, la pile à 
combustible ou les électrolyseurs, peuvent être modélisés dans logiciel. Les possibilités en 
ce qui  concerne les stratégies de commande sont très nombreuses. NREL  recommande  
l’optimisation du système avec HOMER et puis, une fois  le système optimal est obtenu, la 
conception est améliorée en  utilisant HYBRID2. Il peut être téléchargé et utiliser 
gratuitement.  

- HOGA (Hybrid Optimization by Genetic Algorithms) disponible sur 
http://www.unizar.es/rdufo/hoga-eng.htm. C’est un programme d'optimisation  de système 
hybride développé par le département de technologie  électrique de l'université de 
Zaragoza (Espagne). L'optimisation est  effectuée au moyen d'algorithmes génétiques, et 
peut être  Mono-Objective ou multi Objectif. Elle permet la linéarisation des systèmes 
hybrides se  composant d'un générateur photovoltaïque, des batteries, des  turbines 
éolienne, d'une turbine hydraulique, d'un générateur A.C, des piles à combustible, d'un 
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électrolyseur, d'un réservoir d'hydrogène, d'un redresseur, et d'un inverseur. Les charges 
peuvent  être A.C, D.C, et/ou charges d'hydrogène. La simulation est  effectuée en utilisant 
les intervalles d'une heure, pendant lesquels  tous les paramètres demeurent constants. Les 
stratégies de  commande sont optimisées en utilisant des algorithmes génétiques.  Il peut 
être téléchargé et utilisé gratuitement.  

- TRNSYS (The Transient Energy System Simulation Tool) disponible sur 
http://sel.me.wisc.edu/trnsys/. C’est est un logiciel de simulation de  système d'énergie, 
développé en Fortran par l'université du Wisconsin et l'université du Colorado (Etats-Unis) 
et disponible dans le commerce depuis 1975. Il a été au commencement développé pour 
simuler les  systèmes thermiques, mais, au cours des années, il est également  devenu un 
simulateur de système hybride, y compris les systèmes photovoltaïques et thermiques. La 
bibliothèque standard de TRNSYS inclut plusieurs des composants généralement trouvés 
dans  les systèmes d'énergie renouvelable thermiques et électriques. La  simulation est 
effectuée avec une grande précision, permettant  le visionnement des graphiques avec un 
grand détail et une bonne précision.  Cependant, il ne permet pas la mise en œuvre des 
optimisations.  Il n’est pas gratuit. 

- RAPSIM (Remote Area power Supply simulator) disponible sur 
http://www.comm.murdoch.edu.au/synergy/9803/rapsim.html. Il a été créé à l'université de  
Murdoch à Perth, Australie. Ce logiciel est utilisé pour sélectionner les systèmes hybrides 
PV – Eoliens – Diesel – Batterie. Les coûts totaux sur la durée de vie sont  calculés. 
L'utilisateur peut modifier les composants afin de voir l'effet sur le coût total. C'est 
fondamentalement un logiciel de simulation (bien que le coût sur la durée de vie du 
système soit obtenu).  Il n'est pas gratuit.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXES 
 

 
 

ANNEXE 2 

Aérogénérateurs utilisés dans la simulation 
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ANNEXE 3 

Groupes motopompes utilisés dans la simulation 
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ANNEXE 4 

Modules PV utilisés dans la simulation 
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Annexes 5 – Lois et décrets 

Décret exécutif : coûts de diversification de la production d'électricité 
Décret exécutif n° 04-92 du 4 Safar 1425 correspondant au 25 mars 2004 relatif aux coûts de 
diversification de la production d'électricité 

Le Chef du Gouvernement Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ; 
Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975, modifiée et complétée, portant code de commerce ; 
Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et complétée, portant code des eaux ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la commune ; 
Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ; 
Vu la loi n°90-22 du 18 août 1990, modifiée et complétée, relative au registre de commerce ; 
Vu la loi n°90-29 du 1er décembre 1990, modifiée, relative à l'aménagement et à l'urbanisme ; 
Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 
Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 1998 relative à la protection du 
patrimoine culturel ; 
Vu la loi n° 99-09 du 15 Rabie Ethani 1420 correspondant au 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de 
l'énergie ; 
Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania 1424 correspondant au 20 août 2001 relative au 
développement de l'investissement ;  
Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12 décembre 2001 relative à 
l'aménagement et au développement durable du territoire ; 
Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à l'électricité et 
à la distribution du gaz par canalisation, notamment ses articles 9, 21, 26, 28, 95, 97, 98,128 et 178 ; 
Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003 relative à la 
concurrence ; 
Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003 relative à la 
protection de l'environnement dans le cadre du développement durable ; 
Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 5 mai 2003 portant 
nomination du Chef du Gouvernement ; 
Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, 
portant nomination des membres du Gouvernement ; 

Décrète : 

Article 1er. — En application des dispositions de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 
correspondant au 5 février 2002, susvisée, le présent décret a pour objet de définir les coûts de 
diversification de l’électricité produite à partir des énergies renouvelables et /ou de la cogénération, 
dans le cadre du régime spécial, ainsi que les conditions de production, de transport et de 
raccordement aux réseaux de l’électricité produite. Il a également pour objectif de préciser les 
mécanismes d’éligibilité des producteurs d’électricité au dispositif du régime spécial défini à l’article 3 
ci-dessous. 

Art. 2. — Au sens du présent décret, on entend par : 

Loi : La loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. 

Commission : La commission de régulation de l’électricité et du gaz, telle que prévue par la loi 
suscitée, organisme chargé d’assurer le respect de la réglementation technique, économique et 
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environnementale, la protection des consommateurs, la transparence des transactions et la non-
discrimination entre opérateurs. 

Energies Renouvelables : sont définies comme énergies renouvelables toutes les énergies provenant 
de sources : hydraulique, solaire thermique, éolienne, géothermique, solaire rayonnante, ainsi que les 
énergies issues de la cogénération et de la valorisation des déchets. 

Cogénération : La production combinée d’électricité et de chaleur. 

Exploitant de réseau de distribution : toute personne physique ou morale chargée de l’exploitation, 
de l’entretien du réseau de distribution dans les termes de la concession accordée pour le réseau en 
question. 

Société de développement : personne morale dont l’objet est le développement de projets utilisant des 
énergies renouvelables. 

Producteur : toute personne physique ou morale qui produit de l’électricité. 

Régime spécial : L’organisation par dérogation au régime commun du marché pour l’écoulement 
normal d’un volume minimal d’électricité produite à partir d’énergies renouvelables et/ou de système 
de cogénération, à un prix minimal comme spécifié à l’article 26 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El 
Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée. 

Art. 3. — Le présent décret couvre l’ensemble des activités de la production d’électricité, du 
raccordement aux réseaux, de transport ou de distribution dans le cadre du régime spécial. 

A ce titre, la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables et/ou de cogénération bénéficie 
des primes prévues à l’article 95 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 
février 2002, susvisée, ainsi que des autres mesures visant à la prise en charge des surcoûts de 
transport et de distribution constituant les coûts de diversification prévus par la loi au titre de la 
promotion des énergies renouvelables  

Art. 4. — Est considérée comme production d’électricité à partir d’énergies renouvelables et/ou de 
cogénération, au titre du présent décret : 

·  l’électricité produite par tout producteur d’électricité dans le cadre du régime spécial, à partir 
d’installations existantes de production d’électricité, sous réserve que ces installations soient 
préalablement et totalement rénovées après autorisation de la commission, et à partir de toutes 
nouvelles unités de production. 

·  l’électricité produite dans des installations réalisées ou exploitées pour le compte de producteurs, 
de collectivités territoriales, d’associations ou de particuliers. 

Art. 5. — Les producteurs voulant bénéficier du dispositif du régime spécial doivent souscrire aux 
conditions du cahier des charges relatif à l’écoulement sur le marché tel que prévu à l’article 26 de la 
loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée, et visant 
l’encouragement des énergies renouvelables notamment aux conditions suivantes : 

·  de livraison au réseau de toute l’énergie excédentaire produite par les installations de 
cogénération et de toute l’énergie produite par les installations de production d’électricité à partir 
des énergies renouvelables, ceci en bénéficiant de la prime définie à l’article 10 ci-dessous ; 

·  d’alimentation pour leur utilisation propre des installations ci-dessus évoquées, à partir des 
réseaux de distribution ou de transport électrique ; 

·  des normes de sécurité et règlements techniques pour les installations de production ; 
·  des normes d’exploitation des installations selon les normes techniques de production ; 
·  des normes d’entretien des installations ; 
·  du respect scrupuleux des conditions de protection du milieu ambiant. 

Art. 6. — Le cahier des charges, prévu à l’article 77 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 
correspondant au 5 février 2002, susvisée, doit prévoir l’obligation faite au gestionnaire du réseau de 
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distribution de connecter à son réseau les installations de production d’électricité à partir des énergies 
renouvelables et/ou de cogénération visées à l’article 3 du présent décret. 
Dans le cas où l’électricité produite dans le cadre du régime spécial est connectée au réseau de 
transport de l’électricité, le gestionnaire du réseau de transport de l’électricité assurera cette connexion 
selon les dispositions prévues à l’article 34 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 
correspondant au 5 février 2002, susvisée. 

Cette connexion est réalisée par le gestionnaire du réseau de distribution ou de transport selon le cas. 

Les coûts découlant de cette connexion font partie des coûts de diversification. 
La connexion sera assurée par le gestionnaire du réseau de distribution ou de transport d’électricité 
dont les installations techniques sont les plus près de l’installation de production électrique ci-dessus 
définie ; il sera tenu compte de la taille des installations de production électrique à partir d’énergies 
renouvelables et/ou de cogénération concernées. 

Les installations de production électrique, ci-dessus définies, sont raccordées comme suit : 

· pour les puissances inférieures à 120 KW, le raccordement se fait en basse tension, 
· pour les puissances inférieures à 10 MW, le raccordement se fait sur le réseau 10 à 30 KV, 
· pour les puissances entre 10 et 40 MW, le raccordement se fait sur le réseau 60 KV, 
· pour les puissances supérieures à 40 MW, le raccordement se fait sur le réseau 220 KV. 

La connexion pourrait prévoir, si nécessaire, une extension du réseau pour permettre le raccordement 
de cette production d’électricité. Cette extension doit cependant rester dans des limites 
économiquement acceptables. Les cas litigieux seront soumis à la commission. 

Art. 7. — En cas d’appel d’offres infructueux, et dans le but de respecter les objectifs arrêtés pour le 
niveau de contribution des énergies renouvelables et/ou de système de cogénération dans le profil de 
consommation global énergétique, la commission peut fixer un quota de production d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables et/ou de système de cogénération, pour chaque producteur opérant sous 
le régime commun. 

Cette disposition sera précisée dans le cahier des charges, pour la réalisation de nouvelles capacités de 
production  d’électricité conventionnelle, mentionné à l’article 27 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El 
Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée. 

Art. 8. — Conformément à la politique énergétique nationale et en application du présent décret, la 
commission arrêtera chaque année les quotas de production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables.  
Elle veillera à l’organisation de la prise en charge des surcoûts liés aux énergies renouvelables et/ou de 
système de cogénération dans le cadre du régime spécial. 

Art. 9. — La commission dresse annuellement, au cours du mois de janvier pour l’année écoulée, le 
bilan de production pour chaque producteur d’électricité dans le cadre du régime spécial. 

Le bilan devra faire apparaître l’énergie commercialisée et l’énergie autoconsommée.  
La commission veille à ce que les transactions intervenues sur la base du mécanisme de soutien aux 
énergies renouvelables ne remettent pas en cause les quotas fixés dans les conditions figurant à 
l’article 8 ci-dessus. 

Art. 10. — L’électricité produite dans le cadre du régime spécial bénéficie des avantages mentionnés 
dans les articles 95, 97 et 98 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 
2002, susvisée, et dans les conditions figurant aux articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du présent décret. 

Art. 11. — Afin de couvrir les surcoûts découlant de la production d’électricité produite à partir 
d’énergies renouvelables et au titre des coûts de diversification, il est attribué aux producteurs 
d’électricité à partir des énergies renouvelables, une prime pour chaque kWh produit, commercialisé 
ou consommé. 
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Le cumul des avantages découlant des mesures contribuant à la promotion des énergies renouvelables, 
telles que définies dans le présent décret, est autorisé  

Art. 12. — Pour l’électricité produite à partir d’installations utilisant de l’énergie solaire thermique 
par des systèmes hybrides solaire-gaz, la prime s’élève à 200% du prix par KWh de l’électricité 
élaboré par l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant 
au 5 février 2002 susvisée, et ceci quand la contribution minimale d’énergie solaire représente 25% de 
l’ensemble des énergies primaires. 

Pour les contributions de l’énergie solaire inférieure à 25%, la dite prime est servie dans les conditions 
ci-après : 

· pour une contribution solaire 25% et plus : la prime est de 200%, 
· pour une contribution solaire 20 à 25% : la prime est de 180%, 
· pour une contribution solaire 15 à 20% : la prime est de 160% , 
· pour une contribution solaire 10 à 15% : la prime est de 140% , 
· pour une contribution solaire 5 à 10% : la prime est de 100% , 
· pour une contribution solaire 0 à 5% : la prime est nulle. 

Art. 13. — Pour l’électricité produite à partir d’installations de valorisation de déchets, la prime est de 
200% du prix par kWh de l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-
01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée. 
Art. 14. — Pour l’électricité produite à partir de l’hydraulique, la prime est de 100% du prix par kWh 
de l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 
1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée. 

Art. 15. — Pour l’électricité produite à partir d’éolienne, la prime est de 300% du prix par kWh de 
l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du marché défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 
1422 correspondant au 5 février 2002, susvisée. 

Art. 16. — Pour l’électricité produite à partir d’énergie solaire rayonnante ou thermique 
exclusivement, la prime est de 300% du prix par kWh de l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du 
marché tel que défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, 
susvisée. 

Art. 17. — Pour l’électricité produite à partir d’installation de cogénération de vapeur et/ou d’eau 
chaude, le montant s’élève à 160% du prix par kWh de l’électricité tel qu’élaboré par l’opérateur du 
marché défini par la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002, 
susvisée, en tenant compte d’une production d’énergie thermique utilisable de 20% de l’ensemble des 
énergies primaires utilisées. 

Les capacités de production en électricité ne doivent pas dépasser les 50 MW. 

Pour les installations produisant moins de 20% d’énergie utilisable, la prime sera réduite de 25% par 
tranche, de 5% d’énergie thermique en dessous de 20% en tenant compte d’un minimum de production 
d’énergie thermique de 10% : 

· pour une production d’énergie utilisable de 15 à 19% la prime sera de 120%, 
· pour une production d’énergie utilisable de 10 à 15% la prime sera de 80%, 
· pour une production d’énergie utilisable inférieure à 10% la prime sera nulle. 

Art. 18. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique 
et populaire. 

Fait à Alger, le 4 Safar 1425 correspondant au 25 mars 2004. 

Ahmed OUYAHIA 

 


